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DECLARATION DES PARTIES SIGNATAIRES DE LA PRESENTE ENTENTE  

CONSIDERANT les dispositions de la convention de la Baie James 
et de la loi 2, santionnée le-8 juin 1978, modifiant la loi sur 
l'Instruction publique; 

CONSIDERANT les conditions particulières prévalant sur le ter-
ritoire de la Commission scolaire Kativik sur les plans géogra-
phique, humain et culturel; 

CÔNSIDERANT l'intention arrêtée des parties de respecter la vo-
lonté de la population bénéficiaire des dispositions de 'la con-
vention de la Baie James de prendre en main l'organisation et 
le développement du système d'éducation sur le territoire de la 
Commission scolaire Kativik; 

- CONSIDERANT le mandat de négocier détenu par la CEQ et le 
CPNCC; 

Les parties signataies déclarent que les dispositions de la pré-
sente entente ont été négociées et signées sous l'empire des con-
sidérants susmentionnés. En conséquence, elles réservent leurs 
droits de défendre ou promouvoir des principes différents dans 
tout autre contexte que celui •de la présente entente. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à 	 - atz .. „Ga,  
ce 3 	du mois de 	 ' 	1981. 

,Pour la partie patronale . 	Pour la partie syndicale 
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CHAeITRE 1-0.00 DEFINITIONS 

	

1-1.00 	DEFINITIONS 

A moins que le contexte ne s'y oppose, aux fins d'applica-
tion de la présente convention, les mots, termes et ex-
pressions dont la signification est ci-après déterminée ont 
le sens et l'application qui leur sont respectivement assi-
gnés. 

1-1.01 'ANNEE DE SCOLARITE 

Toute année complète de scolarité reconnue -comme telle à 
un enseignant donné par l'attestation officielle de l'état de 
sa scolarité décernée par le Ministre tonformément au "Manuel 
d'évaluation de la scolarité" en vigueur ou réputé en Vigueur 
à la date de signature de la présente entente. . 

	

1-1.02 	ANNEE D'EKPERIENCE , 

Toute année reconnue comme telle conformément à l'article 
6-4.00. 

1-1.03 
!, 

ANNEE DE SERVICE 

Toute année consacrée à une fonction pédagogique ou'éducati-
ve pour le compte: 

de la commission; 

d'une école administrée par un ministère du Gouvernement 
et située sur le territoire de la commission; 

d'une école administrée par une institution associée auto-
risée selon la loi et située sur le territoire de la 
commission si l'enseignement qui était dispensé par telle' 
école est assumé par la commission. 

du gouvernement du ' Canada dans une école située sur le 
territoire de la municipalité scolaire Kativik. 

ANNEE SCOLAIRE 

Année scolaire telle que définie à la-Loi sur l'instruction 
publique. 

1-1.05 	CATEGORIE , 

L'une ou l'autre des catégories telles que définies à la 
clause 6-2.01. 



	

11.06 	CENTRALE 

La Centrale de l'enseignement du Québec (CEQ). 

	

1è1.07 	CENTRE 

Centre désigne un é entité institutionnelle sous la direction 
d'un directeur de centre, qui assume la coordination des Ser-
vices dispenses aux adultes dans un ou plusieurs établisse-
ments d'un secteur géographique donné de la commission. 

	

1-1.08 	CHEF DE GROUPE 

Un enseignant qui, au niveau d'une école ou d'un groupe d'é- 
coles, s'acquitte, conformément à l'article 	8-7.00 	de ses 

' fonctions d'enseignant, et de ses fonctions de chef de groupe 
proprement dites auprès d'un groupe d'enseignants du niveau 
secondaire. 

	

,1r1.09 	COMITE PATRONAL ,  

Comité patronal de négociation des commissions pour catholt-
ques (C.P.N.C.C.). 

	

1, 1.10 	COMMISSION 

La commission scolaire Kativik 

	

1F1.11 	CONVENTION COLLECTIVE 

Ensemble des dispositions négociées et agréées dans le cadre de 
l'article III de l'Accord sur le déroulement des négociations 
signé le 21e jour de novembre 1980. 

	

1e1.12 	CONVENTION DE LA BAIE JAMES 

La Convention de la Baie , James et du Nord québécois signée-le 
11 novembre 1975 entre le Gouvernement du Québec, la Société 
d'énergie de la Baie James, la Société de développement He la 
Baie-James, l'Hydro-Québec, le Grand Council of the Cries (of 
'Quebec), la Northern Quebec Inuit Association, les Cries de la 
Baie :lames, les Inuits du Québec, les Inuits de Port Burwell et 
le ,Gouvernement du Canada, telle qu'approuvée par le Parlement 
du Canada et l'Assemblée nationale du Québec et telle que modi- 

' fiée par la suite. 

	

.11.1.13 	DIRECTEUR 

Celui que la commission- désigne comme son représentant dans 
une école et qui assume au nom de la commission toute l'auto-
rité qu'elle peut lui déléguer. 



	

1..1.14 	DIRECTEUR ADJOINT 

1 
Celui à qui la commission délègue la responsabilité de secon-
der le directeur dans sa tâche. 

	

1j.1.15 	ECHELON D'EXPERIENCE 

Subdivision (en ordonnée) d'une échelle de traitements cbr-
respondafit à l'année d:expérience qu'un enseignant est en 
voie d'acquérir. 

	

1!..1.16 	ECOLE 

Entité institutionnelle, 'sous la responsabilité d'un direc-
teur ou d'un responsable groupant des élèves- dans un éta-
blissement, dans une partie de celui-ci ou dans plusieurs é-
tablissements selon la décision de la commission. 

	

1-1.17 	ENSEIGNANT 

Toute personne employée par la 
est d'enseigner à des élèves en 
Loi sur l'instruction publique. 

	

11.18 	ENSEIGNANT A LA LEdON 

commission dont l'occupation 
vertu des dispositions de la 

. L'enseignant dont le contrat d'engagement conforme à l'Annexe 
III-c détermine de façon précise l'enseignement au sens du 
paragraphe A) de la clause 8-2.01 qu'il accepte de donner aux 
élèves et le nombre. d'heures que cet engagement comporte jus-
qu'à concurrence du 1/3 du maximum annuel prévu conformément 
à la convention. 

ENSEIGNANT A TEMPS PARTIEL. 

L'enseignant dont le contrat d'engagement conforme à l'Annexe 
III-b 'détermine qu'il est employé soit pour une journée sco-
laire non complète, soit pour une semaine scolaire non com-
plète, soit pour'une année scolaire non complète. 

11.20 	ENSEIGNANT A TEMPS PLEIN 

L'enseignant qui, n'étant pas un enseignant à la leçon ni un 
enseignant à temps partiel, a un 'contrat d'engagement écrit 
conforme à l'Annexe III-a. " 



	

1-1.21 	ENSEIGNANT EN DISPONIBILITE 

Statut de l'enseignant remplacé dans le cadre de l'article 
5-3.00 et qui a sa permanence. 

	

1-1.22 	ENSEIGNANT ITINERANT 

L'enseignant qui, dans l'exercice de ses fonctions, doit se 
déplacer d'un établissement de la commission à un autre éta-
blissement de la commission. 

	

1-1.23 	ENSEIGNANT REGULIER 

L'enseignant engagé par contrat annuel renouvelable tacite-
ment. 

	

1-1.24 	ENTENTE " 

Ensemble des dispositions négociées et agréées dans le cadre de 
l'article I de l'Accord sur le déroulement des négociations si-
gné le 21e jour de novembre 1980. - 

	

1-1.25 	FEDERATION 

La Fédération des commissions 'scolaires catholiques du Qué-
bec. 

	

/1-1.26 	GOUVERNEMENT 

•Le gouvernement du Québec. 

	

1-1.27 	GRIEF, 

Toute mésentente relative à l'interprétation ou à l'applica-
tion 'de la convention collective. 

	

1-1.28 	HORAIRE DES ELEVES 

L'horaire des élèves tel que défini par la commission, après 
consultation du Ministère. 



LEGALEMENT QUALIFIE 

Qui détient une autorisation personnelle d'enseigner décernée 
par le Ministre. Cette autorisation prend l'une des formes 
suivantes: 

1.- un brevet d'enseignement; 

un permis de probation; 

un permis annuel d'enseigner ou une autorisation provi-
soire d'enseigner. 	. 

MINISTERE 

Le ministère de l'Education du Québec. 

1:1.31 ' MINISTRE 

Le ministre de l'Educa .tion du Québec. 

	

.1:1.32 	NON-LEGALEMENT QUALIFIE 

Qui n'est pas légalement qualifié, y compris toute personne 
pour qui la commission a reçu du Ministre une lettre tolérant 
explicitement l'engagement. 

	

1 - 1.33 	PERIODE 

Une unité de durée variable' de la subdivision de l'horaire 
hebdomadaire des élèves. 

	

1e1.34 	REGION SCOLAIRE 

L'une ou l'autre des régions* scolaires telle qu'établie par 
le ministère de l'Education du Québec dans son Cartogramme 
des commissions scolaires en vigueur à la date de la signatu-
re de la présente entente. Toutefois, les territoires des 
commissions scolaires du Nouveau-Québec, Kativik et Crie font 
partie de la région scolaire numéfo 9 et la commission scolaire 
de Waterloo, la commission scolaire de Granby, la commission 
scolaire Provençal, la commission scolaire Davignon 'et la 
commission régionale Meilleur font partie de la région scolaire 
numéro 5 pour les fins de la présente clause. 

	

11.35 	REPRESENTANT SYNDICAL 

Toute personne désignée par le -  syndicat aux fins d'exercer 
des fonctions syndicales. 



	

1-1.36 	RESPONSABLE 

Enseignant qui remplit la fonction de directeur ou de direc-
teur adjoint dans une école où le nombre d'élèves ne permet 
pas la nomination d'un directeur ou d'un directeur adjoint, 
selon le cas. 

1-1.37 . SUPPLEANT OCCASIONNEL 

Toute personne, sauf un enseignant régulier, qui remplace un 
enseignant absent. 

	

1-1.38 	SUPPLEANT REGULIER 

Enseignant régulier dont la tâche consiste à remplacer les 
enseignants absents. 

SYNDICAT 

Le syndicat 
nom du syndicat des enseignants â - I r eaploi de la 
commission 

	

1-1.40 	TRAITEMENT 

La rémunération en monnaie courante à laquelle l'échelon 
d'expérience \et la catégorie d'un enseignant lui donnent 
droit selon ll'échelle de traitement prévue au chapitre 
6-0.00. 

	

1-1.41 	TRAITEMENT TOTAL 

La rémunération totale en monnaie courante à être versée en 
vertu de la présente convention. 



CHAPITRE 2-0.00 CHAMP D'APPLICATION ET RECONNAISSANCE 

2-1.00 CHAMP D'APPLICATION 

	

2-1.01 	La présente convention s'applique à tout enseignant couvert par 
le certificat d'accréditation et employé par la commission pour 
enseigner aux élèves du pré-scOlaire, du primaire -et du 
,secondaire. 

	

2-1.02 	Sans restreindre la généralité de ce qui précède, elle s'ap- 
plique aux responsables et aux chefs de groupe mais elle ne 
s'applique pas.au  personnel de direction y,compris les direc-
teurs et les directeurs adjoints, au personnel professionnel 
non enseignant, au personnel administratif, au personnel tech-
nique, au personnel de secrétariat, ni au personnel des servi-
ces auxiliaires et communautaires ét du service d'équipement 
scolaire. 

2-1.03 Nonobstant la clause 2-1.01, s'appliquent aux personnes sui-
vantes, couvertes par le certificat d'accréditation-, les seu-
les clauses où elles sont expressément désignées: 

le suppléant occasionnel; 

l'enseignant à la leçon; 

l'enseignant à l'emploi de la commission qui enseigne en 
dehors du Québec par suite d'iule entente approuvée par le 
Ministre entre cet enseignant, la commission, le gouverne-
ment du Canada, le gouvernement d'une autre province ou le 
gouvernement du Québec. 



	

2 , 1.04 	La présente convention ne s'applique pas aux enseignants ve- 
nant de l'étranger ou d'une autrè province et qui enseignent à 
la commission par suite d'une entente entre la commission, le 
gouvernement du Canada ou le gouvernement du Québec et le gou-
vernement d'une autre province ou un gouvernement étranger. 
La commission s'engage cependant, dans l'application des dis-
positions du chapitre 8-0.00, à considérer tout tel enseignant 
au même titre que ses autres enseignants. 

	

2-1.05 	Nonobstant la clause 2-1.01, seul le chapitre 11-0.00 s'appli- 
que aux enseignants couverts par le certificat d'accrédita-
tion et employés directement par la commission pour enseigner 
aux adultes dans le cadre des cours de l'éducation aux adultes 

• sous la juridiction de la commission tel que prévu à la Loi 
' sur l'instruction publique. 

2-2.00 RECONNAISSANCE 

	

2-2.01 	La commission reconnaît le syndicat comme le seul représentant 
offiFiel des enseignants couverts par son certificat d'accré-
ditation et tombant sous le champ d'application de la présente 
convention aux fins de la mise en vigueur des dispositions  de ' 
cette convention entre la commission et le syndicat. 

	

2-2.02 	La commission et le syndicat reconnaissent la Fédération, la 
Centrale et le Ministre aux fins de traiter de toute question 
relative à l'application et à l'interprétation des disposi-
tions de la présente entente. 

	

2-2.03 	La commission et le syridicat reconnaissent également la Fédé- 
ration, la Centrale, le Ministre et le Comité Patronal 
(C.P.N.C.C.) aux fins d'assumer, en leur nom, les responsa-
bilités que certaines clauses leur délèguent spécifiquement. 



CHAPITRE 3-0.00 PREROGATIVES SYNDICALES 

3-1.00 LA COMMUNICATION ET L'AFFICHAGE DES AVIS SYNDICAUX 

Cette matière est négociée et agréée dans le cadre de l'article II 
de l'Accord sur le déroulement des négociations signé le 21e jour 
de'novembre 1980. 

3-2.00 L'UTILISATION DES LOCAUX DE LA COMMISSION SCOLAIRE POUR FINS SYNDI-
CALES 	• 

Cette matière est négociée et agréée dans le cadre de l'article II 
de l'Accord sur le déroulemént des négociations signé le 21e jour 
de novembre 1980. 

3-3.00 LA DOCUMENTATION A FOURNIR AU SYNDICAT 

Cette matière est négociée et agréée dans le cadre de l'article II 
de l'Accord sur le déroulement des négociations signé le 21e jour 
de novembre 1980. 

3-4.00 REGIME SYNDICAL 

3-4.01 . Tout enseignant à l'emploi de'la commission qui est membre du syn-
dicat la date de signature de la présente convention doit le de-
meurer pour la durée de la présente convention sous réserve des 
clauses 3-4.04 et 3-4.05. 

	

3-4.02 	Tout enseignant à l'emploi de la commission qui n'est pas membre 
du syndicat à la date de signature de la présente convention et 
qui, par la suite, devient membre du syndicat, doit le demeurer 
pour la durée de la présente convention sous réserve des clauses 
3-4.04 et 3-4.05. 

3-4.03 Après la date de signature de 'la présente convention, toit candi-. 
dat doit, avant son engagement, signer une formule de demande d'a-
dhésion au syndicat selon la formule prévue à l'annexe I de la 
présente convention; si le syndicat l'accepte, il doit demeurer 
membre du syndicat pour la. durée de la Présente convention sous 
réserve des clauses 3-4.04 et 3-4.05. 

	

.3-4.04 	Tout enseignant membre du syndicat peut démissionner du syndicat. • 
. 

	

	Cette démission ne peut affecter en rien son-lien d'emploi comme 
' énseignant. 

3-4.05 Le fait pour un enseignant d'être expulsé des rangs du syndicat ne 
peut affecter en rien son lien d'emploi comme enseignant. 
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3-5.00 DELEGUE SYNDICAL 

3-5.01 La commission reconnaît la fonction de délégué syndical. 

3-5.02 Le syndicat nomme pour chaque école ou groupe d'écoles un ensei-
gnant de cette école ou de ce groupe d'écoles à la fonction de 
délégué syndical. 

Pour chaque école il nomme un enseignant de cette école comme 
substitut à ce délégué syndical. 

Le syndicat peut- nommer un autre enseignant de cette école comme 
deuxième substitut à ce délégué syndical. 

Aux fins d'application de la présente clause, école signifie: 
• tout établissement dans lequel la commission organise de l'en-

seignement. 

3-5.03 Le délégué syndical ou son substitut représente le syndicat 
dans l'école où il exerce ses fonctions de délégué ou .de 
substitut. 

3-5.04 Le syndicat informe par écrit la commission et la direction de 
l'école du nom du délégué syndical de son école et de celui de 
son ou ses substitut(s) et ce, dans les quinze (15) jours de leur 
nomination. 

3-5.05 Le délégué syndical ou son substitut exerce ses activités en 
dehors de sa charge d'enseignement. Cependant, lorsqu'il 
devient nécessaire de quitter son 'poste, le délégué syndical 
ou son substitut doit donner un préavis téléphonique à la 
direction de l'école. A moins de circonstances incontrôlables, 
ce préavis est de quarante-huit (48) heures. 

Suite au préavis téléphonique à la direction de l'école, le délé-
gué syndical doit lui acheminer sans retard un avis écrit au mê-
me effet. 

Toute telle journée d'absence totale ou partielle est déduite des 
jours d'absence permissibles prévus à la clause 3-6.06. 

3-6.00 LIBERATIONS POUR ACTIVITES SYNDICALES 

SECTION 1: CONGE SANS PERTE DE TRAITEMENT, SANS REMBOURSEMENT 
PAR LE SYNDICAT ET SANS DEDUCTION DE LA BANQUE DE 
JOURS PERMISSIBLES 

3-6.01 	Toute réunion ou assemblée impliquant des enseignants se 
tient normalement en dehors de l'horaire des élèves. 

Cependant, lorsque, à la demande de la commission ou de 
l'autorité compétente mandatée par elle ou avec sa per-
mission expresse, une réunion impliquant des enseignants 
se tient pendant l'horaire des élèves, les enseignants 
impliqués dans ladite réunion pourront y assister sans 
perte de traitement, de suppléments ou de primes pour 
disparités régionales, pour la période de temps que dure ' 
la réunion. 
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' 3-6.01 	(SUITE) 

3., a) Lorsqu'une séance d'audition d'un tribunal d'arbitrage 
constitué en vertu des articles 972.00 ou 9-3.00 se 
tient pendant' l'horaire des élèves, l'enseignant im-
pliqué comme témoin à ladite séance d'audition Obtient 
la permission de s'absenter sans perte de traitement, 
de suppléments ou de primes pour disparités régiona-
les, pour la période de temps jugé nécessaire par le 
tribunal d'arbitrage. Tout enseignant non libéré dont 

'la présence est nécessaire pour agir comme conseiller 
lors des séances d'audition d'un tribunal d'arbitrage 
obtient de l'autorité désignée par la commission', la 
permission de s'absenter sans perte de traitement, de 
suppléments ou de primes pour disparités régionales. 

Nonobstant le paragraphe précédent, lorsque la commis-
sion n'est pas partie à un grief et qu'une séance 
d'audition du tribunal d'arbitrage constitué en vertu 
des articles 9-2.00 ou 9-3.00 se tient pendant l'ho-
taire des élèves, 'l'enseignant impliqué comme requé-
rant ou comme témoin dont la présence est requise à 
ladite séance d'audition obtient la permission de 
s'absenter sans perte de traitement, de suppléments ou 
de primes pour disparités régionales, pour la période 
dé temps jugée nécessaire par le tribunal d'arbitra-
ge. 

r 

Lorsqu'une séance d'audition d'un, tribunal créé en 
vertu du Code du travail siégeant en matière de rela-
tions de travail se tient pendênt l'horaire des élè-
ves, l'enseignant impliqué comme témoin à ladite séan-
ce d'audition obtient la permission de s'absenter sans 
perte de traitement, de suppléments ou de primes .pour 
disparités régionales, pour la période de temps jugée 
nécessaire par le tribunal, à la condition que la com-
mission constitue une partie au litige ou. s'il -y a 
lieu, la commission où il' enseignait l'année précéder:: 
te. 

4.- L'enseignant non libéré., membre de l'un ou l'autre des 
comités prévus à la présente entente peut.s'àbsenter sans 
perte de 'traitement, de suppléments ou de primes pour 
disparités régionales, pour assister aux éédiliods du co-
mité. 

	

3-6.02 	Toute absence obtenue selon la clause 3-6.01 n'est pas 
déduite du nombre 'de jours d'absence permis selon . la 
clause 3-6.06 et n'amène pas de remboursement de la part 

. du syndicat. 

SECTION II: CONGi SANS PERTE DE TRAITEMENT MAIS AVEC 
REMBOURSEMENT PAR LE SYNDICAT A LA COMMIS-
SION 

A) LIBERATIONS A TEMPS PLEIN OU A TEMPS REDUIT 

	

3-6.03 	1.- A la demande écrite du syndicat avant le ler juin, ou 
à une autre date convenue entre le syndicat et la 
commission, cette dernière libère à temps plein ou à 
temps réduit, pour toute l'année scolaire suivante, le 
ou les enseignant(s) requis et désigné(s) par le 
syndicat. 
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3-6.03 	(SUITE) 

2.- Entre le ler août et le ler avril, dans les quarante-cinq 
(45) jours de la demande écrite du syndicat, la commis-
sion libère à temps plein ou à temps réduit, pour le 
reste. de l'année scolaire .en cours, le ou les ensei-
gnant(s) requis et désigné(s) par le syndicat à la condi-

- tion que la commission ait trouvé un ou des rempla-
çant(s). 

• 
Nonobstant le paragraphe précédent, la commission peut 
également accorder des libérations à temps plein ou à 
temps réduit pour une partie de l'année scolaire. 

.3.- Toute telle libération à temps réduit doit l'être: 
• 

a) pour l'enseignant du niveau secondaire et le spécia-
liste du pré-scolaire et du primaire:, pour un moment 
fixe à son horaire; 

h) pour l'enseignant de niveau pré-scolaire ou primaire 
autre que celui visé à l'alinéa a): soit 'pour les 
avant-midi, soit pour les après-midi. 

Ir.- Le nombre maximum d'enseignants libérés à temps réduit 
au niveau de la commission est de deux (2) enseignants. 

	

3-6.04 	 La commission verse, à tout enseignant libéré conformé- 
ment à la clause 3-6.03, l'équivalent du traitement et, 
le cas échéant, des suppléments ou des primes pour dispa-
:rités régionales qu'il recevrait s'il était réellement en 
fonction et, avec l'accord de la commission, tout supplé-
ment que le syndicat demande de lui verser. Tout ensei-
gnant ainsi libéré cons'erve tous les droits et avantages 
dont il jouirait en vertu de la présente convention s'il 
était réellement en fonction. 

Le syndicat s'engage à rembourser à la commission toute 
somme versée à un enseignant ainsi libéré ainsi que toute 
somme versée pour ou au nom de l'enseignant et ce, à l'é-
poque et selon les modalités convenues entre le syndicat 
et la commission. 
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1-6.04 	(SUITE) 

3.- La commission doit être avisée par écrit avant le ler a-
vril si l'enseignant ainsi libéré pour affaires syndica-
les veut réintégrer ses fonctions à la commission pour 
l'année scolaire suivante. A défaut de tel avis l'ensei-
gnant libéré continue de l'être pour une autre année. 

	

3-6.05 	Les libérations à effectuer en vertu de' la clause 3-6.03 ne 
sont pas déductibles des jours .permissibles de la clause 
3-6.06. • 

B) LIBERATIONS OCCASIONNELLES 

	

1>6.06 	Tout représentant syndical ou délégué syndical ou son substi- 
tut officiel, avec l'assentimént écrit du syndicat, obtient 
une autorisation, de s'absenter pour remplir 'toute mission 
d'ordre professionnel ou syndical conduite sous les auspices 
du syndicat. A moins -  de circonstances incontrôlables, cette 
autorisation de s'absenter est sujette à un préavis téléphoni-
que soumis à la commission dans un délai de quarante-huit (48) 
heures. 

Suite au préavis téléphonique à la commission, le syndicat 
doit lui acheminer sans retard un avis écrit àu même effet. 

Le nombre de jours d'absence permissibles en vertu de cette 
clause est de: 

60 jours pour le président du syndicat, 

30 jours pour chacun des membres élus du conseil d'adminis-
tration. du syndicat, ou à défaut de conseil d'administra-
tion, pour chacun des membres élus de l'exécutif du syndi-
cat, 

23 jours pour chacun des autres représentants ou délégués 
syndicaux ou leur substitut officiel. 

Toutéfois, le nombre de jours d'absence permissibles, en vertu 
de la présente clause pour l'ensemble des personnesy mentioà-
néés, est de trente-huit (38)* jours par 'année. 

* Lire soixante (60) jours dans le cas où le président du syn-
dicat est un enseignant non libéré à temps plein ou à temps 
partiel. De plus, pour chacun dès membres élus du conseil 
d'administration ou l'équivalent, le syndicat dispose de dix 
(10) jours additionnels d'absence Permissibles. 
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3-6.06 	(SUITE) 

De plus, pour participer au congrès biennal de la Centrale, le 
syndicat dispose d'un nombre additionnel ,  de jours d'absence 
permissibles établi à raison de trois (3) jours par délégué 
officiel. Le nombre de jours ainsi accordés pour l'année du 
congrès constitue une banque utilisable par l'un ou l'autre 

• des délégués selon la répartition déterminée par le syndicat 
mais exclusivement pour participer audit congrès. Le nombre - 
de jours est déterminé sur la base de un (1) délégué par cent 
vingt-cinq (125) enseignants à la commission. 

376.07 

3=6.08' 

La commission et le syndicat peuvent convenir d'augmenter le 
nombre de jours d'absence permissibles en vertu de la présente 
clause. 

La fusion ou l'annexion de commissions ne peut avoir pour ef-
fet de réduire à l'égard d'un syndicat le nombre de jours 
d'absence permissibles en vertu de la présente clause. 

Le nombre de jours d'absence d'un enseignant non libéré lors-
cide, comme membre élu, il siège au bliieau national de la Cen-
trale, n'affecte en rien le nombre de jours prévu à la présen-
te clause. 

La commission paie toute suppléance occasionnée par les absen-
ces prévues à la clause 3-6.06 et le syndicat s'engage à rem-
bourser à la commission, à l'époque et selon les modalités 
convenues entre eux, le traitement payé par la commission à la 
personne qui a comblé ladite absence. 

Dans le cas où la commission ne peut trouver un remplaçant a-
déquat, le syndicat rembourse quand même à la commission le 
traitement qui aurait été payé par la commission à un supplé-
ant occasionnel pour remplacer l'enseignant absent et ce, à 
compter de la vingt-sixième (26e) journée d'absence d'ensei-
gnants découlant de la clause 3-6.06 et pour lesquelles la 
commission n'a pu trouver de remplaçant. 

Le deuxième paragraphe de la présente clause ne s'applique 
qu'à compter du ler juillet 1981. 

SECTION III: CONGE SANS TRAITEMENT POUR ACTIVITES SYNDICALES 

A la demande écrite du syndicat avant le ler juin, ou à une au 
autre date' convenue entre le syndicat et la commission, tout 
enseignant requis et désigné par le syndicat obtient, pour 
toute l'année scolaire suivante, un congé sans traitement lvi 
permettant de travailler à temps plein pour le syndicat. 

La commission doit être avisée par écrit avant le ler avril si 
l'enseignant ainsi libéré pour affaires syndicales veut réin-
tégrer ses fonctions à la commission pour l'année scolaire 
suivante. A défaut de tel avis l'enseignant libéré continue 
de l'être pour une autre année. 

3 , 7.00 	LA DEDUCTION DES COTISATIONS SYNDICALES OU DE LEUR EQUIVA- 
LENT 

Cette matière est négociée et agréée dans le cadre de l'arti-
cle II de l'Accord sur le déroulement des négociations signé 
le 21e jour de novembre 1980. 
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CHAPITRE 4-0.00 LES MODES, OBJETS ET MECANISMES DE PARTICIPATION DES 
ENSEIGNANTS 

Cette matière est négociée et agréée dans le cadre de 
l'article II de l'Accord sur le déroulement des négo-

- ciatons signé le 21e jour de novembre 1980. 

■ 
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CHAPITRE 5-0.00 CONDITIONS D'EMPLOI ET AVANTAGES SOCIAUX 

CONDITIONS D'EMPLOI  

	

5-1.00 	ENGAGEMENT 

	

5-1.01 	L'engagement est du ressort de la commission. 

	

5-1.02 	Pour_l'engagement de tout enseignant, la commission respecte 
les dispositions du présent article. 

	

5-1.03 	L'engagement d'un enseignant à temps plein, à temps partiel 
ou à la leçon se fait par contrat et selon le contrat.apppro-
prié apparaissant aux annexes III-a, III-b ou III-c selon le 
cas. 

	

5-1.04 
	

Lorsque la commission doit procéder à l'engagement d'ensei- 
gnants à temps plein, elle respecte les dispositions prévues à 
l'article 5-3.00. 

	

5-1.05 
	

La commission peut nommer dans un poste vacant d'enseignant 
une personne déjà à son emploi. 

	

5-1.06 
	

La personne que la commission engage, entre le ler juillet et 
le ler décembre, pour accomplir une charge d'enseignant à 
temps plein et ce jusqu'à la fin de . l'année scolaire, à droit 
à un contrat à temps plein effectif à la date prévue de son 
entrée en service. 

	

5-1.07 	Le suppléant occasionnel que la commission engage pour rempla- 
cer un enseignant à temps plein ou à temps partiel dont la pé-
riode d'absence est préalablement déterminée comme étant supé-
rieure à trois (3) mois consécutifs se voit offrir un contrat 
à temps partiel. 

	

5-1.08 	Sous réserve de l'article 5-8.00, le contrat d'engagement de 
tout enseignant, qui est employé comme enseignant à temps 
plein, .est un contrat d'engagement annuel renouvelable tacite-
ment. 

	

5-1.09 	La commission accorde un contrat à la leçon à une personne 
dont l'enseignement au sens du paragraphe A) de le clause 
8-2.01 qu'elle accepte de donner correspond au tiers ou moins 
du maximum annuel d'enseignement au sens du paragraphe A) de 
la clause 8-2.01 d'un enseignant à temps plein. 
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5,1.10 	La commission. accorde un, contrat à temps partiel à une 
personne qui est employée: 

pour une journée scolaire non complète durant toute rannée. 
scolaire, sous réserve de la clause 5-1.09; 

pour une semaine scolaire non complète durant toute l'année' 
scolaire, sous réserve de la clause 5-1.09; 

pour une année scolaire non complète, sous .  réserve des 
clauses 5-1.06 et 5-1.07. 

	

5 , 1.11 	Le contrat d'engagement de tout enseignant qui est employé 
comme enseignant à temps partiel ou comme enseignant à la le-
çon se termine automatiquement,et sans avis le 30 juin de 
l'année scolaire en cours ou à une date antérieure, que cette 
date y soit clairement stipulée ou qu'elle dépende de l'arri-
vée d'un événement qui y est expressément prévu. 

	

5 , 1.12 	Le contrat d'engagement de tout enseignant non légalement qua- 
lifié qui est employé pour enseigner à temps plein pour une 
année scolaire se termine autoMatiquement et sans avis le 30 
juin de l'année scolaire en cours. 

	

5,1.13 	Tout candidat qui désire offrir ses services comme enseignant 
à la commission doit: .  

remplir une demande d'emploi selon la formule en vigueur à 
la commission; 

. 2. indiquer les diplômes, certificats et brevets ainsi que 
l'expérience qu'il prétend avoir et s'engager à en fournir 
la preuve à la commission lorsque celle-ci lui en fait la 
demande pour décider de lui offrir un engagement; 

donner toutes les informations requises par la commission 
et s'engager à en fournir la preuve lorsque celle-ci lui en 
fait la demande pour décider de lui offrir un engagement; 

indiquer s'il désire signer un contrat comme enseignant à 
temps plein ou comme enseignant à temps partiel ou comme 
enseignant à la leçon. 

	

5 , 1.14 	Tout enseignant qui est, engagé par la commission doit: 

fournir' les preuves de qualifications et d'expérience; 

produire toutes les autres informations et certificats 're-
. quis par écrit, suite à la demande d'emploi. 

	

51.15 	Toute déclaration intentionnellement fausse dans le l'Ut de 
l'obtention frauduleuse d'un contrat d'engagement est une cau- • 
se d'annulation du contrat par la commission. 

5F1.16 	L'enseignant est •tenu d'informer par écrit, dans les meilleurs 
délais, la commission de tout changement de domicile. 
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5-1.17 	Lors de l'engagement d'un enseignant sous contrat, la commis- 
sion fournit à l'enseignant: 

une copie de son contrat d'engagement; 

une copie de . la  convention collective; 

une formule de demande d'adhésion au syndicat conforme à 
l'Annexe I; 

une formule de demande d'adhésion au régime d'assurance ou 
l'exemption s'il y a lieu. 

	

5-1.18 	La commission fait parvenir une copie du contrat d'engagement 
au syndicat. 
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5-2.00 ANCIENNETE 

	

5-2.01 	a) Sous réserve de l'application de la clause 5-2.12 et de la 
lettre d'entente apparaissant à l'Annexé VIII, l'enseignant à 
l'emploi de la commission. au  30 juin 1979 conserve 
l'ancienneté déjà acquise à cette date. Il en est de même 
pour l'enseignant qui n'est pas à l'emploi au 30 juin 1979 
mais qui a droit à de l'ancienneté pour la période antérieure 
au ler juillet 1979 conformément aux dispositions de la 
présente entente. 

Nonobstant ce qui précède, l'enseignant conserve le droit de 
contester l'ancienneté qui lui est reconnue' au 30 juin 1979 
conformément à l'Annexe VIII et ce, dans les quatre-vingt-dix 
(90) jours de la signature de" la présente convention 
collective ou, le cas échéant, dans les quatre-vingt-dix (90) 
jours de son engagement par la commission. 

'Pour les tins de reconnaissance de l'ancienneté acquise au 30 
juin 1979 pour Un, enseignant à l'emploi de la commission, du-
rant l'année 1978-79, la période d'emploi comme enseignant à 
une école située sur lé territoire de la municipalité scolaire 
Kativik et qui était administrée par le gouvernement du Canada 
est reconnue comme ancienneté. 

Toutefois, à la seule fin de convertir en termes d'année et de 
fraction d'année l'ancienneté telle qu'évaluée conformément aux 
alinéas précédents, un mois est égal à trente (30) jours puis,' un 
jour est égal à 0,55/200 (Voir Annexe XVII). 

L'ancienneté s'évalue pour 'toute période postérieure au 30 
juin 1979 selon les dispositions des clauses 5-2.02 à 5-2.11 
inclusivement et s'ajoute à l'ancienneté convertie conformé-
ment au paragraphe a) précédent.' 

	

5-2.02 	L'ancienneté' signifie la période d'emploi: 

a) à la commission. Toutefois, la période d'emploi à .  des 
fonctions autres que celle d'enseignant ou de professionnel 
non-enseignant' ne put être cumulée pour plus de deux (2) ,  
ans; 

'b) comme enseignant, à une école administrée par un ministère du 
Gouvernement et située sur le territoire de la commission; 

comme enseignant, à une école administrée par une institution 
associée autorisée selon la loi et située sur le territoire de 

• 

	

	la commission si l'enseignement qui était dispensé par telle 
école est assumé par la commission. 

	

5-2.03 	L'ancienneté ne s'établit que pour les enséignants sous contrat. 

	

5-2.04 	L'ancienneté s'établit en terme d'années et de fraction d'année: 
Nombre, d'années et nombre de jours  

200 
Toutefois, le temps fait à titre de suppléant occasionnel ne se 
calcule pas; cependant, le temps fait à titre de suppléant occa-
sionnel dans un poste par l'enseignant qui en devient par la sui-
te le titulaire se calcule. 
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5-2.05 	L'ancienneté se calcule de la façon suivante: 

pour chaque année scolaire où la période d'emploi couvre la. 
totalité de l'année scolaire, il est reconnu à l'enseignant 
une année d'ancienneté; 	 • 

pour chaque année scolaire où la période d'emploi ne couvre 
pas la totalité de l'année scolaire, il est reconnu à l'en-
seignant pour cette période d'emploi une fraction d'année 
établie selon la formule suivante: le nombre de jours ouvra-
bles coMpris à l'intérieur de cette période sur 200. 

	

5-z.16 	L'aliénation, la concession totale ou partielle, la division, la 
fusion ou le changement de structures juridiques (y compris la 
disparition da la commission au profit d'ude'ou plusieurs commis-
sions) de la commission n'a aucun effet sur l'ancienneté d'un en-
seignant qui était à l'elploi de la ou des commissions-impliquées 
au moment de l'aliénation, la concession totale ou partielle, là 
division, la fusion ou le changement de 'structures juridiques (y 
compris la disparition de la commission au proflt d'une ou plu-
pieurs commissions); l'ancienneté dudit enseignant est lamême 
que celle qu'il aurait eue si telle modification n'avait pas eu 
lieu. 

	

5 , 2.07 	L'ancienneté ne se perd que pour l'une ou l'autre des raisons 
suivantes: 

la démission de l'enseignant, self dans un cas de démission. 
suivie d'un engagement par la commission pour services au 
cours de l'année scolaire suivant celle de la démission; 

le renvoi, la résiliation ou le non-rengagement non contesté 
ou confirmé par une sentence arbitrale, sauf dans un cas de 
renvoi, de résiliation ou de non-rengagement suivi d'un en- • 
gagement par la commission pour services au cours de l'année 
scolaire suivant celle du renvoi, de la résiliation ou du 
non-rengagement; 

c> s'il s'est écoulé plus de vingt-quatre (24) mois depuis le 
non-rengagement d'un enseignant pour surplus de personnel ou 
entre son non-rengagement pour surplus de personnel et son en-

' gagement par sa commission. 

	

5-2.08 	Dans les quarante-cinq (45) jours de la signature de la conven- 
tion et avant le 30 septembre de chaque 'année, ou à une autre 
date convenue entre la commission et le syndicat, la commission 
établit l'ancienneté de tout enseignant à son emploi conformément 
au présent article, et en fait parvenir une liste au syndicat. A 
moins d'entente entre' la commission et le syndicat sur des 
corrections à la liste, l'ancienneté ainsi établie conformément 
au paragraphe b) de la clause 5-2%01 pour tout tel enseignant ne 
peut être contestée que conformément à la clause 5-2.09 et vaut 
pour tout tel enseignant jusqu'à ce'qu'un tribunal d'arbitrage en 
ait décidé autrement. 
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5-2.08 (SUITE) 

Cependant, l'obligation de fournir une liste (sauf celle qui est 
fournie dans les quarante-cinq (45) jours de la signature de la 
convention) au syndicat, conformément au paragraphe précédent, 
peut faire l'objet d'entente -  à l'effet contraire entre le 
syndicat et la commission. 

	

5-2.09 	a) Si le syndicat prétend que la commission n'a pas établi, con- 
formément au présent article, l'ancienneté d'un enseignant à 
son emploi, et si le syndicat veut soumettre ce grief à l'ar- 
bitrage, il doit procéder directement à l'arbitrage conformé- 

•  ment à l'article 9-2.00 et ce, dans les quatre-vingt-dix (90) 
jours de la réception par le syndicat de la première liste 
d'ancienneté fournie par la commission après la signature de 
la convention et dans les soixante (60) jours'de la réception 
par le syndicat de la liste d'ancienneté pour chacune des 
années subséquentes. 

Cependant, le paragraphe précédent ne peut avoir pour effet 
d'empêcher la commission et le syndicat de conclure une enten-
te en vertu de l'Annexe XIV. 

b) Ce grief doit être fixé au rôle d'arbitrage en priorité sur 
tout autre. Le tribunal d'arbitrage doit l'entendre et en dé-
cider également en priorité sur tout autre. Toutefois, la 
sentence du tribunal peut se limiter à une description sommai-
re du litige et à un exposé sommaire. de motifs au soutien de 
sa conclusion. 

5-2.10 Dans les trente (30) jours de tout nouvel engagement pour l'année 
solaire en cours, et si le nouvel engagé a de l'ancienneté au 
moment de son engagement, la commission fournit au syndicat l'an-
cienneté qu'elle a établie pour cet enseignant. Le syndicat ne 
peut la contester que dans les trente (30) jours de la réception. 
Dans ce cas, les clauses 5-2.08 et 5-2.09 s'appliquent à cet en-
seignant mutatis mutandis. 

	

5-2.11 	En aucun cas il n'est reconnu plus d'une année d'ancienneté pars  
année. 
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5-2.12 	Dans les cent quatre-vingts (180) jours de la signature de la 
convention collective ou, le cas échéant, dans les cent quatre-
vingts (180) jours de son engagement, toute enseignante,,qui en 
fait la demande par écrit à la commission à cet effet, se voit 
reconnaître pour fins d'ancienneté le nombre d'années ou partie 
d'année correspondant au nombre d'années accumulées à titre d'en-
seignante pour une période antérieure à l'obligation de démis-
sionner pour cause de mariage ou de maternité ou d'un congédie-
ment fait par la commission pour les mêmes causes en vertu d'un 
règlement ou d'une politique écrite de la commission. Telle 
ancienneté est convertie en année et fraction d'année de la même 
façon que prévue à l'alinéa 3 du paragraphe a) de la clause 
5-2.01. 

Dans les trente (30) jours de la demande, la commission fournit à 
l'enseignante et au syndicat l'ancienneté qu'elle lui reconnaît 
en vertu du paragraphe précédent; le syndicat ne peut la contes-
ter que dans les trente (30) jours de la réception. Les clauses 
5-2.08 et 5-2.09 s'appliquent à - cette enseignante mutatis mutan-
dis. 
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5-3.00 	SEC0RITE'D'EMPLOI 

	

5-3.01 	Dans le cas où la commission a l'intention de procéder à des non- 
rengagements pour surplus de personnel, elle en avise la Centrale 
et le Comité patronal et ce, au plus tard le ler février de l'an-
née scolaire où la commission a l'intention de procéder à des 
non-rengagements pour surplus de personnel. 

Dans un tel cas, au plus tard le ler février, le Comité patronal 
et la Centrale conviennent de se rencontrer dans le but de 
négocier les dispositions relatives à la sécurité d'emploi des 
enseignants. 

Telles négociations constituent une réouverture de négociations 
pouvant conduire à un différend au sens du Code du Travail. En 
'conséquence, le droit à la grève ou au lock-out est acquis qua-
tre-vingt-dix (90) jours après le ler février de l'année scolaire 
en cause. 

Les dispositions à être convenues dans le cadre de la présente 
clause auront un effet rétroactif au ler . février de l'année sco-
laire en cause. 

	

5-3.02 	PERMANENCE  

a) La permanence est le statut acquis par l'enseignani qui a terminé 
au moins deux (2) années complètes de service continu à la com-
mission soit à titre d'enseignant è. temps plein, soit à titre 
d'employé à temps plein dans une autre .  fonction à la commission 
et ce, depuis son engagement à la Commission. 

Le congé pour affaires syndicales, un congé parental en ver-
tu de l'article 5-13.00, l'absence pour invalidité ou pour 
accident de travail, les congés spéciaux, le congé pour af-
faires relatives à l'éducation; le congé avec ou, sans trai-
tement pour études de même que tout autre congé pour lequel 
la présente convention prévoit le paiement du traitement 
constituent du service aux fins de l'acquisition de la per-
manénce. 

Le non-rengagement pour surplus suivi d'un rengagement par 
la commission ou d'un engagement par une autre commission, au 
cours de l'année scolaire suivante n'interrompt pas le ser-
vice•continu. 

Dans la mesure où il n'y a pas eu rupture de son lien d'em-
ploi, l'acquisition de la permanence pour un enseignant est 
retardée proportionnellement dans le cas d'interruption de 
son service' pour des raisons autres que celles prévues aux 
deux alinéas précédents, i et ii. 

b) L'enseignant permanent qui quitte une commission polir une autre 
commission, suite à une démission donnée conformément à l'article 
5-9.00, se voit .reconnaître sa permanence ainsi que ses années 
d'expérience. De même en est-il de la notion de. service continu 
dans les cas prévus à la clause 5-3.05. 
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5-3.03 	QUALIFICATION LEGALE 

Pour les fins de la présente convention, l'enseignant est lé-
galement qualifié s'il détient: 

soit un brevet d'enseignement du Québec; 

soit un permis d'enseigner (probation) du Québec sous ré-
serve des exigences imposées par la probation des maîtres 
lors de l'obtention de ce permis; 

soit, une autorisation provisoire d'enseigner sous réserve 
des exigences lors de l'émission de cette autorisation. 

Un enseignant ne peut se voir obligé de sUivre des cours ou 
de se soumettre à des exigences particulières, afin d'obtenir 
une qualification légale différente de celle qu'il détient 
déjà ou qu'il s'apprête à obtenir. 

Enseignants visés par une tolérance d'engagement (Protocole) 

L'enseignant visé par une tolérance d'engagement au sens des 
règlements du Ministre et qui a complété trois (3) années 
consécutives de service comme enseignant dont au moins deux 
(2)-à la commission obtient, au moment de son engagement pour 
une quatrième (4e) année à la commission, une autorisation 
provisoire d'enseigner telle que définie dans les règles ad-
ministratives du ministère concernant l'autorisation légale 
d'enseigner. Le maintien de cette autorisation provisoire 
est subordonné aux exigences fixées lors de son émission. 

Le présent paragraphe B) ne s'applique pas à l'enseignant qui 
a déjà obtenu une autorisation provisoire d'enseigner ou un 
permis et qui n'a pas satisfait aux exigences alors impo-
sées. 
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5-3.04 	INTEGRATION DES COMMISSIONS SCOLAIRES 

Lors d'une fusion (y compris la disparition d'une commission au 
profit d'une ou plusieurs autres commissions), une annexion où 
une 'restructuration, les droits et obligations des parties con-
cernées originant de la présente entente Sont maintenus auprès de 
toute nouvelle commission. 

Lors d'une fusion (y compris la disparition d'une commission au 
profit d'une ou plusieurs autres commissions), une annexion ou 
une restructuration, les droits et obligations des parties con-
cernées découlant des dispositions qui ont été négociées et 
agréées en vertu de l'article II de l'Accord sur le déroulement 
des négociations ,  signé le 21e jour de novembre 1980 entre la 
commission et le syndicat font l'objet d'une entente entre la 
commission et le syndicat impliqués. Ladite entente est aux fins 
d'harmoniser les dispositions ci-haut mentionnées et de régler 
les problèmes résultant directement de l'intégration relativement 
aux droits et obligations des parties susmentionnées. 	La 
conclusion d'une telle entente par le syndicat et la commission 
équivaut, en conjonction avec le maintien en vigueur de l'entente 
mentionnée au paragraphe A) précédent, à la conclusion 'd'une 
convention collective de travail et entraîne par conséquent, au 
moment de la conclusion d'une telle entente ou de la sentence 
arbitrale qui en tient lieu en application du paragraphe Suivant, 
une renonciation à l'exercice des recours prévus aux articles 36 

et 37 du Code du travail. 

Nonobstant la clause 9-4.03, si les parties ne parviennent pas 4 
la conclusion d'une entente dans le cadre' du paragraphe BYprécé-
dent dans les soixante (60) jours de l'avis d'autorisation émis 
par le Ministère de procéder à l'intégration, le tout est référé 
à l'arbitrage de différend conformément au Code du travail. Ou-
tre la possibilité d'harmoniser les différentes dispositions qui 
ont été négociées et agréées à l'échelle locale ou régionale et 
de régler les problèmes résultant directement de .l'intégration 
relativement aux droits et obligations des parties mentionnées, au 
paragraphe B), le conseil d'arbitrage pourra, s'il le juge néces-
saire, donner des effets rétroactifs à sa décision au jour de 
l'intégration; à la condition qu'ils soient applicables. . 

Pendant l'année scolaire* précédant une fusion (y compris la dis-
parition d'une ou plusieurs autres commissions), une annexion ou 
une restructuration,\la commission ne peut invoquer "excédent 
d'effectifs" pour ne pas rengager ou pour mettre en disponibili-
té, selon le cas, les enseignants réguliers si la cause du.sur‘ 
plus de personnel provient de telle fusion, telle annexion ou .  
telle restructuration. 

En conséquence, pendant l'année scolaire précédant telle fu-
sion, telle annexion ou telle réstructuration, la commission ne 
peut invoquer "excédent d'effectifs", pour ne ,pas rengager ou 
pour mettre en disponibilité, selon le cas, les enseignants régu-
liers, que si l'application prévue pour septembre suivant des rè-
gles régissant la. répartition des fonctions et responsabilités 
entre les enseignants telles qu'établies conformément à l'article 
8-5.00 de la présente convention, le permet eu égard au territoi-
re de la commission durant l'année scolaire précédant telle fu-
sion, telle annexion ou telle, restructuration. 
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5- 3.04 	D) (SUITE) 

Cependant, à compter de l'année . scolaire de la fusion, de l'an-
nexion ou de la restructuration, telle nouvelle commission, telle 
commission annexante ou telle commission restructurée peut invo-
quer "excédent d'effectifs" pour ne pas rengager ou pour mettre 
en disponibilité, selon le cas, des enseignants. 

E) Les dispositions de la présente clause ne peuvent en aucune ma-
nière avoir pour effet de retarder ou empêcher toute fusion, 
annexion ou restructuration de commissions. 

5 .-3.05 TRANSFERT DE CLIENTELE 

Enfance en àifficulté d'adaptation, et d'apprentissage 

Si une commission ne dispense plus d'enseignement aux élèves de 
l'enfance en difficulté d'adaptation et d'apprentissage parce 
qu'une autre commission 'prend cet enseignement 'à sa charge, les 
enseignants réguliers qui dispensaient la majeure partie de leur' 
temps d'enseignement à ces élèves suivent obligatoirement leurs 
élèves à la commission qui prend cet enseignement à sa charge. 

Toutefois, avec l'accord de la commission qui ne dispense plus 
cet enseignement, tels enseignants décrits à la présente clause 
peuvent demeurer à l'emploi de telle commission à la condition 
qu'il n'y ait ni non-rengagement, ni mise en dispohibilité d'en-
seignants pour cause de surplus de personnel à cause de cet ac-
cord. 

Cependant, à compter du ler avril qui suit le début de l'année 
scolaire où tels élèves ont débuté leurs études à la commission 
qui prend cet enseignement à sa chargé, telle commission peut in-
voquer "excédent d'effectifs" pour ne pas rengager ou pour mettre 
en disponibilité, selon le cas, tels enseignants, le tout en con-
formité avec le présent article. 

Autres clientèles 

Si une commission ne dispense plus d'enseignement aux élèves 
d'un degré ou d'une option parce qu'une autre commission prend 
cet enseignement à sa charge, l'enseignant régulier qui dispen-
sait la majeure partie de son temps d'enseignement à ces élèves 
suit obligatoirement ces élèves à la commission qui prend cet en-
seignement à sa charge. 
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5-3.05 	(SUITE) 

Toutefois, avec l'accord de la commission qui ne dispense plus 
cet enseignement, tels enseignants décrits à la 'présente clause 
peuvent demeurer à l'emploi de telle commission à la condition 
qu'il n'y ait ni non-rengagement, ni mise en disponibilité d'en-
seignants pour cause de surplus de personnel à cause de cet ac-
cord. 

Cependant, à compter du ler avril qui suit le début de l'année 
scolaire où tels élèves ont débuté leurs étudeà à la commission 
qui prend cet enseignement 'à sa charge, telle commission peut in-
voquer "excédent d'effectifs' .  pour ne pas rengager ou pour mettre 
en disponibilité, selon le cas, tels enseignants, le tout en con-
formité avec le présent article. 

c) Toutefois, la commission et le syndicaé peuvent convenir de 
modalités différentes d'application des paragraphes a) et b)• 
'précédents. 

	

5.3.06 	CONTRAT DE SERVICE • 

La commission ne peut invoquer "excédent d'effectifs" pour ne 
pas rengager ou pour mettre en disponibilité selon le éas, les 
enseignants réguliers si la cause du surplus de personnel pro-
vient de la mise en application d'un contrat avec une entreprise 
conformément à 'l'article 215 de la Loi de l'instruction publique 
(I-14 des lois refondues du Québec de 1977) ou d'un contrat d'as-' 
sc;ciation avec une institution d'enseignement conformément à 
l'article 450 de la Ici sur l'instruction publique, selon lequel 
ladite entreprise ou ladite institution d'enseigneinent dispensera 
un enseignement que la commission dispensait auparavant. Cepen-
dant, la commission, avant d'accorder un contrat au sens du para-
graphe précédent, doit aviser par écrit le syndicat de l'obten-
tion de la permission du Ministre pour accorder ce contrat, s'il 
y a lieu. 

.5.3.07 	ANCIENNETE EGALE 

Aux fins d'application du présent article, lorsque deux ou plu-
sieurs enseignants ont une ancienneté égale, l'enseignant qui a 
le plus d'expérience est réputé avoir le plus d'ancienneté et, à 
expérience égale, celui qui a le plus de scolarité est réputé a- 

, voir le plus d'ancienneté. 
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5-3.08 	REMPLACEMENT  

A) Nonobstant les dispositions prévues au présent article, la 
commission peut mettre en disponibilité un enseignant, non bé-
néficiaire aux termes de la convention de la Baie James et 
qui a sa permanence ou non rengager un .  enseignant non bénéfi-
éiaire aux termes de la convention de la Baie James et qui n'a 
pas sa permanence si un enseignant, bénéficiaire aux termes de 
la convention de 1S Baie James et légalement qualifié, est en-
gagé par la commission pour remplir le poste détenu par ledit 
enseignant non bénéficiaire au* termes de la convention de la 
Baie James. 

L'enseignant non rengagé ou mis en disponibilité est celui qui 
a le moins d'ancienneté parmi les enseignants non bénéficiai-

' res aux termes de la convention de la Baie James dans la loca-
lité où tel remplacement s'effectue. 

Les dispositions du présent paragraphe ne peuvent* s'appliquer 
dans la localité au cours de l'année scolaire où la commission 
a des besoins en terme de postes à temps plein à combler. 

B) Aux fins d'application de la présente clause, la commission 
doit aviser, par écrit au plus tard le ler. mai, l'enseignant 
qu'elle entend non rengager ou mettre en disponibilité à comp-
terl  du ler juillet suivant. 

C) L'enseignant non rengagé, dans le cidre de la présente clause, 
voit son nom inscrit sur les listes des bureaux régionaux de 
placement et ce, jusqu'à concurrence de la date la plus rap-
prochée parmi les suivantes: 

la date où il accepte ou refuse un poste d'enseignement à 
temps plein qui lui serait offert par une commission; 

le ler juillet qui suit de trois (3) ans là ler juillet de 
l'année scolaire de son non-rengagement. 

D) L'enseignant visé par le remplacement prévu à la présente 
clause et qui, au ler mai de l'année précédent immédiatement 
le ler juillet de l'année où il est remplacé, a sa permanence 
à tel ler mai, est mis en disponibilité à compter du ler 
juillet et bénéficie des dispositions qui suivent: 

Tant qu'il demeure en disponibilité, l'enseignant en cause 
bénéficie des dispositions de la présente convention et son 
traitement progresse normalement. 

• 
L'enseignant en disponibilité accomplit à la commission des 
fonctions normalement dévolues à un enseignant et qui sont 
à caractère temporaire, tel que le remplacement d'un ensei-
'gnant absent. 	La commission et le syndicat conviennent 
dans ce cadre des fonctions des enseignants en disponibili-
té. 

Le fait pour un enseignant en disponibilité d'occuper une 
fonction qui 'autrement serait. confiée à une enseignant à 
temps partiel, à la leçon ou à un suppléant occasionnel, ne 
modifie en rien soi statut d'enseignant en disponiqlité. 

L'enseignant en disponibilité peut être affecté 'au siège 
social de la commission. 
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5-3., 013 	(suite) 

L'enseignant en disponibilité à la commission doit fournir, 
sur demande, toute informatiod pertinente à.sa sécurité 
d'emploi. 

L'enseignant en disponibilité qui se voit offrir un contrat 
d'engagement d'enseignant à temps plein par une autre com-
mission doit l'accepter dans les dix (10) jours suivant la 
réception de telle offre écrite d'engagement. 

De plus, lors de la première année de sa mise en disponibi7 
lité, l'enseignant qui a accepté un poste d'enseignant à 
temps plein à compter du ler octobre dans une autre 
commission peut revenir à la commission avant le 15 octobre 
de ladite année scolaire dans un poste à combler d'ensei-
gnant à temps plein dans la mesure où il répond aux critè-
res convenus entre la commission et le syndicat dans le ca-
dre de l'article 5-4.00 et, dans ce cas, l'enseignant re-
trouve tous ses droits comme s'il n'y avait jamais eu de 
rupture du lien d'emploi. 

Le refus ou le défaut d'accepter l'engagement offert dans 
tes dix (10) jours de la réception de l'offre écrite d'en-
gagement constitue, à toutes fins que de droit, une démis- -  
sion de la part de tel enseignant et annule tous les droits 
que cet enseignant peut avoir en vectu de la présente con-
vention y compris sa permanence et entraîne automatiquement 
la radiation du . nom de cet enseignant des listes des bu-
reaux régionaux de placement. Cet enseignant a toutefois 
droit à la prime de séparation et à toutes sommes qui lui 
seraient dues à la date effective de sa démission. Cette 
démission est effective le jour qui suit la date limite 
prévue pour l'acceptation de tel engagement. 

L'enseignant en disponibilité doit se présenter à une en-
trevue de sélection auprès d'une commission lorsqu'un Bu-
reau régional de placement lui en fait la demande, par let-
tre recommandée ou poste certifiée. Dans ce cas, l'ensei-
gnant a droit au remboursement par sa commission de ses 
frais de déplacement et de séjour, s'il y a lieu, selon les 
barèmes en vigueur à sa commission. L'enseignant bénéficie 
également, sur demande d'un Bureau régional de placement à 
sa commission, d'une autorisation de s'absenter sans perte 
'de traitement. 

Cependant, l'enseignant n'est pas tenu de se présenter à 
une entrevue de sélection entre le ler et le 31 juillet de 
chaque année ni d'accepter un engagement offert entre ces 
deux dates. • 

L'enseignant qui fait défaut ou néglige de se conformer aux 
obligations prévues au paragraphe 5 qui précède est réputé 
avoir démissionné et a droit à la prime de séparation et à 
toutes sommes qui lui seraient dues à la date effective dé 
sa démission. 	 , 
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53.08 	(suite) 

Au moment de son engagement par une autre commission, l'ensei-
gnant en disponibilité se voit reconnaître sa permanence, 
l'ancienneté qu'il avait à son départ .de sa commission, sa 
caisse de congés-maladie non monnayables, les années d'expé-
rience qué lui avait reconnues sa commission, de même que le 
droit à l'application des clauses 6-2.09 et 6-5.02 (traitement 
différé) et de la clause 6-5.15 si la seule raison qui lui fe-
rait perdre ce droit découle de la rupture de son lien d'em-
ploi. 

Au moment de son engagement par une autre commission, l'ensei-
gnant en disponibilité démissionne de la commission où il est 
en disponibilité. Cette démission de la commission où il est 
en disponieilité prend effet au 30 juin de l'année scolaire en 
cours si son contrat d'engagement avec l'autre commission a 
été signé au cours de cette même année scolaire pour prendre 
effet au début de l'année scolaire suivante. Lorsque l'entrée 
en service à l'autre commission a lieu au cours de la même an-
née scolaire que celle où il a signé son contrat d'engagement 
avec cette commission, sa démission prend effet le dernier 
jour précédant le jour de l'entrée en vigueur de son contrat à 
l'autre commission. 

En tout temps, l'enseignant en disponibilité peut démissionner 
et bénéficier de la prime de séparation. 

Aux fins d'application de la présente clause, la prime de sé-
paration est équivalente à 0,84 p. cent du traitement annuel 
par mois complet de travail, au moment où l'enseignant quitte 
sa commission. Le premier et le dernier mois de travail sont 
comptés comme.mois de travail si l'enseignant est en service 
pour la moitié ou-plus du nombre de jours ouvrables contenus 
dans ce mois. La prime est limitée à un maximum de 50 p. cent 
du traitement annuel. Aux fins de calcul de la prime, le 
traitement annuel est le taux de traitement applicable à 
l'enseignant au moment de sa démission. 

Pour les fins d'application de la présente clause, la date du 
récépissé constatant la réception des documents expédiés par 
courrier recommandé ou poste certifiée constitue une preuve 
prima facie servant à calculer les délais prévus. 
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5.4.00 	LES CRITERES ET PROCEDURES D'AFFECTATION, DE REAFFECTATION ET DE 
MUTATION 

Cette matière est négociée et agréée dans le cadre de l'article 
II de l'Accord sur le déroulement des négociations' signé le 21e 
jour de novembre 1980. 

	

5 ,5.00 	LA PROMOTION 

Cette matière est négociée et agréée dans le cadre de -l'article 
II de l'Accord sur le déroulement des négociations signé le 21e 
jour de novembre 1980. 

	

56.00 	TOUTE QUESTION RELATIVE AUX MESURES ET SANCTIONS DI§CIPLINAIRES 
AUTRE QUE LE RENVOI ET LE NON-RENGAGEMENT 

Cette matière est négociée et agréée dans le cadre de l'article 
II de l'Accord sur le déroulement des négociations signé le 21e 
jour de novembre 1980: 

	

5 , 7.00 	RENVOI 

	

5r7.01 	Les procédures de renvoi qui ont été négociées et agréées à une 
échelle autre que provinciale conformément à l'arrêté en conseil 
1518-75 dans le cadre du chapitre N-1 des lois refondues du Qué-" 
bec de 1977 par la Commission scolaire du Nouveau-Québec et par 
l'Association des enseignants du Nouveau-Québec s'appliquent 
jusqu'à ce que les modifications à la Loi sur l'instruction pu-
blique prévues à l'Annexe IX entrent en vigueur conformément aux 
dispositions de ladite annexe, sous réserve toutefois que le 
délai de trente-cinq (35) jours apparaissant à la clause 5-3.05 
de ladite procédure est porté 'à quarante (45) jours. Les clauses 
5-7.02 à 5-7.14 inclusivement de .1a présente entente ne devant 
s'appliquer qu'à compter de l'entrée en vigueur desdites 
modifications à la Loi sur l'instruction publique. 
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5-7.02 	Pour décider de résilier l'engagement d'un enseignant pour l'une 
ou l'autre des causes prévues à la clause 5-7.03, la procédure 
prévue au présent article doit être suivie. 

5-7.03 	La commission ne peut résilier le contrat d'engagement d'un en- 
seignant que pour l'une ou l'autre des causes suivantes: incapa-
cité, négligence à remplir ses devoirs, insubordination, incon-
duite ou immoralité. 

5s7.0.4 	La commission ou l'autorité compétente relève temporairement 
sans traitement l'enseignant de seS - fonctions. 

5s7.05 	L'enseignant et le syndicat doivent être informés par lettre, 
sous pli recommandé ou poste certifiée ou remise de main à main: . 

1) .  de l'intention de la commission de résilier l'engagement de 
l'enseignant; 

de la date où l'enseignant a été ou sera relevé de ses fonc-
tions; 

de l'essentiel , den faits à titre indicatif, et des motifs au 
soutien de l'intention de congédier et ce, sens préjudice. 
Aucune objection ne peut être fondée sur l'insuffisance des 
faits indiqués. 	 ' 

1 	' 
5-7.06 . Dès qu'un enseignant est relevé de ses fonctions, le syndicat 

peut enquêter et faire les représentations qu'il juge nécessai-
res. 

5-7.07 	La résiliation du contrat d'engagement de l'enseignant ne peut 
être faite qu'entre le quinzième (15e) et le quarante-cinquième 
(45e) jour à compter de la date à laquelle l'enseignant a été re-
levé de ses fonctions à moins que la commission et le syndicat ne 
s'entendent par écrit sur une prolongation de délai. 

Telle résiliation ne peut se faire qu'après mûres délibérations à 
une session des commissaires convoquée à cette fin. 
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5-7.08 Le syndicat est avisé de la date, de l'heure et du lieu où la dé-
cision de résilier ou non l'engagement sera prise et ce*, au Moins 
soixante-douze (72) heures avant la tenue de la session. 

Le syndicat et l'enseignant concernés peuvent intervenir et as-
sister au vote lors de la session publique. Le syndicat et la 
commission peuvent convenir den modalités d'intervention. 

.5-7.09 • Dans le cas où l'enseignant est poursuivi au criminél et que la 
commission juge que la nature de l'accusation lui cause un préju-
dice sérieux à titre d'emPloyeur, elle peut le relever sans trai-
tement de ses - fonCtions jusqu'à l'issue de son procès et les dé-
lais mentionnés à la clause 5-7.07 commencent à courir à compter 
de la date où l'enseignant signifie à la commission qu'il a eu 
jugement; telle signification doit être faite dans les vingt (20) 
jours de la date du jugement. * 

	

5-7.10 	Avant le cinquante-cinquième (55e) jour à compter de la date ,à 
laquelle l'enseignant a été relevé de ses fonctions, l'enseignant 
et le syndicat doivent être avisés par lettre sous pli recommandé 
ou poste certifiée ou par avis écrit remis de main à main, de la 
décision de la commission à l'effet de résilier ou de 'ne pas 
résilier le contrat d'engagement de' l'enseignant et,. le cas 
échéant, de la date où l'enseignant a repris ou doit reprendre 
ses fonctions. Dans le cas prévu à la clause 5-7.09, 

• l'enseignant et le syndicat doivent être avisés avant le 
cinquante-cinquième (55e) jour qui suit la date où l'enseignant a 
signifié à la commission dans le cadre de la clause'5-7.09, qu'il 
a eu son jugement. 

	

-5-7.11 	Si la commission ne résilie pas le contrat d'engagement dans le 
délai prévu, l'enseignant ne subit aucune perte de traitement, de 
suppléments ou de primes pour disparités régionales, et recouvre 
tous ses droits comme s'il n'avait jamais été relevé de ses fonc-
tions. 

	

5-7.12 	Si le-syndicat ou l'enseignant en cause veut soumettre un grief à 
l'arbitrage, il doit, dans les vingt (20) jours de la réception 
par le syndicat de ladite décision écrite,'procéder directement à 
l'arbitrage conformément à l'article 9-2.00. 

Cependant, le paragraphe précédent ne peut avoir pour effet d'em-
pêcher la commission et le syndicat de conclure une entente en 
vertu de l'Annexe XIV. 

	

f 5-7.13 	En plus des dispositions prévues à la clause 5-3.03, la commis- 
sion convient de ne pas invoquer l'absence de qualification léga-
le pour résilier le contrat de l'enseignant qui a été engagé 
comme, tel. 

	

5-7.14 	Le tribunal d'arbitrage saisi du grief détermine si la procédure 
prescrite pour. le renvoi a été suivie et si les raisons alléguées 
par la commission scolaire au soutien de ce renvoi constituent 
l'une des causes de résiliation prévues à la clause 5-7.03. 

Le tribunal d'arbitrage peut annuler la décision de la commission 
scolaire si la procédure prescrite n'a pas été suivie où si les 
motifs de renvoi ne sont pas fondés ou ne constituent pas une 
raison suffisante de renvoi, ordonner la réintégration dans ses 
fonctions de l'enseignant en cause et déterminer, s'il y a lieu, 
le montant de la compensation auquel il a droit. 
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58.00 NOW-RENGAGEMENT 

	

5-8.01 	Les procédures de non-rengagement qui ont été négociées et agré- 
ées à une échelle autre que provinciale conformément à l'arrêté 
en conseil 1518-75 dans le cadre du chapitre N-1 des lois refon-
dues du Québec de 1977 par la Commission scolaire du Nouveau-
Québec et par l'Association des enseignants du Nouveau-Québec 
s'appliquent jusqu'à ce que les modifications à la Loi sur 
l'instruction publique prévue à l'Annexe IX entrent en vigueur 
conformément aux dispositions de ladite Annexe, les clauses 
5-8.02 à 5-8.11 inclusivement de' -  la présente entente ne devant 
s'appliquer qu'à compter de l'entrée en vigueur desdites 
modifications à la Loi sur l'instruction publique. 

	

5h8.02 	Pour décider de ne pas renouveler l'engagement d'un enseignant 
pour l'année scolaire suivante pour l'une , ou l'autre des causes 
prévues à la clause 5-8.03, la procédure prévue au présent arti-
cle doit être suivie. 

5 ,8.03 La commission.  ne  peut décider du non-rengagement d'un enseignant 
que pour l'une ou l'autre des causes suivantes: incapacité, né-
gligence à remplir ses devoirs, insubordination, inconduite, im-
'moralité,.surplus de personnel et atteinte de l'âge obligatoire 
de la retraite prévu à la loi. 

	

5r8.04 	Le syndicat doit être avisé au plus tard le 15 avril - de chaque 
année, au moyen d'une liste à cet effet, sous pli recommandé, 
poste certifiée ou avis remis de main à main, - de l'intention de. 
la commission de ne pas renouveler l'engagement d'un ou de plu-
sieurs enseignants. L'enseignant conceiné doit également être 
avisé-au plus tard le 15 avril, sous pli recommandé, poste certi-
fiée ou avis écrit remis de main à main, de l'intention de La 
commission de ne pas renouveler son engagement. 

	

.5r8.05 	Dès que le syndicat reçoit la liste, il peut enquêter et faire 
les représentations qu'il juge nécessaires. 

	

5r8.06 	Le syndicat est avisé de la date, de l'heure et du lieu où la dé- 
cision sera prise quant au non-rengagement et ce, au moins 
soixante-douze (72) heures avant la tenue de la session. 

Le syndicat et l'enseignant concernés peuvent intervenir et as-
sister au vote lors de la session publique. La commission et le 
syndicat peuvent convenir des modalités d'intervention. 

	

5r8.07 	La commission doit, avant le ler mai de l'année scolaire en 
cours, aviser par lettre, sous pli recommandé ou poste certifiée 
ou par avis écrit remis de main à main, l'enseignant concerné et 
le syndicat, de sa décision de ne pas renouveler l'engagement de 
.tel enseignant pour l'année scolaire suivante. L'avis doit 
contenir la ou les causes à l'appui de la décision de la 
commission. 

Tel non-rengagement ne peut se faire qu'à une session des commi-,,,  
saires. 
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58.08 	Le syndicat ou l'enseignant peut, s'il soutient que la procédure 
prévue au présent article n'a pas été suivie, soumettre un grief 
à l'arbitrage. 

	

5.43.09 	Le syndicat ou l'enseignant peut, s'il conteste les causes invo- 
quées par la commission, soumettre un grief à l'arbitrage. 

Cependant, le syndicat ou l'enseignant concerné peut le faire 
uniquement si l'enseignant a été à l'emploi d'Ilne commission 
scolaire, d'une école administrée par un ministère du gouverne-
ment,-ou d'une autre institution d'enseignement désignée par le 
Ministre, dans laquelle il a 'occupé chez un-même employeur une 
fonction pédagogique ou éducative pendant deux (2) périodes de 
huit (8) mois ou plus, trois (3) périodes de huit (8) mois s'il y 
a eu changement d'employeur, dont,chacune se situe dans une année 
d'engagement distincte comprise dans une période continue de pas 
plus de cinq (5) ans. 

	

5-8.10 • 	Tout grief fait en vertu de la clause 5-8.08 ou 5-8.09 doit, au 
plus tard le 30 juin, être soumis directement à l'arbitrage con-
formément à l'article 9-2.00. 

Cependant, le paragraphe précédent ne peut avoir pour effet d'em-
pêcher la commission et le syndicat de conclure une entente en 
vertu de l'Annexe XIV. 

	

544.11 	Le tribunal d'arbitrage saisi du grief détermine si la procédure 
prescrite pour lenon-rengagement a été suivie et, le cas éché-
ant, si les 'raisons alléguées par la commission au soutien de ce 
non-rengagement constituent l'une des causes de non-rengagementn 
prévues à la clause 5-8.03. 

Le tribunal d'arbitrage peut annuler la décision de la commission 
si la procédure prescrite n'a pas été suivie, si les motifs de 
non-rengagement me sont pas fondés ou ne constituent pas une rai-
son suffisante de non-rengagement, ordonner la réintégration dans 
ses fonctions de l'enseignant en cause et déterminer, s'il y a 
lieu, le montant de la compensation auquel' il a droit. 

	

5-9.00 	LA DEMISSION ET LE BRIS DE CONTRAT 

Cette matièré est négociée et agréée dans le caere'de l'article 
II de l'Accord sur le déroulement des négociations signé lé 21e 
jour de novembre 1980. 



- 36- 

o 

AVANTAGES SOCIAUX 

	

5s10.00 	REGIMES D'ASSURANCE ,VIE, MALADIE ET SALAIRE 

I. Dispositions générales 

	

5 , 10.01 	Est admissible aux régimes d'assurance en cas de décès, maladie 
ou invalidité, à compter de la date indiquée et jusqu'à sa mise 
à la retraite: 

a) L'enseignant engagé à temps plein ou à 75 p. cent ou plue du 
tèmps . plein: 

La commission verse sa pleine contribution pour cet ensei-
gnant. 

h) L'enseignant à temiis partiel qui travaille moins de 75 p. cent 
du temps plein: 

La commission verse en ce cas la moitié de la contribution 
payable pour un enseignant à temps plein, l'enseignant payant 
le solde de la contribution de la commission en plus de sa 
propre contribution. 

Sous réserve de la clause 5-10.26, la participation d'un ensei-
gnant admissible court à compter de l'entrée en vigueur du régime 
s'il est à l'emploi de la commission à cette date, sinon, 

à compter de la date prévue pour son entrée en service si son 
contrat prend effet entre la première journée ouvrable et la 
dernière journée ouvrable de l'année de travail; 

O U 

à compter de la première journée ouvrable 'de l'année de tra-
vail si son contrat prend effet avant ou lors de la première 
journée ouvrable de l'année de travail. 

L'enseignant à la leçon et le suppléant occasionnel n'ont droit à 
aucune prèstation en cas de décès, maladie ou invalidité. 

	

5-10.02 	Aux fins des présentes, on entend par personne à charge, le con- 
joint ou l'enfant à charge d'un enseignant tel que défini ci-
après: 

a 

i) conjoint: celui ou celle qui l'est devenu par suite d'un ma-
riage légalement contracté au Québec ou ailleurs et reconnu 
comme valable par les lois du Québec ou par le fait pour une 
personne non mariée de résider en permanence depuis plus de 
trois (3) ans* avec une personne non mariée de sexe différent 
qu'elle, présente ouvertement comme 'son conjoint étant précisé 
que la dissolution du mariage par divorce ou annulation fait 
perdre ce statut de conjoint de même que la séparation de 
fait depuis plus de .  trois (3) mois dans le cas d'un mariage 
non légalement contracté. 

* Lire un (1) an au lieu de trois (3) 'ans dans le cas où un 
enfant est issu de l'union. 

• 
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5- 10.02 	(SUITE) 

ii) enfant à charge: un enfant de l'enseignant; de son conjoint 
ou des deux, non marié et résidant ou domicilié au Canada, 
qui dépend de l'enseignant pour son soutien et est âgé de 
moins de dix-huit (18) ans; ou s'il fréquente à temps complet 
à titre d'étudiant dûment inscrit, une maison d'enseignement 
reconnue et est .âgé de moins de vingt-cinq (25) ans, ou quel 
que soit son âge, un enfant qui a été frappé d'invalidité 
totale avant son dix-huitième (18e) anniversaire de naissance 
ou avant son vingt-cinquième (25e) anniversaire de naissance 
s'il fréquentait à temps complet, à titre d'étudiant, une 
maison d'enseignement reconnue, et est demeuré continuelle-
ment invalide depuis cette date. 

	

5 - 10.03 	Par invalidité, on entend un état d'incapacité résultant -soit 
d'une maladie, y incluant une intervention chirurgicale reliée 
directement à la planification familiale, soit d'un accident sous 
'réserve des clauses 5-10.48 à 5-10.53 inclusivement, soit d'une 
absence prévue à la clause 5-13.17, nécessitant des soins médi-
caux et' qui rend l'enseignant totalement incapable d'accomplir 
les tâches habituelles de son emploi ou de tout autre emploi ana-
logue qui lui est offert par la commission et, comportant une ré-
munération similaire. 

	

5 , 10.04 	Une période d'invalidité est toute période continue d'invali- 
dité ou une suite de périodes successives séparées par moins de 
vingt-deux (22)* jours de travail 'effectif à temps plein ou de 
disponibilité pour un travail à temps plein', à moins que l'en-
seignant n'établisse de façon satisfaisante qu'une période sub- 
séquente est attribuable à une maladie ou à un accident complè- 

, 
tement étranger à la cause de l'invalidité précédente. 

	

5 , 10.05 	Une période d'invalidité résultant de maladie ou blessure épi a 
volontairement été causée par l'enseignant lui-même, d'alcoolisme 
ou de toxicomanie, de participation active à une émeute, à une 
insurrection, ou à des actes criminels ou, de service dans les' 

- forces armées n'est pas reconnue comme une période d'invalidité 
aux fins des présentes. 

Nonobstant ce qui précède, dans le cas d'alcoolisme ou de toxi-
comanie, est reconnue comme période d'invalidité aux fins des 
présentes la période d'invalidité pendant laciuelle l'enseignant 
reçoit des traitements ou soins médicaux en vue de sa réhabili-
tation. 

* Lire "huit (8) jours" au lieu de "vingt-deux (22) jours" si 
la période continue d'invalidité qui précède son retour au tra-
vail est égale ou inférieure à trois (3) mois de calendrier ex-
cluant la période se situant entre la fin d'une année de tra-
vail et le début de l'année de travail subséquente et les pé-
riodes de vacances annuelles pour les enseignants à l'éducation 
des adultes, le cas échéant. 
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5-10.06 	Les dispositions du régime d'assurance-vie prévues à la conven- 
tion collective 1975-7.9 demeurent en vigueur aux conditions y 
prévues jusqu'à la date de la signature de la présente entente. 

Les dispositions du régime d'assurance-maladie prévues à la con-
vention collective 1975-79 continuent de s'appliquer jusqu'à la 
date prévue par le comité paritaire. 

Les dispositions du régime d'assurance-salaire décrites à l'arti-
cle 5-10.00 de la convention collective 1975-79 continuent de 
s'appliquer jusqu'à la date de la signature de La présente enten-

-te. 

	

5 , 10.07 	Le nouveau régime d'assurance-vie entre en vigueur à compter de 
la date de la signature de la présente entente. 

Le nouveau régime d'assurance-maladie entre en vigueûr à la date 
, prévue par le comité paritaire. 

Nonobstant la clause 5-10.06, le nouveau régime d'assurance-sa-
laire (clauses 5-10.31 à" 5-10.53 inclusivement du présent arti-
cle) s'applique à compter du ler juillet 1979. 

	

5r10.08 	En contrepartie de la contribution de la commission aux presta- 
tions d'assurance prévues ci-après, la totalité du rabais con-
senti par la Commission d'emploi et d'immigration du Canada dans 
le cas d'un régime enregistré est acquise à la commission. 

COMITE PARITAIRE 

	

5 , 10.09 	Le Ministère et la Fédération d'une part et la Centrale d'autre 
part conviennent de former avec diligence un comité paritaire 
unique de quatre (4) personnes responsables de l'établissement 
et de l'application du régime d'assurance-maladie. Ce comité 
se met à l'oeuvre -dès sa formation. 

	

5P10.10 	Le comité choisit hors de ses membres un président au plus tard 
dans les vingt (20) jours de la signature de la présente enten-
te; à défaut, ce président est choisi dans les vingt '(20) jours 
suivants par le Juge en chef du tribunal du travail. Ce prési-
dent est de préférence un actuaire, domicilié et résidant au Qué-
bec ,depuis au moins trois (3) ans ou, à défaut, une personne 
ayant des qualifications équivalentes. 

51-10.11 • Le Ministère et la Fédération d'une part et la Centrale d'autre 
part disposent chacun d'un vote. Le président dispose d'un vote 
qu'il doit exprimer uniquement en cas d'égalité des voix. Sous 
réserve des autres recours de chacune des parties, celles-ci 
renoncent expressément à contester toute décision du comité ou de 
son président devant le tribunal d'arbitrage. 
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5=10.12 	Le comité paritaire peut choisir de se regrouper avec d'autres 
comités paritaires prévus dans d'autres conventions collectives 
et opérer comme un seul comité paritaire. En ce cas, les'grou-
pes couverte par ces comités constituent un seul groupe pour 
fins d'assurance. Un comité paritaire 'qui a choisi de se re-
grouper ne peut se retirer du groupe qu'à un anniversaire du 
contrat d'assurance subordonnément à un préavis écrit de qua-
tre-vingt-dix (90) jours aux autres comités paritaires. 

En cas de désaccord entre les parties sur le fait pour le comi-
té de se regrouper, le président doit s'abstenir de-voter et le 
statu - quo est maintenu. 

	

5-10.13 	Le comité doit déterminer les dispositions du régime d'assUran- 
'ce-maladie et, selon que les circonstances l'exigent ou non, 
préparer un cahier des charges et obtenir un ou des contrats 
d'assurance-groupe couvrant l'ensemble des participants au ré-
gime. A cette fin, le comité peut procéder par appel d'offres 
ou selon toute autre méthode qu'il détermine; à défaut d'unani-
mité à cette fin au sein du comité, .il y a appel d'offres à' 
toutes les compagnies d'assurance ayant leur siège social au 
Quélec. Le contrat doit comporter une disposition spécifique 
quant à la réduction de prime qui est effectuée si les médica-
ments prescrits par un médecin cessent d'être considérés comme 
des dépenses admissibles ouvrant droit à un remboursement en 
vertu du régime d'assurance-maladie. 

	

5=10.14 	Le comité doit procéder à une analyse comparative des soumis-' 
sions reçues, le cas échéant, et, après avoir-arrêté son choix, 
transmettre à chacune des parties du comité paritaire tant le 
rapport cid l'analyse que l'exposé des motifs qui militent en 
faveur de son choix. L'assureur choisi peut être un assureur 
seul ou un groupe d'assureurs agissant comme un assureur seul. 

Le cahier des charges doit stipuler que le comité peut obtenir 
de l'assureur un état détaillé des opérations effectuées en 
vertu du contrat, diverses compilations statistiques et tous 
les renseignements nécessaires à la vérification du calcul de 
la rétention. 

Le comité doit aussi pouvoir obtenir de l'assureur, moyennant 
des frais raisonnables qui s'ajoutent à ceux prévus par la for-
mule de rétention, tout état ou compilation statistique addi-
tionnels utiles et pertinents que peut lui demander la Fédéra- -  
tion, le Ministère ou la Centrale. Le comité fournit à la Fé-
dération, au Ministère et à la Centrale une copie des rensei-
gnements ainsi obtenus. 

	

5=10.15 	De plus, advenant qu'un assureur choisi par le comité - modifie 
en tout temps les bases de calcul de sa rétention, le comité 
peut décider de procéder à un nouveau choix; si l'assureur 
cesse de se conformer au cahier des charges ou encore modifie 
substantiellement son tarif ou les bases de calcul de sa réten-
tion, le comité est tenu de procéder à un nouveau choix. Une 
modification est substantielle si elle modifie la position re-
lative de l'assureur chdiai par rapport aux soumissions four-
nies par les autres assureurs. 
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5 - 10.16 	Tout contrat doit être émis conjointement au nom des parties 
constituant le comité et comporter entre autres les stipula-
tions suivantes: 

une garantie que ni les facteurs de la formule de réten-
tion, ni le tarif selon lesquels les primes sont calculées, 
peuvent être majorés avant le ler janvier qui suit la fin 
de la première année complète d'assurance, ni plus fréquem-
ment qu'à tous les douze (12) mois par la suite; 

l'excédent des primes sur les indemnités ou remboursement 
payés aux assurés doit être remboursé annuellement par 
l'assureur à titre de dividendes ou.de ristournes, après 
déduction des montants' convenus suivant la formule de ré-
tention pré-établie pour contingence, administration, ré-
serves, taxes et profit; 

la prime pour une période est établie selon le tarif 'qui 
est applicable au participant au premier jour de la pério-
de; 

aucune prime n'est payable pour une période au premier jour 
de laquelle l'enseignant n'est pas un participant; de même, 
la pleine prime est payable pour une période au cours de 
laquelle l'enseignant cesse d'être un participant; 

le tarif de prime doit prévoir que, pour l'enseignant qui 
reçoit son traitement annuel sur une période de dix (10) 
mois, l'assurance est accordée sans paiement de prime pour 
les mois de juillet et août à tout enseignant qui était un 
participant au 30 juin; il n'y a aucun ajustement de prime 
dans le cas d'un tel enseignant qui devient un participant 
après le- ler septembre ou qui cesse d'être participant 
avant le 30 juin. 

	

' 5 - 10.17 	Le comité paritaire confie à la Fédération et au Ministère 
l'exécution des travaux requis pour la mise en marche et l'ap-
plication du régime d'assurance-maladie; ces travaux sont ef-
fectués selon les directives du comité. La Fédération et'le 
Ministère ont droit au remboursement des coûts encourus comme 
prévu ci-après. 

	

5- 10.18 	Les dividendes ou ristournes payables résultant de l'expérience 
favorable du régime constituent des fonds'confiés à la gestion 
du comité'. Les honoraires, y compris les honoraires du prési-
dent du comité, frais ou déboursés encourus pour la mise en 
marche et l'application du régime constituent une première 
charge sur ces fonds, étant précisé que les frais remboursables 
ne comprennent pas les frais normaux d'opération de la commis-
sion. Le solde des fonds du régime est utilisé par le comité 
paritaire soit pour accorder un congé de prime pour une pério-
de, soie pour faire face à des augmentations de taux de primes, 
soit -pour améliorer le régime déjà existant, soit pour être re-
mis aux participants selon la formule déterminée par le comi-
té. 

	

5 ,.10.19 	Les 'honoraires et les dépenses des membres du comité sont à la 
charge de ceux qu'ils représentent. 
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REGIME UNIFORME' D'ASSURANCE-VIE 

	

5-10.20 	Tout enseignant à temps plein bénéficie, sans contribution de 
sa.part, d'un montant d'assurance-vie de six mille quatre cents 
dollars (6 400 $). 

• 

	

5,10.21 	Ce montant est réduit de 50 p. cent pour les enseignants visés 
à l'alinéa b) de la clause 5-10.01. 

III. REGIME D'ASSURANCE-MALADIE 

	

5 , 10.22 	Le régime couvre, suivant les modalités arrêtées par le comité 
paritaire, les médicaments vendus par un pharmacien licencié ou 
un médecin dûment autorisé, sur ordonnance d'un médecin ou d'un 
dentiste, de même qu'à l'option du comité paritaire, le trans-
port en ambulance, les frais hospitaliers et médicaux non au-
trement remboursables alors que l'enseignant assuré est tempo-
rairement à l'extérieur du Canada et que sa condition nécessite 
son hospitalisation en dehors du Canada, les frais d'achat d'un 
membre artificiel pour une perte survenue en cours d'assurance 
ou autres fournitures et services prescrits par le médecin 
traitant et nécessaires au traitement de la maladie. 

	

5-10.23 	La contribution.de  la commission au régime d'assurance-maladie- 
quant à tout enseignant ne peut excéder le moÈndre des montants 
suivants: 

dans le cas d'un participant assuré pour lui-même et ses 
personnes à charge: quarante-cinq dollars (45 $) . par an-
née; 

déns le cas d'un participant ,assuré seul: dix-huit 
dollars (18 $) par année; 

le double de la cotisation'versée par le participant lui-
même pour les prestations prévues par le régime d'assuran-
ce-maladie. 

Nonobstant la clause 5-10.07, telle partieipation de la commis-
sion s'applique à compter du ler septembre 1979. 

	

5 , 10.24 	Advenant l'extension aux médicaments de la couverture du Régime 
d'assurance-maladie du Québec, les montants prévus à la clause 
5-10.23 seront diminués des 2/3 du coût annuel des prestations 
d'assurance-médicaments incluses dans le présent régime. 

	

5 , 10.25 	Les prestations d'assurance-maladie sont réductibles des pres- 
tations payables en vertu de tout autre régime public où privé, 
individuel ou collectif. 
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. 5 , 10.26 	La participation au régime d'assurance-maladie est obligatoire 
mais un' enseignant peut, moyennant un préavis écrit à sa com-
mission; refuser ou cesser d'y participer à la condition qu'il 
établisse que lui-même et ses personnes à charge sont assurés 
en vertu d'un régime d'assurance-groupe comportant des presta-
tions similaires à titre de personne à charge. . 

Nonobstant la clause 5-10.01, l'enseignant en congé sans trai-
tement ou en congé pour études n'est pas couvert par le régime' 
à moins qu'à sa demande, il désire continuer de participer à ce 
régime. pans un tel cas, il devra payer l'entier des primes 
exigibles y compris la quote-part de la commission. 

	

5-10.27 	L'enseignant qui, à la date de la signature de'la présente con- 
vention, participait aux régimes optionnels de l'article 
5-11.00 du document annexé à l'arrêté en conseil numéro 3811-72 
peut, sur avis écrit à la commission dans les soixante (60) 
jours de la signature de la présente convention, choisir de ne 
pas participer au régime d'assurance-maladie décrit au présent 
article. 

	

5 , 15t/.28 	Un enseignant qui a refusé ou cessé de participer al,' régime 
peut y devenir admissible aux conditions suivantes: 

il doit établir à la satisfaction de l'assureur: 

i) qu'antérieurement il était assuré comme personne à 
charge en vertu du présent régime d'assurance-groupe 
ou de tout autre régime accordant une protection simi-
laire; 

"ii) qu'il est devenu impossible qu'if continue à être as-
suré comme personne à charge; 

iii) qu'il présente sa demande dans les trente (30) jours 
suivant la cessation de son assurance comme personne à 
charge. 

subordonnément au paragraphe a) précédent, l'assurance 
prend effet le premier jour de la période au cours de 
laquelle la demande parvient à l'assureur; 

dans le cas d'une personne qui, antérieurement à sa deman-
de, n'était pas assurée en vertu du présent régime d'assu-
rance-groupe, l'assureur n'est pas responsable du paiement 
de prestations qui pourraient être payables par l'assureur 
précédent en vertu d'une clause de prolongation ou de con-
version ou autrement. 

	

5 , 10.29 	II est loisible au comité de convenir du maintiend'année en 
année, avec les modifications appropriées, de la couverture du 
régime sur la tête des retraités sans contribution de la 
commission et pourvu que: 

- la cotisation des enseignants pour le régime et la cotisation 
correspondante de la commission soient établies en excluant 
tout coût résultant de l'extension aux retraités; 
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5 , 10.29 	(SUITE) 

- les déboursés, cotisations -  et ristournes pour les retraités 
soient comptabilisés séparément et que toute cotisation addi-
tionnelle payable par les enseignants eu égatd à l'extension 
du régime aux retraités soit clairement identifée comme 
telle. 

	

510.30 	Les clauses 5-10.22 à 5-10.29 inclusivement ne s'appliquent pad 
à un enseignant pour lequel la commission contribue à un fonds 
de dotation; toutefois, cet enseignant peut; dans les soixante 
(60) jours de la Signature de la présente convention, choisir' 
de participer au régime d'assurance-maladie s'il pale la con-
tribution de la commission en plus de sa propre contribution. 

IV. ASSURANCE-SALAIRE . 

	

5-10.31 	Subordonnément aux dispositions des présentes et sous réserve 
des clauses 5-10.48 à 5-10.53 inclusivement, un enseignant a 
droit pour toute période d'invalidité durant laquelle il est 
absent du travail: 

jusqu'à concurrence du moindre du nombre de jours de con-
gés-maladie accumulés à son crédit ou de cinq (5) jours ou-
vrables: au paiement d'une prestation équivalente au trai-
tement qu'il recevrait s'il était au travail; 

à compter de l'arrêt du paiement de la prestation prévue à 
l'alinéa a), le cas échéant, mais jamais avant l'expiration 
d'un délai de carence de cinq (5) jours ouvrables depuis. le 
début de la période d'invalidité et jusqu'à concurrence de 
52 semaines à compter du début de la période d'invalidité: 
au paiement d'une prestation d'un montant égal à , 85 p. cent 
de son traitement; 

à'compter de l'expiration de la période précitée de 52 se-
maines, jusqu'à concurrence d'une période additionnelle de 
52 semaines: 	au paiement d'une prestation d'un mordant 
égal à 66 2/3 p. cent de son traitement. 

Le traitement de l'enseignant aux fins (Fu calcul'de la presta-
tion est le taux de traitement qu'il recevrait s'il était en 
fonction, sous réserve de la clause 6-4.02, y incluant, le Cas 
échéant, les primes pour disparités régionales. Pour les'en-
seignants autres que les temps plein, le montant est réduit au 
prorata de la charge d'enseignement qu'il assume par rapport à 
la charge individuelle d'enseignement, au sens de la clause 
8-2.02, de l'enseignant à temps plein. 
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5 , 10.82 Tant que des 'prestations demeurent payables, y compris le délai 
de carence, le cas échéant, l'enseignant invalide continue de 
participer au Régime de retraite des employés du gouvernement 
et des organismes publics (RREGOP) ou au Régime de retraite des 
enseignants (RRE) et de bénéficier des régimes d'assurances. 
Toutefois; il doit verser les cotisations requises, sauf qu'à 
compter de.l'arrêt du paiement de la prestation prévue à l'ali-
néa a) de la clause 5-10.31, il bénéficie de l'exonération de 
ses cotisations aux régimes de retraite (RREGOP ou RRE) sans 
perdre ses droits. Les dispositions relatives à l'exonération 
de ces cotisations font partie intégrante des dispositions du 
régime de retraite et le coêt en résultant est partagé comme 
celui de toute autre prestation. 

La commission ne peut résilier ou non-renouveler le contrat 
d'engagement d'un enseignant pour la seule et unique raison de 
son incapacité physique ou mentale tant que ce dernier peut 
bénéficier des prestations d:assurance-salaire par application 
des clauses 5-10.31 ou 5-10.48 à 5-10.53 et ensuite, de 
5-10.44. Toutefois, le fait Pour un enseignant de ne pas se 
prévaloir .de la clause 5-10.44 ne peut empêcher la commission 
de résilier ou non-renouveler le contrat d'engagement dudit 
enseignant. 

	

5 , 10.33 	Les prestations versées en vertu de la clause 5-10.31 sont ré- 
duites de toutes prestations d'invalidité payées en vertu d'une 
loi fédérale ou provinciale sans égard aux augmentations ulté-
rieures des prestations de base résultant de l'indexation. 

1a. commission déduit un dixième (1/10) de jour de la caisse de 
congé-maladie par jour utilisé en vertu de l'alinéa a) de la 
clause 5-10.31 lorsque l'enseignant reçoit des prestations de 
la Régie de l'assurance-automobile du Québec. 

A compter de la soixante-et-unième (61e) journée du début d'une 
invalidité, l'enseignant présumé admissible à une prestation 
d'invalidité prévue à une loi fédérale ou provinciale (sauf 
pour le régime de retraite des enseignants, R.R.E.) doit, â la 
demande écrite de la commission, accompagnée des formulaires 
appropriés, en faire la demande et se soumettre aux obligations 
qui en découlent. Cependant, la réduction de la prestation 

' prévue à la clause 5-10.31 n'opère qu'à compter du moment où 
l'enseignant est reconnu admissible et commence effectivement à 
toucher telle prestation prévue à la loi. Dans le cas où la 
prestation prévue à une loi est accordée rétroactivement à la 
première journée d'invalidité, l'enseignant s'engage à rembour-
ser à la commission, le cas échéant, la portion de la presta-
tion prévue à la clause 5-10.31 et ce, en application du pre-
mier (ler) paragraphe de la présente clause. 

Tout enseignant bénéficiaire d'une prestation d'invalidité pa-
yée en vertu d'une loi fédérale ou provinciale doit en aviser 
sans délai la commission. 

	

5-10.34 	Le paiement de la prestation cesse au plus tard avec celui pré- 
vu pour la dernière semaine de l'année scolaire au cours de la-
quelle l'enseignant atteint l'âge de soixante-cinq (65) ans. 
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51, 10.35 
• 

Pour l'enseignant qui reçoit son traitement annuel sur une pé-
riode de dix (10) mois, le paiement des prestations est ajusté 
pour tenir compte de ce mode de rémunération, notamment: 

- le montant de la prestation est basé sur la fraction du trai-
tement payée pour la période d'invalidité; 

- le montant de la prestation est nul en juillet et août, mais 
les semaines comprises dans ces Mois sont comptées dans la 
durée des prestations. 

Cependant, si le nombre de jours ouvrables inclus'clans la pé-
riode d'invalidité ou les péniodes d'invalidité d'une même an-
née scolaire pour laquelle ou lesquelles l'alinéa b) de la 
clause 5-10.31 s'applique est égal ou inférieur à 95 jours ou-
vrables, la commission doit calculer pour tel enseignant, au 
plus tard la dernière journée de l'année de travail, un montant 
égal à 15• p. cent des 3/2600 du traitement annuel applicable au 
sens de la clause 5-10.31 par jour ouvrable qui fait l'objet' 
d'une prestation découlant de l'application de l'alinéa b) de 
ladite clause 5-10.31. La date du versement de ce montant sera 
'établie entre la commission et le syndicat au sens de l'article 
6-9.00. 

Toutefois, lorsque le nombre total de jours ouvrables par année 
scolaire qui font l'objet d'une prestaticin découlant de l'ap-
plication de l'alinéa b) de la clause 5-10.31 est supérieur à 
95 jours, le montant maximum à être versé est basé sur 95 jours 
de prestation, doit 1,64 p.  cent dudit traitement annuel appli-
cable. 

	

5i- 10.36 	Aucune prestation n'est payable durant une grève ou un lock- 
out, sauf pour une période d'invalidité ayant commencé aupara-
vant et pour laquelle l'enseignant fournit un certificat médi-
cal à la commission. 

	

5 , 10.37 	Le versement des prestations payables tant à titre de jours de 
maladie qu'à titre d'assurance-salaire est effectué directement 
par la commission mais subordonnément ,à la présentation par 
l'enseignant des pièces justificatives exigibles en vertu de la 
clause 5-10.38: 

	

51- 10.38 	En tout temps l'autorité désignée par la commission peut exiger 
de la part de l'enseignant absent pour cause ,d'invalidité un 
certificat médical attestant de la nature et,de la durée de 
l'invalidité. Cependant, ce certificat est aux frais de la 
commission si l'enseignant est absent durant moins de quatre 
(4) jours. L'autorité désignée par la Commission peut égale-
ment faire examiner l'enseignant relativement à toute absence, 
le coût de l'examen, de même que les frais de transport de 
l'enseignant lorsque l'examen l'oblige à se déplacer à plus de 
quarante-cinq (45) kilomètres de l'école où il enseigne,, sont à 
la charge de la commission. 
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5 , 10.38 	(SUITE) 

A son retour au travail, l'autorité désignée par la commission 
peut exiger d'un enseignant qu'il soit soumis à un examen médi-
cal dans le but d'établir s'il est suffisamment rétabli pour 
reprendre son travail. Le coût de l'examen, de même que les 
frais de transport de l'enseignant lorsque l'examen l'oblige à 
se déplacer à plus de quarante-cinq (45) kilomètres de l'école 
où il enseigne, sont à la charge de la commission. .Si, dans ce 
cas, l'avis du médecin choisi par la commission est contraire à 
celui du médecin consulté par l'enseignant, ces deux médecins 
s'entendent sur le choix d'un troisième dont la décision est 
sans appel. 

La commission et l'autorité désignée par elle doivent traiter 
les certificats médicaux ou les résultats d'examens médicaux de 
façon confidentielle. 

	

5*10.39 	S'il y a refus de paiement en raison de l'inexistence ou de la 
cessation présumée de l'invalidité, l'enseignant peut en appe-
Ier de la décision selon la.procédure normale de grief. 

	

5 , 10.40 	a) Le cas échéant, la première journée de l'année de travail, 
à compter de l'année de travail 1979-1980, la commission 
crédite à tout enseignant à temps plein à son emploi et 
couvert par le présent article, sept (7) jours de congés-
maladie. Les jours ainsi accordés sont non cumulatifs mais 
monnayables à la dernière journée de chaque année de tra-
vail lorsque non utilisés au cours de l'année en vertu des 
dispositions du présent article et ce, à raison de-1/200 du, 
traitement applicable à cette date par jour non utilisé, le 
prorata du 1/200 du traitement s'appliquant pour la frac-
tion de jour non utilisée. 

Cependant, l'enseignant bénéficiant soit d'un congé sans 
traitement, soit d'un congé avec traitement pour études, 
soit d'un congé de pré-retraite ou soit des prestations 
prévues à l'alinéa c) de la clause 5-10.31 a droit au cré-
dit d'une fraction de sept (7) jours de congés-maladie 
équivalant à la fraction du temps 'où il est en service. 

Toutefois, si l'enseignant continue de bénéficiet des pres-
tations prévues à l'alinéa b) de la clause 5-10.31 la pre-
mière journée d'une année de travail, il a droit, le cas 
échéant, au crédit d'une fraction de sept (7) jours de con-
gés-maladie dans la mesure où il reprend son service à la 
commission. 

b) De plus, dans le cas d'une première année de service d'un 
enseignant qui, n'est pas relocalisé dans le cadre de la 
sécurité d'emploi, la commission ajoute un crédit de six 
(6) jours de congés non monnayables. 
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5-10.40 	(SUITE) 

L'enseignant engagé au cours d'une année, qui s'est vu at-
tribuer un nombre de jours non monnayables inférieur à six 
(6), a droit, la 'première journée de l'année de travail 
suivante, s'il demeure au service de la même commission, à 
la différence entre six (6) et le nombre de jours non mon-
nayables qui lui ont été attribués à la date effective de 
son engagement. 

c) L'enseignant qui a treize (13) jours ou moins de congés-ma-
ladie accumulés à son crédit au ler juin peut, en avisant 
par écrit la commission avant cette date, choisir de ne pas 
monnayer le solde à la dernière journée de l'année de tra-
vail'des sept (7) jours accordés en vertu du paragraphe a) 
de la présente clause et non utilisés en vertu du présent 
article. L'enseignant ayant fait ce choix ajoute à la 
dernière journée de l'année de travail, le solde de ces 
sept (7) jours, qui deviennent non monnayables, à ses jours 
de congés-maladie déjà accumulés. 

	

5 , 10.41 	Si un enseignant devient couvert par le présent article au 
cours d'une année scolaire ou s'il quitte son emploi en cours 
d'année, le nombre de jours crédités pour l'année en cause est 
réduit au prorata du nombre de mois complets de service, étant 
précisé que "mois complet de service" signifie un mois au cours 
duquel l'enseignant est en service pour la moitié ou plus du 
nombre de jours ouvrables contenus dans ce mois. 

- Néanmoins, si un enseignant a utilisé, conformément à la pré-
sente convention, une partie ou la totalité des jours de con- 

' gés-maladie qu'elle lui a crédités à la première journée de 
l'année de travail, aucune réclamation ne sera effectuée par 
suite de l'application de cette clause. 

	

5-10.42 	Dans le cas d'un enseignant à temps partiel, le nombre de jours 
- crédités est réduit au prorata de la charge d'enseignement 
qu'il assume par rapport à la charge individuelle d'enseigne-
ment, au 'sens de la clause 8-2.02-, de l'enseignant à temps 
plein. 

	

5-10.43 	Les invalidités en tours de paiement au 30 juin 1979 demeurent 
couvertes selon le régime prévu au présent article. La date 
effective du début de la période d'invalidité et la date à la-
quelle l'enseignant a droit soit à la prestation prévue à l'a-
linéa b) de la clause 5-10.31 de la convention collective 
1975-79, soit à la prestation prévue à l'alinéa b) de la clause 
5-10.31 des présentes, selon le cas, déterminent les presta-
tions et la durée des prestâtions auxquelles l'enseignant peut 
avoir droit selon les dispositions de la clause 5-10.31 des 
présentes. Les enseignants invalides n'ayant droit à aucune 
prestation au 30 juin 1979 sont couverts par le nouveau régime 
dès leur retour au travail lorsqu'ils débutent une nouvelle 
période d'invalidité. 
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5 1, 10.44 	L'enseignant qui bénéficiait de jours de congés-maladie monnay- 
ables en vertu de la clause 5-10.01 b) de la convention 1968-71 
conserve le droit au remboursement de la valeur des jours mon-
nayables accumulés au 31 décembre 1973, en conformité avec les 
dispositions de la convention collective antérieurement 
applicable, étant précisé que même si aucun nouveau jour n'est 
crédité, le pourcentage des jours monnayables est déterminé en 
tenant compte des années de service tant avant qu'après le 30 
juin 1973. Cette valeur est déterminée selon le traitement au 
30 juin 1973 et porte intérêt au taux de 5 p. cent composé 
annuellement. Toutefois, l'intérêt découlant de ce taux d'in-
térêt annuel court à compter du ler janvier 1974 jusqu'au 30 
juin 1974 et, par la suite, du ler juillet au 30 juin de chaque 
année scolaire subséquénte. Ces dispositions n'ont toutefois 
pas pour effet de modifier la valeur déjà arrêtée pour des 
jours de congés-maladie monnayables dont la valeur a été déter-
minée en vertu de la clause 5-10.01 a) de la convention 
1968-71. 

La valeur des jours Monnayables au crédit d'un enseignant peut 
être utilisée pour acquitter le coût du rachat d'années de ser-
vice antérieures comme prévu dans les dispositions relatives 
aux régimes de retraite (RRE et RREGOP et loi concernant la 
protection à la retraite de certains enseignants). 

Nonobstant la clause 5-10.45, les jours de congés-maladie mon-
nayables au crédit d'un enseignant au 31 décembre 1973 peuvent 
également être utilisés, à raison de un (1) jour par jour, pour 
d'auttes fins que la maladie lorsque les conventions collecti-
ves antérieures prévoyaient une telle utilisation. ,De même,' 
les jours de congés-maladie monnayables au crédit d'un ensei-
gnant au 31 décembre 1973 peuvent également être utilisés, à 
raison de 1 jour par jour, pour d'autres fins que la maladie à 
savoir: un congé prévu à l'article 5-13.00 ou pour prolonger 
le congé pour invalidité de l'enseignant après 'expiration des 
bénéfices prévus à l'alinéa c) de la clause 5-10.31 ou pour un 
congé de pré-retraite. L'enseignant peut également utiliser 
ses jours de congés-maladie non monnayables à son crédit, à 
raison de 1 jour par jour, pour prolonger son congé pour inva-
lidité après expiration des bénéfices prévus à l'alinéa c) de 
la clause 5-10.31 et aussi pour un .congé prévu à l'article 
5-13.00, à la condition qu'il ait déjà épuisé ses jours de 
congés maladie monnayables (sauf ceux prévus au paragraphe a) 
de la clause 5-10.40). 

Les jours de congés-maladie monnayables au crédit de l'ensei-
gnant au 31 décembre 1973 sont réputés utilisés à cette date, 
lorsqu'utilisés tant en vertu de la présente clause qu'en vertu 
des autres clauses du présent article 5-10.00. 

	

5 - 10.45 	L'enseignant qui, par application de la clause 5-10.52 du docu- 
ment annexé à l'arrêté en conseil numéto 3811-72, a choisi de 
ne pas utiliser ses jours monnayables est réputé maintenir ce 
choix. Toutefois, sur avis écrit à la commission, l'enseignant 
peut modifier son choix. 
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5 , 10.46 	Les jours de congés-maladie au crédit d'un enseignant au 30 
juin 1979 demeurent à son crédit et les jours utilisés sont 
soustraits du total accumulé. L'utilisation des jours de con-
gés-maladie se fait dans l'ordre suivant: 

1 0 ) Les jours monnayables crédités en vertu de la clause 
5-10.40 de la présente convention. 

2 ° ) Après épuisement des jours mentionnés en 1 0 ), les autres 
jours montkayables au crédit de l'enseignant. 

3 0 ) Après épuisement des jours mentionnés 'en 1 ° ) et 2 ° ), lei 
Jours non monnayables au crédit de l'enseignant. 

5-10.47 , La présente clause ne s'applique qu'à l'enseignant qui, à la 
date de signature de la présente convention, participait au ré-
gime de rentes de survivants en cas de décès avant la retraite 
prévu à la clause 5-11.06 du document annexé à l'arrêté en con-, 
seil 3811-72 et au régime de rentes d'invalidité prévu à la 
clause 5-11.07 dudit document. 

Tel enseignant continue de participer à tels régimes aux condi-
tions y prévues auquel cas sa contribution à ces régimes est 
égale à 0,6 p. 100 de son traitement. Le droit aux prestations 
du régime de rentes d'invalidité étant acquis à compter de 
l'expiration des prestations payables en vertu du régime d'as- . 
surance-salaire prévu au présent article. 

Les clauses 5-10.26 et 5-10.21 ne s'appliquent pas à l'ensei-
gnant qui a choisi de continuer à participer à ces régimes. 

ACCIDENT DE TRAVAIL 

	

5 , 10.48 	Dans le cas d'un accident de travail donnant droit à des pres- 
tations en vertu de la Loi des accidents du travail, l'ensei-
gnant bénéficiaire demeure couvert par le régime d'assurance-
vie décrit aux clauses 5-10.20 et 5-10.21 et d'assurance-mala-
die décrit à la clause 5-10.22. Pendant cette période et jus-
qu'à ce que la Commission de la santé et de la sécurité du tra-
vail décrète l'incapacité permanente, qu'elle so.t totale ou 
partielle, il bénéficie de l'exonération de ses contributions 
au régime de retraite (RRE, RREGOP) sans perte de ses droits. 
Les dispositions relatives à l'exonération de ces cotisations 
font partie intégrante des dispositions des régimes de retraite 
et le coût en résultant est partagé comme celui de toute autre 
prestation. 



- 50- 

	

5 ,-10.49 	Tant et aussi longtemps qu'un enseignant bénéficie de 'presta- 
tions en vertu de la Loi des accidents du travail et jusqu'à ce 
que la Commission de la santé et de la sécurité du travail dé-
crète une incapacité permanente, qu'elle soit totale ou par-
tielle, la commission verse à tel enseignant le montant de la 
prestation de la Commission de la santé et de la sécurité du 
travail, et la différence entre la prestation reçue en vertu de 
la Loi des accidents du travail et son traitement net, étant 
entendu que ledit traitement net n'est pas majoré même si, en 
tel cas, l'enseignant bénéficie d'exonérations. Aux fins de la 
présente clause, traitement net signifie le traitement qu'il 
recevrait s'il était en fonction, sous réserve de la clause 
6-4.02 et y incluant, le cas échéant, les primes pour dispari-
tés régionales. 

	

5 - 10.50 	Dans le cas où la Commission de la santé et de la sécurité du 
travail cesse de verser des prestations avant la 104ème semaine 
suivant la date de l'accident de travail, le régime d'assuran-
ce-salaire prévu à la clause 5-10.31 s'applique si l'enseignânt 
est toujours invalide au sens de la clause 5-10.03 et, dans un 
tel cas, la date de tel accident de tràvail est considérée com-
me la date du début de l'invalidité pour les fins d'application 
du régime d'assurance-salaire, notamment des clauses 5-10.31 et 
5-10.44. 

Par contre, tel enseignant qui recevrait de la Commission de la 
santé et de la sécurité du travail une rente annuelle inférieu-
re à la prestation qu'il aurait reçue par application de la 
clause 5-10.31, le régime d'assurance-salaire prévu à cette 
dite clause s'appliqùe pour combler cette différence si l'en-
seignant est toujours invalide au sens de la clause 5-10.03 et, 
dans un tel cas, la date de tel accident de travail est consi-
dérée comme la date- du début de l'invalidité pour les fins 
d'application du régime d'assurance-salaire, notamment des 
clauses 5-10.31 et 5-10.44. 

	

5 - 10.51 	Sous réserve de la clause 5-10.49, la Commission de la santé et 
de la sécurité du travail rembourse à la commission scolaire le 
montant correspondant à la prestation de la Commission de la 
santé et de la sécurité du travail. • 

L'enseignant doit signer les formules requises pour permettre 
tel remboursement. Une telle renonciation n'est valable que' 
pour la durée où la commission scolaire s'est engagée à verser 
les prestations. 

	

5 - 10.52 	L'enseignant ne subit aucune réduction de sa caisse de congés- 
maladie pour les jours où la Commission de la santé et de la 
sécurité du travail a versé des prestations et pour les absen-
ces prévues à la clause 5-10.53. 

	

5.10.53 	Tout enseignant de retour au travail suite à un accident de 
travail et pour lequel la Commission de la santé et de la sécu-
rité du travail exige des examens supplémentaires ou périodi-
ques et qui l'obligent à s'absenter de son travail, obtient un 
congé sans perte de traitemere, de suppléments ou de primes 
pour disparités régionales pour toute la durée de l'absence, y 
incluant le temps de déplacement. 



- 51 - 

5-11.00 	LES REGIMES COMPLEMENTAIRES D'ASSURANCES AUXQUELS LA COMMIS- 
SIONS NE CONTRIBUE PAS: 

Cette.matière est négociée et agréée dans le cadre de l'article 
II de l'Accord sur le déroulement des négociations signé le 21e 
jour de novembre 1980. 

5-12.00 	RESPONSABILITE CIVILE 

5-12.01 	La commission 's'engage à prendre fait et cause de tout ensei- 
gnant dont la responsabilité civile pourrait être engagée 'par 
le fait de l'exercice de ses fonctions durant la journée de 
travail (ou en dehors de la journée de travail quand l'ensei-
gnant s'occupe d'activités expressément autorisées par le di-
recteur) et convient de n'exercer, contre L'enseignant, ausnne 
réclamation à cet égard sauf si un tribunal civil ,le tient 
responsable de négligence grossière ou dé' faute lourde. • 

5-12.02 	Dès que la responsabilité légale de la commission a été recon- 
nue par elle'ou établie,-par un tribunal, la commission dédomma-
ge tout enseignant pour la perte totale ou partielle, le vol ou 
la destruction de biens personnels de leur nature normalement 
-utilisés ou apportés à l'école, sauf si l i enseignant .  a fait 
preuve de négligence grossière établie par un tribunal. Cepen-
dant, dans le cas d'une destruction par incendie ou par force 
majeure, la commission dédommage l'enseignant même si la res-
ponsabilité de dette dernière n'est pas établie. L'enseignant 

, qui prétend avoir droit à un dédommagement en vertu de la pré-
sente clause doit produire un écrit au soutien de sa réclama-
tion. 

La présente clause ne s'applique pas à la perte de travaux ou 
de documepts de préparation de cours de l'enseignant. 

5-12.03. 	Dans le cas où tels perte, vol ou destruction sont déjà cou- 
verts par une assurance détenue par l'enseignant, la compensa-
tion versée est égale à la perte effectivement subie par l'en- .  
seignant. 
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5-13.00 	DROITS PARENTAUX 

SECTION I 	DISPOSITIONS GENERALES 

	

5-13.01 	Le présent régime prend effet au moment de la signature de la 
présente entente. 

	

5-13.02 	Les indemnités du congé de maternité prévues à la section .11 Lont 
uniquement versées à titre de suppléments aux prestations d'assu-
rance-chômage ou, dans les cas prévus ci-après, à titre de paie-
ments durant une période de chômage causée par une grossesse pour 
laquelle le régime d'assurance-chômage ne prévoit rien. 

	

5-13.03 	Si l'octroi d'un congé est restreint à un seul conjoint, cette 
restriction opère ses effets dès lors que l'autre conjoint est 
également salarié du secteur public ou para-public. 

	

5-13.04 	La commission ne rembourse pas à, l'enseignante les sommes qui 
pourraient' être exigées de cette dernière par la Commission d'em-
ploi et d'immigration du Canada (C.E.I.C.) en vertu de la Loi sur 
U.assurance-chômage, lorsque le revenu de l'enseignante excède 
une fois et demie le maximum assurable. 

SECTION II> 	CONGE DE MATERN1TE 

	

5-13.05 	L'enseignante enceinte a droit à un congé de maternité d'une du- 
rée de vingt (20) semaines qui, sous réserve de la clause 
5-13.07, doivent être consécutives. 

L'enseignante qui accouche d'un enfant mort-né après le début de 
la vingtième (20e) semaine précédant la date prévue de l'accou-
chement a également droit à ce congé de maternité. 

	

5-13.06 	La répartition du congé de maternité, avant et après l'accouche- 
ment, appartient à l'enseignante et comprend le jour de l'accou-
chement. 

	

5-13.07 	L'enseignante qui accouche prématurément et dont l'enfant est en 
conàéquence hospitalisé a droit à un congé de maternité disconti-
nu. Celle-ci peut revenir au travail avant la fin de son congé 
de maternité er le compléter lorsque l'état de l'enfant n'exige 
plus de soins hospitaliers. 

	

5-13.08 	Pdur obtenir le congé de maternité, l'enseignante doit donner un 
préavis écrit à•la commission au moins deux (2) semaines avant la 
date du départ. Ce préavis doit être accompagné d'un certificat . 
médical attedtant de la grossesse et de la date prévue pour la 
naissance. 

Le délai de présentation du préavis peut être moindre si un cer-
tificat médical atteste que l'enseignante'doit quitter son poste 
plus tôt que prévu. En cas d'imprévu, l'enseignante est exemptée 
de la formalité du préavis, sous réserve de la production à la 
commission d'un certificat médical attestant qu'elle devait' 
quitter son emploi sans délai. - 
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5-13.09 	A) Cas admissibles à l'assurance-chômage ' 

- L'enseignante qui a accumulé vingt (20) semaines de service* 
avant le début de son congé de maternité et qui, suite à la pré-
sentation d'une demande de prestations en vertu du régime d'assu-
rance-chômage, est déclarée éligible à de telles prestations, a 
droit de recevoir durant son congé de maternité, sous réserve de 
la clause 5-13.10: 

durant les semaines du délai de carence prévu nu régime 
d'assurance-chômage, la commission verse à l'enseignante une 
indemnité calculée comme suit: 

le versement de traitement** prévu pour cette période selon 
la clause 6-8.01 qui aurait été reçu par l'enseignante si 
elle avait été au travail, réduit de 7 p. cent *** de 1/200 
du traitement** annuel pour chaque jour de travail au sens de 
la clause 8-4.05 prévu durant ces semaines; 

durant lis semaines où l'enseignantereçoit -ou pourrait rece-
voir des prestations d'assurance-chômage, la commission verse 
à l'enseignante une indemnité complémentaire calculée pomme 
suit: 

le versement de traitement** prévu pour chaque période selon 
la clause 6-8.01 qui aurait été reçu par l'enseignante si 
elle avait été au travail, réduit du montant de la prestatron 
d'assurance-chômage reçue ou qu'elle pourrait recevoir pour 
chaque période, et réduit également de 7 p, cent*** de 1/200 
du traitement** annuel pour chaque jour de travail au sens de 
la clause 8-4.05 prévu durant ces semaines; 

durant le semaines qui suivent, celles décrites à l'alinéa 
b), la commission verse à l'enseignante, et ce jusqu'à la fin 
de la vingtième (20e) semaine du congé.  de maternité, und 
indemnité calculée comme suit: 

le versement de traitement**  prévu pour chaàue période selon 
la clause 6-8.01 qui aurait été reçu par l'enseignante si 
elle avait été au travail, réduit de 7 cent*** de 1/200 du 
traitement** annuel pour chaque jour de travail au sens de la 
clause 8-4.05 prévu durant ces semaines. 

* L'enseignante absente accumule du service si son absence est 
autorisée, notamment pour invalidité, et comporte une pres-
tation ou une rémunération. 

* * On entend par traitement, le traitement régulier de l'ensei-
gnante incluant les suppléments prévus à l'article 6-6.00, 
sans aucune rémunération additionnelle même pour les compen-
sations monétaires prévues au chapitre 8-0.00. 

* * * 7 p. cent: ce pourcentage a _été fixé pour tenir compte du 
fait que l'enseignante bénéfiéie en pareille situation d'une 
exonération des cotisations aux régimes de retraite et 
d'assurance-chômage équivalent en moyenne à 7 p. cent de son 
traitement. 
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5-13.09 	(SUITE) 

Pour les fins de l'alinéa h) de la présente clause, l'indemnité 
complémentaire se calcule à partir des prestations d'assurance-
chômage qu'une enseignante a droit de recevoir sans tenir compte 
des montants soustraits de telles prestations en raison des rem-
boursements de prestations, des intérêts, des pénalités et autres 
montants recouvrables en vertu du régime d'assurance-chômage. 

B) Cas non admissibles-  à l'assurance-chômage 

L'enseignante exclue du bénéfice des prestations d'assurance-chô-
mage ou déclarée inadmissible est également exclue du bénéfice de 
toute indemnité. Toutefois: 

L'enseignante à temps plein qui a accumulé vingt (20) semaines de 
service* avant le début de son congé de maternité a également 
droit à une indemnité et ce, durant dix (10) semaines, calculée 
comme suit: 

le versement de traitement** prévu pour chàque période ,  selon la 
clause 6-8.01 qui aurait été, reçu par l'enseignante si elle avait 
été au travail, réduit de 7 p. cent de 1/200 du' traitement** 
annuel pour chaque jour de travail au sens de la clause 8-4.05 
prévu durant 'ces semaines à la condition qu'elle ne soit pas 
éligible aux prestations d'assurance-chômage pour l'un ou l'autre 
des deux (2) motifs suivants: 

elle n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins dix 
(10) semaines entre la 50e et la 30e semaine précédant celle 
prévue de son accouchement; ou 

elle n'a pas occupé un emploi assurable pendant au moins 
vingt (20) semaines au cours de sa période de référence pré-
vue par le régime d'assurance-chômage. 

L'enseignante à temps partiel qui a accumulé vingt (20) semaines 
de service avant le début de son congé de maternité a droit à une 
indemnité et ce, durant dix (10) semaines, calculée comme suit: , 

le versement de traitement** prévu pour chaque période selon la 
clause 6-8.01 qui aurait été reçu par l'enseignante si elle avait 
été au travail, réduit de 5 p. cent*** de 1/200 du prorata du 
traitement** annuel pour chaque jour de travail au sens de la 
clause 8-4.05 prévu durant ces semaines et pour lesquelles elle 
aurait dû être au travail à la condition qu'elle ne soit pas 
éligible aux prestations d'assurance-chômage pour l'un ,ou l'autre 
des trois (3) motifs suivants: 

* L'enseignante absente accumule du service si son absence est au-
torisée, notamment pour invalidité, et comporte une prestation ou 
une rémunération. 

** On entend par traitement, sous réserve de la clause 6-7.01 pour 
l'enseignante à temps partiel, le traitement régulier de l'ensei-
gnante incluant les suppléments prévus à l'article 6-6.00, sans 
aucune rémunération additionnelle,, même pour les compensations 
monétaires prévues au chapitre 8-0.00. 

* * * Lire 7 p. cent si l'enseignante à temps partiel est exonorée des 
cotisations aux régimes de retraite et d'assurance-chômage. 
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, 5 - 13.09 	(SUITE) 

elle n'a pas contribué au . régime d'assurance-chômage; ou 

elle a contribué mais n'a pas occupé un emploi assurable 
pendant au moins dix (10) semaines entre la cinquantième 
(50e) et la trentième (30e) semaine précédant celle prévue 
de son accouchement; ou 

elle a contribué mais n'a pas occupé un emploi assurable 
pendant au moins vingt (20) semaines au cours de sa période 
de référence. 

C) Pour les cas prévus aux paragraphes A) et B) de la clause 
' 5-13.09 

a) .  Aucune indemnité ne peut être versée durant la période de va- 
cances au cours de laquelle l'enseignante est rémunérée. 

h) L'indemnité due pour les deux (2) premières semaines est ver-
sée par la commission dans les deux (2) semaines du début du 
congé; l'indemnité due après cette date est versée à inter-
valle de deux (2)semaines, le premier versement n'étant tou-
tefois exigible, dans le cas de l'enseignante éligible à 
l'assurance-chômage, que quinze (15) jours après l'obtention 
par la commission d'une preuve qu'elle reçoit des prestations 
d'assurance-chômage. Pour les fins du présent paragraphe, 
sont considérés comme preuves un état ou relevé des presta-
tions, un talon de mandat ainsi que les renseignements four-
nis par la à la commission au moyen d'un relevé mé-
canographique. 

c) Le service se calcule auprès de l'ènsemble,des employeurs des 
secteurs public et para-public (Fonction publique, Education, 
Affaires sociales, Commissions de formation professionnelle 
et Société des traversiers du Québec). 

Le traitement de base de l'enseignante à temps partiel est 
établi en vertu de la clause 6-7.01. 

	

5-13.10 	L'allocation de congé de maternité* versée par les' centres 'de 
main-d'oeuvre du Québec est soustraite des indemnités à verser 
selon les dispositions du paragraphe A) de la clause 5-13.09. 

Il s'agit de l'allocation actuellement établie à 240 $. 
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5 - 13.11 	Durant ce congé de maternité et les extensions prévues à la clau- 
se 5-13.12, l'enseignante bénéficie, en autant qu'elle y ait nor-
malement droit, des avantages suivants: 	 \ 

- assurance-vie; 
- assurance-maladie, à condition qu'elle verse sa quote-part; 
- accumulation des congés-maladie; 
- accumulation de l'ancienneté; 
- accumulation de l'expérience; . 
- accumulation du service continu aux fins de la sécurité 

d'emploi. 

• L'enseignante peut reporter au maximum quatre (4) semaines de va-
cances annuelles si celles-ci se situent à l'intérieur du congé 
de maternité et si, au plus tard deux (2) semaines avant l'expi-
ration dudit congé, elle avise par écrit la commission de la date 
du report. 

	

5 - 13.12 	Si la naissance a lieu après la date prévue, l'enseignante a 
droit à une extension de son congé de maternité égale à la pério-
de de retard, sauf si elle dispose déjà d'une période d'au moins 
deux (2) 'semaines de congé de maternité après la naissance. 

L'enseignante peut en outre bénéficier d'une extension du congé 
de maternité de quatre (4) semaines si, l'état de santé de son en-
fant l'exige. 

Durant ces extensions, l'enseignante ne reçoit ni indemnité, ni 
traitement sous réserve quant au traitement du 3e paragraphe de 
la clause 5-10.44. 

	

5 - 13.13 	Le congé de maternité peut être d'une durée moindre que vingt 
(20) semaines. Si l'enseignante revient au travail dans les deux 
(2) semaines suivant la naissance, elle produit, sur demande de 
la commission, un certificat médical attestant de son rétablisse-
ment suffisant pour reprendre le travail. 

	

5 - 13.14 	La commission doit faire parvenir à l'enseignante, au cours de la 
quatrième (4e) semaine précédant l'expiration du congé de mater- 
nité, un avis indiquant la date prévue de l'expiration dudit con- 
gé. 

L'enseignante à qui la commission a fait,parvenir l'avis ci-
dessus doit se présenter au travail à l'expiration de son congé 
de maternité, à moins de prolonger celui-ci de la manière prévue 
à la clause 5-13.26. 

L'enseignante qui ne se conforme pas à l'alinéa précédent est ré-
putée en congé sans traitement pour une période n'excédant pas 
quatre (4) semaines, au terme de laquelle elle est présumée avoir 
démissionné si elle ne se présente pas au travail. 

	

5 - 13.15 	Au èetour du congé de maternité, l'enseignante reprend son poste. 
Dans l'éventualité où le poste aurait été aboli, l'enseignante a 
droit aux avantages dont elle aurait bénéficié si elle avait 
alors été au travail. 
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SECTION III CONGES SPECIAUX A L'OCCASION DE LA GROSSESSE 

AFFECTATION PROVISOIRE ET CONGE SPECIAL 

	

5 , 13.16 	ILorsque ses conditions de travail comportent des risques de mala- 
die infectieuse ou des dangers physiques pour elle ou l'enfant à 
naItre, l'enseignante enceinte peut demander d'être affectée pro-
visoirement à un autre poste, vacant ou temporairement dépourvu 
de titulaire. Elle doit présenter dans les meilleurs délais un 
certificat médical à,cet effet. • 

L'enseignante ainsi affectéelà un autre poste conserve les droits 
et privilèges rattachés à soh poste régulier. 

Si la commission n'effectue pas l'affectation provisoire,.l'en -
seignante a droit à un congé spécial qui débute immédiatement, à 
moins qu'une affectation provisoire ne survienne par après et y 
mette fin. Ce congé se termine au début de la huitième (8e) se-
maine précédant la date prévue de l'accouchement, Moment où le 
congé de matérnité entre alors en vigueur. 

Durant le congé spécial prévu par la présente clause; l'ensei-
gnante a, droit à une indemnité équivalente à celle prévue par 
l'article 42 de la Loi sur les accidents du travail (L.R.O., cha-
pitre A-3). L'indemnité ainsi versée est réduitefde toute pres-
tation payée au même effet par un organisme public*. Nonobstant 
toute autre disposition de la convention collective, le total des 
indemnités ou prestations versées pour les fins du présent alinéa 
ne peut excéder 100 p. cent du revenu net de l'enseignante. 

AUTRES CONGES SPECIAUX 

	

5-13.17 	L'enseignante a également droit à,un congé spécial '  dans les cas 
suivants: 

lorsqu'une complication de grossesse ou un danger d'interrup- 
, ' tion de grossesse exige un arrêt de travail pour une période 

dont la durée est prescrite par un 'certificat médical gui 
peut être vérifié par un médecin de la commission; ce congé 
spécial ne peut toutefois se prolonger au-delà du début de la 
huitième (8e) semaine précédant la date prévue d'accouche-
ment, moment où le congé de maternité entre en vigueur; 

sur présentation d'un certificat médical qui en prescrit la 
durée, lorsque survient, une interruption de grossesse natu-
relle ou provoquée légalement avant le début de la vingtième 
(20e) semaine précédant la date prévue d'accouchement; 

pour les visites reliées à la grossesse effectuées chez un 
professionnel de la santé et attestées par un certificat mé-
dical. 

* Cela est ajouté dans l'éventualité où l'entrée én vigueur de 
'dispositions législatives particulières impliquerait le paie-
ment de telles prestations. 



	

5-13.18 	Durant les' congés spéciaux octroyés en vertu de la présente sec- 
tion, l'enseignante bénéficie des avantages prévus par la clause 
5-13.11, en autant qu'elle y ait normalement droit, et par la 
clause 5-13.15. L'enseignante visée à l'un ou l'autre des para-
graphes a), b) et c) de la Clause 5-13.17 peut se prévaloir des 
bénéfices du régime de congés de maladie ou d'assurance-salaire. 

SECTION IV AUTRES CONGES PARENTAUX 

CONGE DE PATERNITE 

	

5-11.19 	L'enseignant.dont la conjointe'accouche a droit à un congé payé 
d'une durée maximale de cinq (5) jours ouvrables. Ce congé peut 
être discontinu et doit se situer entre le début du processus 
d'accouchement et le septième (7e) jour suivant le retour -de la 
mère ou de l'enfant à la-maison.* 

CONGES POUR AbOPTION 

	

5-13.20 	L'enseignant ou l'enseignante qui adopte légalement un enfant a 
droit à un congé d'un é durée maximale de dix (10) semaines consé-
cutives pourvu que son conjoint n'en bénéficie pas également. Ce 
congé doit se situer après la date de la prise eircharge défini-
tive de l'enfant. 

oi 

	

5-13.21 	L'enseignant ou l'enseignante qui adopte légalement un enfant et 
qui ne bénéficie pas du congé prévu.à la clause 5-13.20 a droit 
à un congé payé d'une durée maximale de deux (2) jours ouvra-
bles.* , 

	

5-13.22 	Pour chaque semaine de ce congé prévu à la clause 5-13.20, l'en- 
seignant ou l'enseignante reçoit une indemnité égale au traite-
ment qu'il ou qu'elle aurait reçu si il ou elle avait été au tra-
vail. 

CONGES SANS TRAITEMENT 

	

5-13.23 	Un congé sans traitement d'une durée maximale de deux (2) ans est 
accordé à l'enseignante pour la prolongation du congé de materni-
té ou à l'enseignant en prolongation du congé de paternité sous 
réserve quant au traitement du 3e paragraphe de la clause 
5-10.44. 

Un seul des conjoints peut bénéficier du congé sans traitement à 
moins que ce congé ne soit partagé sur deux (2) périodes immédia-
tement consécutives. 

	

5-13.24 	Un congé sans traitement d'une durée maximale de deux (2) ans est 
accordé à l'enseignant ou à l'enseignante, .en prolongation du 
congé pour adoption sous réserve quant au traitement du 3e para-
graphe de la clause 5-10.44. 

Un seul des conjoints peut bénéficier du congé sans traitement à 
moins que ce congé ne soit Partagé sur deux (2) périodes immédia-
tement consécutives. 

* Ces clauses remplacent les congés sociaux sur la question dans 
les conventions collectives. 
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5-13.25 	Au cours du congé sans traitement, l'enseignant ou l'ehseignante 
accumule son ancienneté et conserve son expérience. Melle) 
peut continuer à participer aux régimes d'assurance qui lui sont 
applicables, s'il(si elle) en fait la demande au début du congé 
et s'il(si'elle) verse la totalité des primes. 

Au-retour de ce congé sans traitement, il(elle) a droit à un 
poste qui lui est attribué conformément aux dispdsitions de l'ar-
ticle 5-4.00. 

DISPOSITIONS DIVERSES 

	

5-1,3.26 	Les périodes de congés visés aux clauses, 5-13.20, 5-13.23 et 
5-13.24 sont accordées à la suite d'une demande écrite présentée 
au moins deux (2) semaines à l'avance. 

	

5-13.27 	La commission doit faire parvenir 'à l'enseignant ou à 
glante, au cours de la quatrième (4e) 'semaine précédant l'expira-
tion du congé pour adoption de dix (10) semaines, un avis indiT 
quant-la date prévue de l'expiration dudit Congé. ' 

L'enseignant ou l'enseignante à qui la commission a fait parvenir 
l'avis ci-dessus doit se présenter au travail à l'expiration de 
'son congé pour adoption, à moins de prolonger celui-ci de la ma-
nière-prévue à la clause 5-13.26.' 

L'enseignant ou l'enseignante qui ne se conforme pas au paragra-
phe précédent est réputé en congé sans trai‘tement pour une pério-
de n'excédant pas quatre (4) semenes. Au terme de cette pério-
de, l'enseignant ou l'enseignante qui ne s'est' pas présenté au 
travail est présumé avoir démissionné. 

	

5-13.28 	L'enseignant ou l'enseignante à qui la commission a fait parve- 
nir, quatre/(4) semaines à l'avance, un avis indiquant, la date 
d'expiration d'un des congés prévus par les Clauses 5-13.23 et 
5-13.24 doit donner un préavis de son retour au moins deux (2) 
semaines avant l'expiration, dudit' congé. . A défaut de quoi, 
,il(elle) est considéré(e) comme ayant démissionné(e). 

L'enseignant ou l'enseignante qui veut .  mettre fin à son csingé 
sans traitement avant la date prévue doit donner un préavis / écrit 
de son intention au moins' trente (30) jours avant son retour. 

	

5-13.29 	L'enseignant ou l'enseignante qui prend le congé pour adoption 
prévu par la clause 5-13.20 bénéficie des avantages prévus par la 
clause 5-I3.11, en autant qu'il(elle) y ait normalement droit,' et 
par la clause 5-13.15.. 



- 60 . - 

	

5-13.30 	Les avantages supérieurs prévus dans la dernière convention 
collective sont reconduits pour la durée de la présente con-
vention. 

	

5-13.31 	L'enseignante qui bénéficie d'une prime pour disparités régiona- 
les en vertu de la présente' convention reçoit cette prime durant 
son congé de maternité prévu à la section II. 

Malgré ce qui précède, le total des montants reçus par l'ensei-
gnante en prestations d'assurance-chômage, indemnité et primes, 
ne peut excéder 95 p. cent de la somme constituée par son traite-
ment de base et la prime pour disparités régionales. 

Le bénéficiaire du congé pour adoption prévu à la clause 5-1320 
a droit à 100,p. cent de la prime pour disparités régionales du-
rant son congé pour adoption. 

• 

DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

	

5-13.32 	Malgré la clause 5-1j.01: 

l'enseignante dont le congé de maternité a débuté entre le 21 
novembre 1979 et la date où les stipulations de la présente .  
ente.nte, sont agréées, se voit appliquer le présent article à 
l'exception des clauses 5-13.01 de la section I, 5-13.06 et 
5-13.08 de la section II, de l'alinéa b) du paragraphe C de la 
clause 5-13.09. Les versements subséquents sont effectués à 
intervalle de deux (2) semaines; et, 

Aux fins de ce qui précède: ' 

le premier versement de l'indemnité, qui comprend le montant .  
dû jusqu'alors, s'effectue à la date de paiement de la rétro-
activité sur les salaires et autres obligations de payer. De 
plus, pour l'enseignante éligible à l'assurance-chômage, ce 
versement ne peut être fait avant l'obtention par la commis-
sion d'une preuve de prestations d'assurance-chômage au sens 
de l'alinéa b) du paragraphe C .de la clause 5-13.09. Les 
versements subséquents sont effectués à intervalle de deux (2) 
semaines; et 

Si, à la date où les stipulations de la présente entente sont 
agréées, l'enseignant s'est déjà prévalu, pour cause de 
paternité, d'un 'congé sans solde, son traitement lui est 
remboursé jusqu'à concurrence du maximum de jours prévus pour 
ce congé de paternité prévu au présent article. 

L'enseignant qui n'a pas bénéficié du congé 'de paternité a 
droit de prendre ce congé avant le 30 juin 1981, le tout sur 
préavis de deux (2) jours et jusqu'à concurrence du maximum de 
jours prévus pi:m.1r ce congé. 

L'enseignant(e) qui adopte légalement un enfant entre le 21 
novembre 1979 et la date où les stipulations de la présente 
entente sont agréées a droit aux congés pour adoption, le tout 
aux conditions et avantages prévus iiour ces congés au présent 
article. 
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5 - 13.32. 	(SUITE) 

c) L'enseignante qui-à la date où les stipulations de la présente 
entente sont agréées est en congé sans traitement, à la suite 
d'un congé de maternité ayant débuté avant le 21 novembre 
1979, a droit à une prolongation qui porte' la durée de son 
congé sans traitement à un maximum de deux (2) ans, avec les 
avantages conférés par les clauses 5-13.23 et 5-13.25 et aux 
conditions prévues par la Clause 5-13.28. 

L'enseignante qui veut se prévaloir de la présente disposition 
doit en aviser sa commission par écrit avant la fin du congé 
sans traitement initial - dont elle désire prolonger la duiée. 

• 
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5 , 14.00 	CÔNGES SPECIAUX 

	

5 , 14.01 	'L'enseignant en service a droit à certains congés spéciaux sans 
perte de traitement, de supplément ou de primes pour disparités 
régionales. 	La durée de ces congés de même que les événements 
y donnant droit sont ceux prévus à la clause 5-14.02. 	• 

• 

	

5 , 14.02 	a) en cas de décès de son conjoint*, de son enfant ou de l'en- 
fant de son conjoint* habltant sous le même toit: sept (7) 
jours consécutifs ouvrables ou non incluant le jour dès fu-
nérailles; 

• 
L'obligation que le congé prévu au paragraphe précédent com-
prenne le jour des' funérailles n'est pas retenue lorsque 
l'enseignant ne put quitter la localité pour des raisons de 
non accessibilité au transport. Dans un tel cas, l'ensei-
gnant quitte la localité dès que poàsible et le congé court t-
à compter de la date du-départ. . 

en cas de décès de son 'père, de sa mère, de son frère ou de 
sa, soeur: cinq (5) jours consécutifs ouvrables ou non in-
cluant le jour des funérailles; 

L'obligation 'que le congé prévu au paragraphe précédent 
comprenne le jour des funérailles n'est pas retenue lorsque 
l'enseignant ne peut quitter la localité pour des raisons de 
non accessibilité au transport. Dans un tel cas, 
l'enseignant quitte la localité dès que possible et le congé 
court à compter de la date du départ. 

en cas de décès de ses beaux-parents, de son granà-père, de 
sa grand-mère, de son beau-frère, de sa belle-soeur, de son 
gendre, de sa bru, de son petit-fils, de sa petite-fille: 
trois (3) jours consécutifs ouvrables ou non incluant le 
jour des funérailles; 

L'obligation que le congé prévu au paragraphe précédent com-
prenne le jour des funérailles n'est pas retenue lorsque 
l'enseignant ne peut quitter la localité pour des raisons de 
non accessibilité au transport. Dans tin tel cas, l'ensei-
gnant quitte la localité dès que possible et le congé court 
à compter de la date du départ. 

le mariage de son père, de, sa mère, de son frère, de sa 
soeur, de son enfant: le jour du mariage;, 

le changement de domicile autre que celui prévu à l'article 
5-3.00: lei jour du déménagement; cependant, un enseignant 
n'a pas droit, de ce chef, à plus d'un (1) jour de congé par 
année; . 

Toutefois, le maximum d'un ,(l) jour par année est porté à 
deux (2) lorsqu'au moins un des deux déménagements est ex-
pressément demandé par la commisaion.. 

le mariage de l'enseignant: 	un 'maximum de cinq (5) jours 
consécutifs ouvrables ou non, y compris celui du mariage; 

. Au sens de la clause 5-10.02. 



-63 , - 

• 
o 

5 ,-14.02 	(SUITE) 
• 

un maximum annuel de trois (3) jours ouvrables pour couvrir: • 
tout autre événement de force majeure (désastre; feu, inon-
dation etc.) qui oblige un enseignant à s'absenter de son 
travail; toute autre raison qui oblige l'enseignant à s'ab-
senter de son travail et sur laquelle la commission et le, 
syndicat conviennent d'accorder permission d'absence sans 
perte de traitement, de supplément od - de primes pour dispa-
rités régionales.. 

Un maximum de deux (2) jours ouvrables aux fins de prolonger 
le congé prévu à la clause 5 213.19 ou, le cas échéant, à la 
clause' 5-13.21. 

Ce. congé additionnel, n'est accordé que pour couvrir les 
temps de déplacement de l'enseignant éntre . la localité de la 
commission où il enseigne et l'une ou l'autre des localités 
intérieures ou extérieure è nu territoire de .1a commission 
lorsque l'événement survient à.l'extérieur de la localité de 
la comàission.où l'enseignant enseigne. 

5*r4.03 L'enseignant bénéficie d'un (1) jour additionnel, sans perte 
de traitement, de supplément ou de primes . pour disparités ré-
gionales, au nombre fixé aux paragraphes a), b) 'et c) de la 
clause 5-14.02 si les funérailles ont lieu à plus de 240 kilo-
mètres du lieu de résidence de l'enseignant ou de deux (2) 
jours additionnels si la distance à parcourir est supérieure à 
480 kilomètres. 

De plus, le syndicat et la commission peuvent convenir d'un 
nombre de jours additionnels, sans perte de traitement, de sup-
plément ou de primas pour disparités régionales,, pour couvrir 
les événements mentionnés aux paragraphes é), b) et c) de la 
clause 5-14..02. 

 

 

■ 

C: 
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514.00 	CONGES SPECIAUX (SUITE) 

	

5 ,-14.04 	En outre, la commission, sur demande, permet à un enseignant 
de s'absenter sans perte de traitement, de supplément ou de 
primes pour disparités régionales, durant le temps où: 

l'enseignant subit des examens officiels d'admission ou de 
contrôle pans une institution de formation reconnue par le 
Ministèrel;. 

l'enseignant agit dans une cour de justice comme juré ou 
comme témoin dans une cause où il„ n'est pas partie; 

l'enseignant, sur l'ordre du bureau de santé municipal ou 
provincial, est mis en quarantaine dans son logement par 
suite d'une maladie contagieuse affectant une personne ha-
bitant dans le même logement; 

l'enseignant, à,la demande expresse de la commission, subit. 
un examen médical supplémentaire à celui exigé conformément 
à la loi. 

,1  

	

5-14.05 	La'commission peut aussi permettre à un enseignant de s'absen- 
ter sans perte de traitement, de supplément ou de primes pour 
disparités régionales pour tout autre motif non prévu au pré-
sent article et qu'elle juge valable. 

b. 
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-.15.00 	LA NATURE, LA DUREE, LES 410DALITES DU CONGE SANS TRAITEMENT 
AINSI QUE LES DROITS ET OBLIGATIONS QUI Y SONT RATTACHES A 
L'EXCLUSION DES CONGES PREVUS AUX PREROGATIVES SYNDICALES ET 
AUX CONGES PARENTAUX 

Cette matière est négociée et agréée dans le cadre de l'Article 
II de l'Accord sur le déroulement des négociations signé le 21e 
jour de novembre 1980. 

	

5-16.00 	CONGES POUR AFFAIRES RELATIVES A L'EDUCATION 

	

5-16.01 	L'enseignant invité à donner des conférences sur des sujets 
éducatifs, ou à participer à des travaux (séminaires, comités 
pédagogiques, côngrès, journées d'information pédagogique) 
ayant trait à l'éducation, peut bénéficier d'un .congé avec 
traitement et, s'il y a lieu, des suppléments >ou des primes 

.'pour disparités régionales, après avoir obtenu . au préalable' 
l'approbation de la commission. 

5 , 16.02 Les clauses 516.03 à 5-16.05 s'appliquent dans le cas de l'en-
seignant appelé à participer à un programme d'échange avec les 
provinces canadiennes ou avec les pays étrangers dans le cadre 
d'une entente intervenue entre la commission, le gouvernement 
du Canada ou le gouvernement, Québec 'et un gouvernement 
étranger ou un gouvernement d'ue autre province. 

	

5-16.04 	L'enseignant appelé à pârticiper à un progrlamme d'échange tel 
que décrit à la clause 5-16.02 obtient, pour la durée de sa 
participation à l'échange, un congé sans perte de traitement 
avec les droits ep avantages, à l'exclusion du chapitre 8-0.00, 
dont il jouirait en vertu de la présente convention comme s'il 
était réellement en fonction à la commission. 

	

5 , 16.04 	Les dispositions prévues à fa clause 5-16.03 s'appliquent dans 
le cas des sessions de préparation et d'évaluation inhérentes 

. au programme d'échange. 

	

5-16.05 	A son retour, l'enseignant est régi par les règles d'affecta- 
tiàn négociées et agréées en vertu de l'artiele 5-4.00 de la 
présente convention. 

	

5 , 17.00 	LA CONTRIBUTION D'UN ENSEIGNANT A UNE CAISSE D'EPARCNE OU D'E, 
CONOMIE 

Cette matière est négociée et agréée dans le cadre de l'article 
II de l'Accord sur le déroulement des négociations signé le 21e 
jour de novembre 1980. . 

	

5r18.00 	LA REGLEMENTATION DES ABSENdES 

Cette matière est négociée et agréée dans le cadre de l'article 
II de l'Accord sur le déroulement des négociatiqns signé le 21e 
jour de noyembre 1980. 
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5 - 19.00 	REGIME DE RETRAITE 

	

5w19.01 	La Loi du Régime de retraite des employés du gouvernement et deà 
organismes publics (R-10 L.R.Q. 1977) s'applique aux enseignants 
couverts par la présente convention qui ne sont pas des cotisants 
au régime de \retraite des enseignants. 

	

5 - 19.02 	a) La désignation des représentants des employés syndiqués au 
sein du comité mentionné à l'article 128 de la Loi du Régime 
de retraite des employés du gouvernement et des organismes pu-
blics se fait par voie des syndicats accrédités qui les repré-
;entent. Chaque syndicat dispose d'autant de voies qu'il re-
›résente d'employés; il peut exprimer tous ses votes en faveur 
d'une seule Personne ou les partager entre plusieurs per-
sonnes. 

• 
h) Les votes' eprimés par tous les syndicats sont totalisés et 

les quinze (15) personnes recevant le plus de votes sont dé-
clarées élues. -  Il y a un seul tour de scrutin. 

c) Si un représentant élu ne peut terminer son mandat, son rem-
plaçant es e désigné pour la partie qui reste à courir- par 
l'ensemble de's autres représentants élus encore en fonction. 
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CHAPITRE 6-0.00 REMUNERATION DES ENSEIGNANTS 

	

6 ,0.00 	Le plan de rémunération prévu au présent chapitre remplace tout 
autre plan de rémunération. >  

	

6-1.00 	EVALUATION DE Là, SCOLARITE 

	

6 , 1.01 	Dans les trente (30) jours de la signature de la présente enten- 
te, la Centraleaccrédite un représentant auprès du Ministère. 
Par la suite et durant toute la durée de la présente convention, 
un représentant de la Centrale doit être accrédité auprès du Mi-
nistère. 

	

6-1.02 	Le Ministre élabore des projeta. de règles d'application du Rè- 
glement numéro 5 du Ministre pour toutes les règles qui ne sont 
pas déjà explicitement prévues au "Manuel d'évaluation de la 
scolarité" en vigueur à la date de signature de la présente en-
tente. , 

Le Ministre élabore également des projets de modifications aux 
règles déjà existantes. 

Tels projets y compris les projets de modifications auZ règles 
déjà existantes, sont soumis pour consultation au représentant 
accrédité s'il en est. 

Si le représentant accrédité juge qu'il a des recommandations à 
formuler, il peut les formulet au Ministre dans les quinze (15) 
jours de la réception de tels projets.' 

Après ce délai, le Sinistre décide des règles' d'application du 
Règlement numéro 5 du Ministre, lesquelles règles deviennent 
partie intégrante du "Manuel d'évaluation de la scolarité" et 
sont alors réputées en faire partie à la date de signature de la 
présente entente. (ANNEXE IV). 

	

6-1.03 	Le Ministre décide de l'évaluation de la scolarité en années 
complètes de tout enseignant conformément au "Manuel d'évalua- 
tion de la scolarité': en vigueur à la date de signature de la 
présente entente. 	Cette décision apparaît à l'attestation 
officielle de l'état de la scolarité de l'enseignant. 	Cette 
attestation officielle est décernée par le Ministre et signée 
par lui ou son représentant. Telle décision porte également sur 
les fractions d'années de scolarité s'il en est. Toutefois, le 
Ministre n'a pas à émettre,une nouvelle attestation si, suite à 

"une nouvelle évaluation de la scolarité d'un enseignant, telle 
nouvelle évaluation n'implique pas un changement en années com-
plètes de scolarité de tel enseignant. Dans ce cas, le Ministè-
re .en avise par écrit l'enseignant concerné. Copie est adreésée 
à la commission et au syndicat. Toutefois, le Ministre émet une 
attestation officielle de scolarité à l'enseignant qui en fait 
la demande si ce dernier prétend que telle nouvelle évaluation 
de la scolarité implique un changement en années complètes de sa 
scolarité. 
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6-1.04 	Pour décider de l'évaluation de la scolarité d'un enseignant: le 
Ministre tint compte des relevés de notes, bulletins, , c.értifi-
cats, diplômes, brevets et documents officiels au sens des rè-
gles du "Manuel d'évaluation de la scolarité" qu'il détient con-

- cernant cet enseignant. _tie Ministre décide aussi de telle éva-
.luation chaque fois quel conformément à l'article 6-3.00, il dé-
tient de nouveaux relevés de notes, bulletins, certificats, di-
plômes, brevets et documents officiels au sens des règles du 
"Manuel d'évaluation de la scolarité" concernant cet ensei-
gnant. 

	

6;1.05 	Le Minis'tère fait parvenir à tout enseignant l'atteCtation offi- 
cielle de l'étàt'de sa scolarité et, à la.commission et-au syn-
dicat, copie . de cette attestation. 

	

6 , 1.06 	Dans les soixante (60) jours (excluant les mois de juillet et 
août) de la réception par l'enseignant de l'attestation offi-
cielle de l'état de sa scolarité, ce dernier peut soumettre par 
écrit urio demande de révision au comité de révision. Telle de-
mande de révision peut également être soumise DIC,it par la com-
mission soit par le syndicat à l'intérieur des mêmes délais. 
Copie de cette demande est adressée au membre désigné par la , 
Centrale. 

Le comité de, révision est réputé valablement saisi des demandes 
de révision soumises conformément à la clause 6-1.06 du document 
annexé à l'arrêté en conseil 3811-72 et des demandes de révision 
soumises conformément à la clause 6-1.06. de la convention col- , 
lective - 1975-79 et pour lesquelles il n'a pas rendu -  sa déci-
sion. 

Dans le cas où le comité de révision décide d'appliquer de façon 
rigoureuse le délai prévu à la présente clause, contrairement à 
la pratique passée, il doit aviser par écrit la Centrale de son 
intention. 

	

6.1.07 	A) Le comité de révision est composé de trois (3) membres dont 
deux (2) sont désignés comme suit: 

- un (1) désigné par la Centrale; 

- un (1) désigné conjointement par le Ministère et la Fédé-
ration. 

Les deux membres ,désignés choisissent l'autre membre qui de-
vient automatiquement le président du comité. 

B) Toutefois la Centrale doit nommer au moins un (1) substitut 
à son membre désigné. Le Ministère et la Fédération doivent 
aussi' nommer, conjointement au moins un substitut à leur mem-
bre désigné. Les substituts peuvent assister aux réunions 
du comité mais n'y ont aucun pouvoir de décision. Cepen-
dant, si un membre désigné n'assiste pas à une réunion du 
comité et si son substitut y assiste, ce substitut devient 
le membre désigné aux fins de cette réunion. 
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6 , 1.08 	Le comité analyse si la décision apparaissant à l'attestation 
officielle et touchant l'évaluation de la scolarité de l'ensei-
gnant est conforme au "Manuel d'évaluation de la scolarité". 
Pour ce faire, il tient compte des.pièces énumérées à l'attesta-
tion qui sont au Ministère dans le dossier \d'évaluation de la 
scolarité de l'enseignant en cause. Si, lors de cette analyse, 
,le comité constate qu'une pièce mentionnée à la clause 6-1.04 
'n'apparaît pas à, l'attestation, le comité de révision est alors 
temporairement dessaisi de la demande de révision jusqu'à ce. que 
le dossier, référé au Ministre pour fins de décision au sens de 
la clause 671.03, lui soit retourné avec l'attestion officielle 
de l'état de la scolarité découlant de telle décision du Mi-
nistre. Telle nouvelle attestation n'est transmise qu'au comité 
de révision. Dans ce cas, la demande de révision est réputée 

_ porter sur la nouvelle attestation émise par le,Ministre. 

	

6e1.09 	Le comité est lié par le "Manuel d'évaluation de la scolarité". 
Il ng_peut par sa décision modifier, soustraire, ajouter aux rè-

' glés incluses dans ce Manuel. 

	

6-1.10 	La décision du comité est finale et lie l'enseignant, le syndi- 
cat, la commission et le Ministère. Elle doit être expédiée au 
demanàeur, à l'enseignant concerné et au Ministère. 

	

6-1.11 	Si la -décision du comité implique un changement dans l'évalua- 
tion de la scolarité d'un enseignant, le Ministère doit faire 
parvenir à cet enseignant une nouvelle attestation officielle' de 
l'état de sa scolarité avec copie à la commission et au syndi-
cat. 

De même, si la décision du comité de révision prévu à la clause 
6-1.07 de la convention collective 1975-79 implique un change-
ment dans ,l'évaluation de la scolarité d'un enseignant, le Mi-
nistère doit faire parvenir, si ce n'est déjà fait, à cet ensei-
gnant une nouvelle aetestation officielle de l'état de sa scola-
rité, avec copie à la commission et au syndicat. 

	

6-1.12 	Le président du comité fixe l'heure, la date et le lieu des réu- 
nions du comité 'et en avise par écrit les deux membres désignés. 
Il est aussi du devoir du président de fixer le rôle des deman-
des de révision. 

• 	671.13 	Les membres du comité peuvent siéger valablement dans les cas 
suivants: 

les deux (2) membres désignés peuvent siéger en l'absence du 
Présidant et sans avis de convocation; . 

les trois (3) membres peuvent siéger avec ou sans avis de 
convocation; 

le ptésident et un (1) membre désigné peuvent siéger en 
l'absence de l'autre membre désigné si l'absent a été con-
Vogué conformément à la clause 6-1.12. 
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6 , 1.14 
	

Aux cas prévus à 6-1.13 a) ou b), si les deux (2) membre dési- 
gnés du comité concourent à une décision et la signent, cette 
décision constitue celle du comité. 

	

6-1.15 	Aux cas prévus à 6-1.13-b) ou c), si les deux (2) membres dési- 
gnés du comité ne concourent pas à une décision, toute décision 
signée par le président et un (1) membre désigné condtitue la 
décision du comité. Cependant, le membre désigné qui est 
dissident peut signer comme dissident. 

	

6r1.16 	Les honoraires et les dépenses d'un membré désigné du comité 
sont à la charge de ceux tqui l'ont désigné. Les honoraires et 
les dépenses du président 'ont à la charge du Ministère. 

	

6-1.17 	Le mandat du comité , et de ses membres ,est pour la durée de la 
convention. En cas de' démission, décès ou incapacité d'agir 
d'un (1) membre du comité, son successeur est désigné ou choisi 
de 'la même manière que le membre qu'il remplace. 

	

6 , 1.18 	Si un (1) membre du comité n'a pa's éFé désigné dans les soixante 
(60) jours de la signature de l'entente ou dans les trente (30) 
jours de la démission, du décès ou de l'incapacité d'agir d'un 
membre désigné, ce membre est désigné par le premier président 
du tribunal d'arbitrage. 

Si le président du comité n'a pas été choisi dans les soixante' 
(60) jours de la signature de l'entente ou dans les soixante 
(60) jours de la démission, du décès ou de l'incapacité d'agir 
du président, ce président est nommé par le premier président du 
tribunal d'arbitrage. 

	

6 , 1.19 	Sous réserve des dispositions contenues aux clauses 6-1.06 à 
6-1.11 inclusivement, de même que des dispositions relatives aux 
modifications aux règles du "Manuel d'évaluation de la scolari-
té", rien dans le présent article 6-1.00 ne doit être interprété 
comme invalidant l'attestation officielle de l'état de la scola-
rité d'un enseignant décernée par le Ministre depuis le mois 
d'août 1971. 

	

6-1.20 	L'enseignant, la commission, le syndicat, la Centrale: la Fédé- 
ration et le Ministère renoncent expressément à contester devant 
le tribunal d'arbitrage ou devant quelqu'instance que ce soit 
toute décision incluse au "Manuel d'évaluation de la scolarité", 
toute décision du Ministre apparaissant à l'attestation offi-, 
cielle, de même que toute décision du comité. Les présentes re-
nonciations en ce qui concerne toute décision du Ministre appa-
raissant à l'attestation officielle ne peuvent avoir pour effet 
d'annuler les dispositions du présent article touchant une 
demandp de révibion. 

6,1.21 	Le "Manuel d'évaluation de la scolarité" est1 celui fait par le 
ministère de l'Education. 
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6e1.22 	pans les soixante (60) jours de la signature de la présente 
entente, un comité-conseil est formé avec mandat de recevoir, 
pour étude et recommandation au Ministre, toute plainte ou 
suggestion relative à une règle d'évaluation contenue au "Manuel 

) d'évaluation de la scolarité". 

Le comité est composé de la-façon suivante: 

un (1) membre désigné par la Centrale; 

un (1) membre désigné parle ministère de l'Education; 

/ 	. 

- un (1) président désigné par les deux (2) parties ci-haut 
mentionnées. 

Pour être recevable, la plainte on.îuggestion doit être formulée 
par le membre désigné par la Centrale. 

Toute recommandation unanime du'domité, portant sui une règle 
d'évaluation, devra entraîner une modification correspondante au 
"Manuel d'évaluation de la scolarité". 
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6 ,2.00 	CLASSEMENT 

	

6>2.01 	L'évaluation de la scolarité en années complètes telle que déci- 
dée aux clauses 6-1.03 ou 6-1.11 détermine la catégorie de tout 
enseignant de la façon suivante: 

Est classé dans la catégorie: 

a) 14 ans ou moins, tout enseignant qui a 14 années de scolari-
té ou moins; 

h) 15 ans, tout enseignant qui a 15 années de scolarité; 

16 ans, tout enseignant qui a-16- années de scolarité; 

17 ans, tout enseignant qui a 17 années de scolarité; 

18 ans, tout enseignant qui a 18 années de scolarité; 

f) .  19 ans, tout enseignant qui a 19 années de scolarité ou plus 
sans doctorat de 3e cycle; 

g) 20 ans, tout enseignant qui a 19 années de scolarité ou plus 
avec doctorat de 3è cycle. 

La présente clause sert au classement définitif. Le classement 
définitif est basé sur l'attestatign officielle de l'état de la 
scolarité de l'enseignant en années complétés. 

	

6-2.02 	Tout enseignant, qui ne l'a déjà fait, doit fournir à la commis- 
sion les relevés de notes, bulletins, certificats, diplômes, 
brevets et documents officiels au sens des règles du "Manuel 
d'évaluation de la scolarité" nécessaires à l'évaluation de ses 
années de scolarité. Ces documents doivent être certifiés 
exacts par le représentant de l'organisme duquel ils originent. 
La commission en accuse réception à l'enseignant. 

	

6-2.03 	Pour chaque enseignant à qui le Ministre n'a pas décerné une 
attestation officielle de l'état de sa scolarité, la commission 
établit provisoirement: 

selon le "Manuel d'évaluation de la scolarité" du Ministre, 
la catégorie dans laquelle ses relevés de notes, bulletins, 
certificats, diplômes, brevets et documents officiels au 
sens des règles du "Manuel d'évaluation de la scolarité" 
permettraient dele classer selon la clause 6-2.01; 

selon le Règlement numéro 5 du Ministre, la catégorie dans 
laquelle ses relevés de notes, bulletins, certificats, di-
plômes, brevets et documents officiels au sens des règles du, 
"Manuel d'évaluation de la scolarAé" permettraient de le 
classer selon la clause 6-2.01 si ces documents ne peuvent 
être clairement identifiés à dels évaluations prévues au "Ma-
nuel d'évaluation de la scolarité"- du Ministre. 

Seule la commission décide de la catégorie provisoire d'un en-
seignent. Toutefois, la commission n'effectue aucune réclama-
tion d'argent par suite d'une décision, de modification à la 
baisse d'un classement provisoire pour là période antérieure au 
premier jour du mois suivant la date de réception par l'ensei-
gnant de tel avis de modification. 
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6 , 2.04 	Avant ou avec le premier versement de.traitement de l'ensei- 
gnant, la commission l'informe / dei  sof', classement et de l'échelon 
d'expérience qu'elle lui reconnaît. 

	

6-2.05 	pans les soixante (60) jours de l'engagement d'un enseignant à 
'qui le Ministre n'a pas décerné une attestation officielle de 
l'état de sa scolarité, la commission fait parvenir au Ministère 
et au syndicat copie du dossier de classement provisoire de cet 
enseignant. ,  La commission transmet à l'enseignant copie .de 
l'accusé de réception des d iociaments expédiés par la commission 
au Ministère. 

	

6-2.06 	Si le syndicat est 'en désaccord avec le classement provisoire 
d'un enseignant, tel qu'effectué par la commission suivant la 
clause 6-2.03, il fait à la commission les observations qu'il 
juge opportunes. 

, 
Que la commission décide ou non de changer le classement provi-
soire.d'un enseignant à la suite des observations du syndicat, 
elle en informe l'enseignant et le syndicat. . 

6 ,2.07. Sauf dans les cas prévus à,l'article 6-3.00, tout classement dé-
finitif fait én vertu de la clause-6-2.01 a un effet rétroactif ,  
à la date d'entrée en service pour l'année scolaire au cours de' 

laquelle l'enseignant a fourni à la commission les documents 
requis pour la demande d'évaluation de ses années de scolarité. 
Pour les fins de la présente convention, ne classement définitif' 
ne peut avoir d'effet antérieurement au ler juillet 1979 (Voir 
ANNEXE V). 

Le rajustement de traitement et le paiement de la rétroactivité, 
s'il y a lieu, faisant suite au classement définitif se font le 
premier jour de paye du mois suivant la date de réception par 
l'enseignant de l'attestation officielle de l'état de sa Scola-
rité. Toutefois, la commission n'effectue aucune réclamation 
d'argent par suite de l'application de l'attestatiOn officielle 
de l'état de sa scolarité pour la période antérieure au premier 
jour du mois suivant la date de réception par l'enseignant de 
l'attestation officielle de l'état de sa scolarité. 

'6,2.08 	COURS DE METRODE 

1.- Si les conditions mentionnées iux parag raphes 3, 4, 5 et 7 
sont réalisées, tel' enseignant est classé dans la catégorie 
dans laquelle il serait classé comme si tels cours de métho-
de constituaient une (1) année de scolarité. 

Si les conditions mentionnées aux paragraphes 3, 4, 6 et 7 
sont réalisées, tel ens-jignant est classé dans la catégorie 
dans laquelle il serait classé comme si .  tels cours de métho-
de constituaient deux (2) années de . scolarité. 

3.- Si la commission, en vertu des barèmes qu'elle appliquait au 
20 février 1969 à tous les enseignants à son emploi, a re-
connu une classe supérieure suite à des cours, de méthode. 

Si l'enseignant était à l'emploi de la commission à la date 
de signature de la convention 1968-1971, et y est demeuré 
depuià cette date. 
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6 ,-2.08 	(SUITE) 

Si au ler septembre 1970 l'enseignant recevait le salaire* 
d'une (1) classe supérieure suite à des cours de méthode et 
s'il avait complété avec succès au moins une (1) année com-
plète de cours de méthode selon les barèmes que la commis-
sion a pliquàit,au 20 février 1969 à tous les enseignants à 
son e loi. 

Si au ler septembre 1970 l'enseignant recevait le salaire de 
deux (2) classes supérieures suite à des cours'ae'méthode et 
's'il avait coMplété avec succès au moins deux (2) années 
complètes de cours de méthode selon les barèmes que la com-
mission appliquait au 20 février 1969 à tous les enseignants 
à son emploi. 

Toute année de cours de méthode ne permet pas à l'enseignant 
d'être classé au-delà de la catégorie 15 ans. 

La catégorie découlant de l'application des paragraphes 
1 et 2 - de la présente clause selon'le cas, s'applique aussi 
longtemps que l'attestation officielle de l'état de la sco-
larité de l'enseignant ne permet pas de le classer 
dite catégorie, auquel cas les paragraphes 1" et 2 de la pré-
sente clause ne s'appliquent plus à tel enseignant. 

	

6-2.09 	CAS SPECIAUX 

- 
A) La présente clause ne s'applique qu'à l'enseignant qui répond 

'aux conditions 1), 2), 3)„4) et 5) suivantes. 

Il est à l'emploi de la commissidh. 

Il était à l'emploi de la commission avant le 15 décembre 
1972. 

Il n'y a pas eu de rupture dans son lien d'emploi depuis 
le 15 décembre 1972. 

En 1979-1980, en 1980-1981 ou en 1981-1982, la catégorie 
découlant de l'attestation officielle de l'état de sa sco-
larité entraine un traitement inférieur au traitement au-
quel il aurait' droit par application de son classement 
provisoire tel que défini à la clause 6-5.15 du document-
annexé à l'arrêté en conseil numéro 3811-72. 

(*) Note: Aux fins d'application de la présente clause, le terme 
salaire signifie la rémunération en monnaie courante à 
laquelle l'échelon d'expérience et la classe d'un ensei-, 
gnant lui donnaient droit selon l'échelle de salaires en, 
vigueur à la comàission en 1967-68 et ses modalités 
d'application conformément au Nouveau Régime, et le mot 
classe signifie l'une ou l'autre des catégories (en 
abcisse) de l'échelle de salaires en vigueur à la com-
mission en 1967-68. 
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6-2.09 	(SUITE) 

Sous réserve de l'alinéa 6) du présent paragraphe A), 
l'année scolaire qui précède l'année où il a 'droit aux bé-
néfices du paragraphe-B) de la présente clause, il a béné-
ficié du trait'ement différé au sens du paragraphe C) de la 
clause 6"-5.15 du document annexé à l'arrêté en conseil nu-
méro 3811-72. 

, 

L'obligation d'avoirtbénéficié du traitement différé au 
sens du paragraphe C) .de la clause 6-5.15 du doqument 
annexé à l'arrêté en conseil numéro 3811-72 n'est pas re-
tenue pour l'enséignant en congé sans traitement durant 
ladite année ni pour l'enseignant qui a dû s'absenter de 
son travail pour plus de quatre-vingt-dix (90) jours pOur 
cause d'invalidité ou de congés parentaux prévus aux para-' ,  
graphes A) et B) de la clause 5-13.09 et à la clause 
5-13.20 au cours de ladite année, ni pour l'enseignant qui 
ne détenait pas l'attestation officielle de l'état de sa 
scolarité au ler juillet de ladite année. 

8)•Cet enseignant est classé dans la catégorie correépondane à , 
son classement Provisoire tel que défini à l'alinéa 4 du'pa-
ragraphe A) de la présentç clause à compter du début de l'an-
née scolaire au courà de Ilaquelle tel qnseignant complète sa 
vingt-cinquième année d'expérience dans l'enseignement (y 

• compris les années durant lesquelles cet enseignant ,a exercé 
une fonction pédagogique ou éducative au sens de l'arrêté en - 

. conseil numéro 1417 de 1970). 

La catégorie découlant de l'application du paragraphe 13)_ de 
la présente qlausé s'applique aussi longtemps que l'attesta-
tion officielle de l'état de la scolarité dé cet enseignant 
né permet pas de le classer dans ladite catégorie, auquel cas 
les paragraphes A) et B) de la présecrÉe clause ne s'appli-
quent plus à tel enseignant. 

Pour les fins de la présente clause, le lien d'emploi d'un 
enseignant n'est pas' altéré par la division, la fusion (y 
cômpris l  la disparition d'une commission ay profit d'une ou 
plusieurs autres commissions) ou le changement de structures 
juridiques de la commission qui l'employait au 15 décembre 
1972, et le nouvel employeur issu de la division,,la fusion 
(y compris la disparition d'une commission au profit d'une ou, 
plusieurs autres commissions) ou du changement de structures 
juridiques, est tenu de considérer 'ledit enseignant comme 
étant demehré à l'emploi de la commission qui l'empldyait au 
15 décembre 1972. ••• 

	

6 ,3.00 	RECLASSEMENT 

	

,6,3.01 	Le reclassement des enseignants se fait deux (2) fois par 
année. 
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6 , 3.01 (SUITE) 

L'enseignant qui veut être reclassé doit fournir à la commis-
sion, soit les documents prévus à la clause 6-2.02, soit une Co-
pie de la demande dé" ces documents adressée Par l'enseignant à 
l'institution qui les émettra. 

La commission procède, s'il y a lieu, au reclassement provisoire 
de tel gnseignant selon les dispositions du,paragraphe a) de la 
clause 6-2.03 dans les trente (30) jours de la réception d'une 

	

' 	demande complète à cet effet. 

S'il y a lieu, le rajusteMent.de  traitement faisant suite au re-' 

classement provisoire prend effet rétroactivement: 	' 

au début de l'année de travail en cours: 

1. si' au 31 août de ladite année scolaire en cours, cet en-
seignant avait complété les études nécessaires à une nou-
velle évaluation de ses années de scolarité, et 

s'il a fourni, avant le 31 octobre de ladite année scolai-
re en cours, les documents requis selon le' deuxième para-
graphe de la présente clause. 

au milieu. (au cent-unième jour) de l'année de travail en 
cours: 	

7 

si au 31 janvier de ladite année' scolaire en cours; cet 
enseignant avait complété les études nécessaires à une 
nouvelle évaluation de ses -années de scolarité, et 

s'il a fourni, après le 31 octobre de ladite année scolai-
re en cours mais avant le 31 mars de ladite année scolaire 
en cours, des documents requis selon le deuxième paragra-
phe de la présente clause. 

Si le syndicat est en désaccord avec le reclassement provisoire 
d'un enseignant, tel qu'effectué par la commission conformément 
au paragraphe a) de la cause 6-2.03 il fait à la cOmmission les 
observations qu'il juge opportunes. 

Que la commission décide ou non de changer le reclassement pro-
visoire d'un enseignant à la suite des observations du syndicat, 
elle en informe l'enseignant et le syndicat. 

Suite au refus de la commission de procéder au reclassement pro- 
visoire, celle-ci doit à ia demande du syndicat transmettre au 

' Ministère le dossier de l'enseignant concerné pour fins d'éva-
luation selon la clause 6-1.03. 

	

6-3.02 	La commission fait parvenir - dans les plus brefs i délais au Si- 
' nistère et au syndicat copie du dossier du reclassement provi-
soire de cet enseignant. La commission transmet à' l'enseignant 
copie de l'accusé de réception des documents expédiés par la 
commision au Ministère. 
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6 , 3.03 A la suite d'une nouvelle évaluation de la scolarité d'un ensei-
gnant telle que décidée aux clauses 6-1.03 ou 6-1.11, la commis-
sion procède 'au reclassement s'il y a lieu, conformément .è la 
clause 6:2.01. 

Le'rajustement de traitement S'il j,  a lieu, faisant suite à tel 
reclassement, prend effet rétroactivement au moment prévu pour 
le reclassement provisoire tel que précisé aux alinéas a) et b) 
du 4ème paragraphe de la clause 6-3.01. 

Le Cas échéant, le paiement de la rétroactivité faisant-suite à 
tel reclassement se fait le premier jour de paye du mois suivant 
la date de réception par l'enseignant de l'attestation offi-
cielle de l'état de sa scolarité et ce, en tenant compte des 
sommes déjà yersées suite au reclassement provisoire. 

Si la décision faisant suite à l'évaluation de la scolarité d'un 
enseignant prévue au premier paragraphe de la présente clause 
infirme le reclassement provisoire établi par la commission, la 
.commission n'effectue aucune réclamation d'argent par suite de 
l'application de l'attestation officielle de l'état de sa scola-
rité, pour la période comprise entre la date où tel rec1assement 
provisoire a pris effet et le premier-  jour ‘du mois suivant la 
réception par l'enseignant de l'attestation officielle de l'état 
de sa scolarité. 

( 
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6.4.00 	RECONNAISSANCE DES ANNEES D'EXPERIENCE 

	

6 ,4.01 	a) La commission reconnaît à tout enseignant à son emploi au 30 
juin 1979 l'échelon d'expérience qu'elle lui reconnaissait 
pour l'année scolaire 1978-79 par application de l'article 
6-4.00 de l'entente 1975-79. 

Aux fins de reconnaissanee dans l'échelon d'expérience. que 
la commission reconnaît à un enseignant à son emploi au 30 
juin '1979, pour l'année scolaire 1978-79, la commission 
tient compte, si ce n'est déjà fait, du temps fait pour le 
compte du gouvernement du Canada. A cette fin, la commis-
sion applique l'article 6-4.00 de l'entente 1975-79 comme si 
les clauses' 6-4.02, 6-4.03 et 6-4.04 avaient comporté en 
'leur début la phrase suivante: 

Une année académique, pendant laquelle un enseignant 
a enseigné ou rempli une fonction pédagogique ou é-
ducative à temps plein, à temps partiel, à la leçon 
ou, selon le cas, à titre de suppléant occasionnel 
dans une institution d'enseignement administrée par 

1 le gouvernement fédéral et située sur le territoire 
visé par la Convention de la Baie James et du Nord 
québécois, test reconnue comme année d'expérience, 
sous réserve des dispositions qui suivent. 

L'alinéa, qui précède ne peut avoir.pour effet d'entraîner 
une quelconque rétroactivité pour la période antérieure au 
30 juin 1979. 

La commission évalue, selon les clauses 6-4.02 à 6-4.07, les 
années d'expérience acquises après l'année scolaire 1978-79 
pour tout enseignant à son emploi au 30 juin 1979. 

La commission évalue, 'selon les clauses 6-4.02 à 6-4.07, 
toutes les années d'expérience de tout autre enseignant en-
gagé à compter du ler juillet 1979, y incluant l'enseignant 
à temps partiel à l'emploi de la commission le 30 juin 1979 
et ce, nonobstant les paragraphes a) et b) précédents. 

	

6 , 4.02 	Une année académique, pendant laquelle un enseignant a enseigné 
ou rempli une fonction pédagogique ou éducative à temps plein 
dans une institution d'enseignement du Québec reconnue par le 
Ministère ou dans une institution d'enseignement sous autorité 
gouvernementale hors du Québec, est reconnue comme une année 
d'expérience. Cependant, on reconnaîtra comme une année d'expé-
rience l'année académique pendant laquelle un enseignant à temps 
plein et sous contrat annuel n'a enseigné ou exercé une fonction 
pédagogique ou éducative que pendant un minimum de quatre-
vingt-dix (90) jours à cause de circonstances hors de son con-
trôle ou d'un congé parental en vertu de l'article 5-13.00 étant 
entendu que seuls les jours de. congés payés prévis aux paragra-
phes A) et B) de la clause 5-13.09 et à la clause 5-13.20 sont 
assimilés à des jours d'enseignement ou d'exercice d'une fonc-
tion pédagogique ou éducative. 
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6-4.03 	Le temps d'enseignement, dans une institution d'enseignement du 
Québec reconnue par le Ministère ou dans une institution d'en- / 
seignement àoas autorité gouvernementale hors du Québec, comme 
enseignant à tempL, partiel, à la leçon, suppléant ou comme en-
seignant à l'éducation des adultes à taux horaire est reconnu et 

• peut être accumulé pour constituer une année d'expérience, et 
alors le nombre de jours d'enseignement requis pour constituer 
une année d'expérience 'est l'équivalent de quatre- vingt-dix 
(90) jours comme enseignant à temps plein, mais il ne peut com-
mencer l'accumulation de jours pour constituer une nbuvelle an-
née d'expérience sans avoir çomplété cent trente-cinq (135) 
jours. (Voir ANNEXE VI). 

	

6-4.04 	Pour l'enseignant à la leçon et le suppléant occasionnel, la 

	

' 	détermination du nombre de jours d'expé rience se calcule de la 
façon suivante, et ce pour chaque année scolaire prise 
séparément: 

Pour le suppléant occasionnel 

Chaque demi-journée ou journée de suppléance est calculée 
comme telle. 

Pour le ,suppléant occasionnel et l'enseignant -  à la leçon 
(incluant l'éducation des adultes)  

Niveau secondaire 

Nombre de jours = Nombre total de périodes de 45 à 60 minutes 
d'expérience 	 4 

Niveau pré-scolaire et primaire  

Nombre de jours = Nombre total d'heures  
d'expérience 	 4 
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6 , 4.05 	L'exercice d'un métier ou d'une profession qui est en rapport 
avec la fonction que l'enseignant vient exercer à la commission 
peut, lors de son engagement, être considéré comme expérience 
d'enseignement selon ilr  conditions suivantes: 

a) cet exercice a été continu et a constitué la principale 
occupation dudit enseignant; • 

h) une année est constituée de douze (12) mois consécutifs mais 
on peut cumuler toutes les périodes de service continu d'une 
durée égale ou supérieure à quatre (4) mois pour constituer 
une (1) ou des années; 

c) chacune des dix (10) premières années ainsi faites équiaut 
à une (1) année d'expérience mais au-delà de ces dix (10) 
premières années, tout bloc de deux (2) années ainsi faites 
équivaut à une (1) année d'expérience. 

	

' 6 ,4.06 	En aucun temps, il n'est econnu plus d'une année d'expérience 
pour toute année scolaire au cours de laquelle un enseignant a 
enseigné ou a occupé une autre fonction pédagogique ni pour tou-
te année pendant laquelle un enseignant a exercé un métier ou 
une profession qui est en rapport avec la fonction qu'il vient 
exercer à la commission. • 

	

6 , 4.07 	Les années additionnelles d'expérience sont reconnues pour cha- 
que année au début de l'année de travail. * L'enseignant à temps 
plein, doit soumettre à la commission, avant le 30 octobre, les 
documents établissant qu'il possède une ou des années addition-
nelles d'expérience à moins que lesdits documents n'originent de 
la commission. Le réajustement du traitement faisant suite à un 
changement dans les années d'expérience prend effet rétroactive-
ment au début de l'année de travail pendant laquelle tel ensei-
gnant a fourni les documents établissant ladite année d'expé-
rience additionnelle. S'il fournit les documents établissant 
ladite année d'expérience additionnelle après le 30 octobre, il 
ne pourra bénéficier d'un réajustement de traitement pour l'an-
née scolaire en cours à moins que la responsabilité du retard ne 
soit imputée à l'institution qui lui fournit les documents. 

	

6 , 4.08 	'Nonobstant les clauses 6-4.01 et 6-4.05, la commission évalue au 
ler juillet 1979 les années d'expérience qu'elle reconnaît à 
tout enseignant à son emploi à la date de signature de la pré-
sente convention comme si les dispositions du paragraphe b) de 
la clause 6-4.05 avaient été applicables lors de l'engagement de 
tel enseignant à la condition expresse que l'enseignant concerné 
en fasse la demande écrite à la commission dans les .quatre-' 
vingt-dix (90) jours de la date de signature de la présente gon-
vention et qu'il fournisse les documents nécessaires si ce n'est 
déjà fait. La présente clause n'entraîne aucun déboursé pour la 
commission pour toute période antérieure au ler juillet 1979. 
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6.5.0p 	TRAITEMENT ET EdHELLES DE TRAITEMENT' 

	

6 , 5.01 	Sous réserve de la clause 6-5.02, l'enseignant a droit au trai- 
tement prévu aux clauses 6-5.04, 6-5.05, 6-5.06 et 6-5.07 selon 
la catégorie dans laquelle il est classé conformément aux arti-
cles 6-1.00, 6-2.00 et 6-3.00, et selon l'échelon d'expérience 

 qui lui est reconnu en vertu de l'article 6 , 4.00. 

Le traitement annuel de l'enseignant vaut pour 'toute l'année 
scolaire comprenant tant les jours de travail que de vacances. 

	

6 - 5.02 	A) La présente clause-ne s'applique qu'à,l'enseignant qui répond 
aux conditions 1), 2), 3), 4) et 5) suivantes: 

I) Il est à l'emploi de la commission. 

11 était à l'emploi de la commission avant le 15 décembre. 
1972. 	

9 ' 

Il n'y n pas eu de rupture dans son lien d'emploi depuis 
le 15 décembre 1972'. 

En 1979-1980, en 1980-1981 ou en 1981-1982, la .catégorie 
découlant de l'attestation officielle de l'état de sa 
scolarité entraîne un traitement inférieur au traitement 
auquel il aurait droit par applicatinn de son classement «  
provisoire tel que défini à la clause 6-5.15 du document 
annexé à l'arrêté en conseil'numéro 3811-72. 

,Sous réserve des alinéas 6) et 7) suivants, tout tel en-
seignant a poursuivi des études et a ainsi complété ,entre 
le ler juillet 1979 et le 30 juin 1980* au moins tri' 
quième d'année de scolarité additionnelle et a reçu, pour 
l'année scolaire précédente, les bénéfices du traitement 
différé. 

L'obligation d'aVoir bénéficié du traitement différé au 
cours de l'année scolaire précédant l'année scolaire 
1979-1980** n'est pas retenue pour: 

l'enseignant en Congé sans traitement au cours de ladite 
année scolaire précédente, 	 • 

- l'enseignant absent de son travail pour plus de quatre-
vingt-dix (90) jours. pour cause d'invalidité ou de con-
gés parentaux prévus aux paragraphes A) et B) de 'la 
clause 5-13.09 et à la clause 5-13.20 au cours de ladite 
année scolaire précédente, 

- l'enseignant,_qui ne détenait pas l'attestation offi-
cielle 'de l'état de sa scolarité au ler'juillet de ladi-
te année scolaire précédente, 

* Lire "entre le ler juillet 1980 
l'année scolaire 1980-1981. 
Lire "entre le ler juillet 1981 
l'année scolaire 1981-1982. 

** Lire '  "l'année' scolaire' 1980-198 
1980-1981. 
Lire "l'année scolaire 1981-1982" 
1981-1982. 

et le ' 30 juin 1981",  pour 

et le 30 juin 1982" polir 

1" pour l'année scolaire 

pour l'année scolaire 
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(SUITE) 

- l'enseignant qui détenait l'attestation officielle de 
l'état de sa scolarité au ler juillet de ladite"année 
scolaire précédente, qui a soumis une demande de révi-
sion au comité de révision, ou pour qui la commission ou 
le syndicat a soumis une demande de révision au comité 
de révision, et 'qui n'a pas reçu la décision du comité 
de révision sur telle attestation ce ler juillet de 
telle année scolaire précédente. 

7) 	A compter de-l'année scolaire 1979-80, l'enseignant-qui y 
a déjà droit conserve son plein droit au traitement diffé-
ré pour l'année scolaire en cause, si pour telle année 
scolaire il satisfait aux deux (2) conditions suivantes: 

tel enseignant a suivi et réussi au moin 1/10 d'an-
née de scolarité; 	 • 

tel enseignant complète ainsi la fraction d'année de 
scolarité qui lui permet d'atteindre son classement - 
provisoire au sens de la clause 6-5.15 de l'arrêté-
en conseil 3811-72; 

Tel enseignant n'a plus droit l'année scolaire suivante au 
traitement différé. 

B) Tout tel enseignant qui démontre à la commisàion qu'il a 
poursuivi des études et qu'il a ainsi complété entre le lêr 
juillet 1979 et le 30 juin 1980* au moins un cinquième d'an-
née de scolarité additionnelle ou un dixième, le cas échéant, 
a droit de recevoir, dans les soixante (60) jours (mais ja-
mais avant le 30 juin 1980**) de la production à la commis-
sion des documents officiels, démontrant qu'il a complété au 
moins tel un cinquième d'année de scolarité, un montant d'ar-
gent égal à la différence, si elle est positive, entre: 

traitement auquel il aurait eu droit en 1979-1980*** par 
application de son classement provisoire (tel que défini à 
la clause 6-5.15 du document annexé à l'arrêté en conseil 
numéro 3811-72) et ce, dans l'échelle de traitement prévue 
à la clause 6-5.04**** et selon l'échelon d'expérience 
qu'il occupe en 1979-1980***. Ce traitement est calculé 
en tenant compte de la durée de ses services pour cette 
•période et, s'il y a lieu, est réduit au prorata pendant 
la période oL un pourcentage du traitement lui était 
applicable (ex.: invalidité, perfectionnement) 

et 

toutes les sommes déjà perçues par l'enseignant pour l'an-
née scolaire 1979-1980*** et celles à veràer en vertu des 
autres clauses de la présente coàvention pour 'ladite année 
et ce, à titre de rémunération seulement. 

Lire "entre le ler juillet. 1980 et le 30 juin 1981" pour 
l'année scolaire 1980-1981. 
Lire "entre le ler juillet 1981 et le 30 juin 1982" .pour 
l'année scolaire 1981-1982. 

* * 	Lire "le 30 juin 1981" pour l'année scolaire 1980-1981. 
Lire "le 30 juin 1982" pour l'année scolaire 1981-1982. 

*** Lire "1980-1981" pour l'année scolaire 1980-1981. 
Lire "1981-1982" pour l'année scolaire 1981-1982. 

**** Lire "6-5.05" pour l'année scolaire 1980-81. 
Lire "6-5.06" pour l'année scolaire 1981-82. 
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6,5.02 	(SUITE) 

Pour les fins de la présente clause, le lien d'emploi d'un 
enseignant n'est pas altéré par la division, la fusion (y 
compris la disparition d'une commission au profit d'une, ou 
plusieurs autres commissions)ou le changement de structures 
juridiques de la commission qui l'emplOyait au 15 décembre 
1972,. et le nouvel employéur issu de la division, la fusion 
(y compris la disparition d'une commission au profit d'une ou 
plusieurs autres commissions) ou du changement de structures' 
juridiques est tenu de considérer ledit enseignant comme 
étant demeuré à l'emploi de la commission qui l'employait au 
15 décembre 1972. . 

Le droit •au traitement différé cesse dès que l'attestation 
officielle de l'état de.la  scolarité de tel enseignant permet 
de le classer dans la catégorie correspondant à son classe-
ment provisoire tel que défini à la clause 6-5.15 d,u document 
annexé à 1 ...arrêté en conseil numéro 3811-72. 

Pour l'année scolaire au terme de laquelle l'enseignant 
quitte l'emploi de la commission pour prendre sa retraite, 
l'obligation d'avoir complété 1/5 d'année de scolarité pour 
bénéficier du traitement différé pour ladite année n'est pas 
retenue pour tel enseignant si toutes les autres conditions 
prévues à la présente clause pour en bénéficier sont respec-
tées. 

	

6 ,5.03 	Les sommes à être verséeé par apeication de la clause 6-5.02 
constituent du- traitement différé. 

1 



' 6-5.04 
	

ECHELLE DE TRAITEMENTS ANNUELS 
	

ANNEE SCOLAIRE 1979-1980 

ECHELONS 
D'EXPERIENCE* 

,,•( 	- 

C 	A . TEGORIE'S" 

14 ans 
ou moins 

15 

, 

ans 16 ans 17 ans 18 ans . 	19 ,ans ' 	20 ans*** 

1 13' 236 14 370 15 595 16 939 18 390 19 981 - 	22 200 

2. 13 675 14 846 16 127 17 515 19 009 20 649 22 868 

3 14 129 15 357 -  16 657 18 088 19 651 21 324 23 543 
_ 

4 14 613 15 861 17 222 18 700 • 20 311 22 040 24 259 

5 	 — 15 098 16 401 17 789 19 331 -  
20 990 22 795 25 014 

6 15 595 ' 16 939 18 390 19 981 21 678 23 555 25 774 

7 '16 127 17 515 19 009 20 649 22 421 24 342 26 561 

8 16 657 18 088 19 651 21 324 	• 23 168 25 152 27 371 

9 17 222 18 700 20 311 22 040 23 944 26 007 ' 	28 226 

10 	— 1-7 789 19 331 20 990 22 795 24 741 26 873 29 092 

11 18 390 19 981 21 678 23 555 25 565 27 784 30 003 

12 19 009 20 649 22 421 24 342 26 431 28 704 30 923 ,  

13 19 651 21 324 23 168 25 152 2.7  310 29 676 31 895 

14 20 311 22 040 23 944 26 007 28 233 30 677 32 -  896 ' 

15 20 990 22 795 24 741 26 873 29 190 31 711 33 930 

_ 

-*_TELS QUE DEFINIS A LA CLAUSE 1-4.15 

** TELLES QUE DEFINIES A LA CLAUSE 1-1.05 

*** SCOLARITE DE 19 ANS OU PLUS ET UN DOCTORAT DE 3e CYCLE. Cette échelle est obtenue à partir de l'échelle de 	• 
19 ans plus une prime de 2 219 $, cette prime étant cependant assujettie à l'ajustement du niveau des suppléments 
annuels tel que prévu à la clause 6 - 5.18. 



6-5.05 ' 
	

ECHELLE DE TRAITEMENTS ANNUELS 
	

ANNEE SCOLAIRE 1980-1981 

ECHELONS 
D'EXPERIENCE* 

C 	A 	T E 	G 	0 R 	I E S** 

. 14 dus 
ou moins - 15 ans 16 ans 17 ans 18 ans 19 ans 20 ans*** 	- 

. 	—_.... 

1 14 568 15 774 17 077 18 501 20 036 21 715 24 137 

2 15 03.4 _16 280 17 640 19 111 20 689 22 421 24 843 

3 15 518 16 824 18 201 19 716 21 367 23 132 25 554 ---"" 
I 

4 16 033., 17 358 18 ,800 20 362 22 064 23 889 26 311 

5 16 549 17 930 - 	19 401 21 030 22 780 24 685 27 107 

6 	, 17 077 18 501 20 036 21 715 23 505 25 484 27 906 

. 7 17 640 19 111 20 689 22 421 24 291 26 316 28 738 
.. 

8 18 201 19 716 21 367 23 132 25 077 .27 	169 29 591 

9 18 800 20 362 22 064 23 889 25 895 28 069 30 491 

10 	, 19 401 21 030 22 780 2‘ 685 ' 26 735 28. .983 f 31 405 • 
- 	-----.. 

11 20 036 21 715 23 - 505 25 484 27 603 29 943 32 365 

12 20 689 22 421 24 291 26 316 28 516 30 911 33 333 

13 	, 21 367 23 132 . 	25 	077 • 27 169 29 443 31934 34 356 
."----.. 
, 

14 22 064 23 889 25 895 28 069 30 415 32 990. 35 412 

15 22 780 24 685 26 735 28 983 31 423 34 080 36 502 

TELS QUE DEFINIS A LA CLAUSE 1-1.15 

TELLES QUE DEFINIES A LA CLAUSE 1'1.05 

SCOLARITE DE 19 ANS OU PLUS ET UN DOCTORAT DE 3e CYCLE. Cette échelle est obtenue à partir de l'échelle de 19 ans 
plus une prime de 2 422 $, cette prime étant assujettie à l'ajustement dû niveau des suppléments annuels tel que 
prévu à la clause 6-5.18. 



6-5.06 — 
	

ECHELLE DE TRAITEMENTS ANNUELS 
	

ANNEE SCOLAIRE 1981-1982 

ECHELONS 
D'EXPERIENCE * 

• CATEGO.R IES** 
- 

14 ans 
ou moins 

15 ans 16 ans .  17 ans 18 ans 19 ans 20.ans*** 	' 

1 	.,, 15 984 17 307 18 737 20 299 . 21 983 23 826 26 483' 

2 . 	16 495 17 862. 19 355 20 969 22 700 24 600 27 257 

3 17 026 18 459 19 970 21 632 23 444 	- 25 380 28 037 

4 17 591 19 045 20 627 22 341 24_209 26 211 28 868 

5 18 158 19 673 21 287 ' 23 074 24 994 27.. 084 29 741 

6 ,18 737 20 299 21 983 23 826 25 790 27 '961 	, 30 618 

7 19 355 20 969 '  22 700 24 600 • 26 652 28 874 31 531 

8 	. 19 970 21 632 23 444 25 380 27 514 29 810 32 467 

9 	-.. 20 627 22 341 24 209 26 .211 28 412 30 797 33 454 - 

10 21 287 23 074 24 994 27 084 29 334 31 800 34 457 

11 21 983 23 826 25 790 27 961 30 286 32 853 35 510 

12 22 700 24 600 26 652 28-874 31 288 - 33 916 36 573 

13 23 444 .. 	25 380 27 514 29 810 32 305 35 038 37 695 

14 24 209 26 211 28 412 30 797 , 33 371 	. 36 197 38 854 

15 24 994 27 084 29 334 31 800 34 477 37 393 40 050 

* TELS QUE DEFINIS A LA CLAUSE 1-1.15 

** TELLES QUE DEFINIES A LA CLAUSE 1-1.05 

*** SCOLARITE DE 19 ANS 011 PLUS ET LN DOCTORAT DE 3e CYCLE. Cette échelle est obtenue à partir de l'échelle de 19 ans 
plus une .prime de 2 657 $, cette prime étant assujettie à l'ajustement du niveau des suppléments annuels tel que 
prévu à la clause 6-5.18. 



• 

6-5.07 	 ECRELLE DE TRAITEMENTS, ANNUELS 	ANNEE SCOLAIRE 1982 (du ler juillet 1982 au 31 décembre 1982) 

ECRELONS 
CATEGORIES** 

D'EXPERIENCE * 
14 ans 15 ans 
ou moins  16 ans 17 ans 18 ans 19 ans 20 ans*** 

1 17 392 18 804 20 331 21 998 23 796 25 763 28 642 

2 17 937 19 397 20 990 22 713 24 561 .' 26 590 29 469 	— 

3 • 18 504 20 034 21 647 23 421 25 355 27 
- 

422 30 301 	. 

4 19 107 20 , 660 22 348 . 24 178 26 172 28 309 31 .188 .  

5 . 19 713 , 21 330 23 053 24 960 27 010 29 241 32 120 

6 20 331 21 998 23 796 25 763 - 	27 860 30 177 33 056 

7 20 990 22 713 24 561 26 590 28 780 31 152 34 031 

8 21 647 23 421 25 355 27 422 29 700 32 151 35 030 

9 22 348 . - 24 178 26 172 ' 28 309 30 659 33 205 36 084 

10 • 23 053.  . 	24 '960 27 010 29 241 31 643 34 276 37 155 

11 23 796 25 763 27 860 30 177 - 	32 659 35 400 38 279 

. 	12 24 561 ' 26 590 28 780. 31 152 33 ' 729 36 534 	. 39 413 

13 25 355 27 422 29 70Ô, 32 151 ' 	34 815 37 32' 40 611 

14 26 172 28 309 30 659 33 205 35 953 38 969 . 	41 848 

15 27 010 29 241 31 643 34 276 37 133 
1 

40 246 43 125 

TELS QUE DEFINIS A LA CLAUSE 1-1.15 

TELLES QUE DEFINIES A LA CLAUSE 1-1.05 	
• 

SCOLARITE DE 19 ANS OU PLUS ET UN DOCTORAT DE 3e CYCLE. Cette échelle est obtenue à partir de l'échelle de 19 ans 
plus une prime de 2,879 $, cette prime étant cependant assujettie à l'ajustement du niveau des suppléments annuels 
tel que prévu à la.clause 6-5.18. 

* * 

* * * 

, 
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6-5.08 	Taux àe redressement 

Période du ler juillet 179 au 30 juin 1980 (P-1) 

Chaque taux de traitement* en vigueur le 30 juin 1979 est ma-
joré, le ler juilleE 1979, après la restauration de cinq et 
quatre dixièmes (5,4) p. cent de toutes les échelles de trai-
tement effectuée le 30 juin en vertu de la dernière conven-
tion collective,' d'un pourcentage variable consenti à titre 
de protection de base contre l'accroissement dei prix au 
cours de la période du ler juillet 1979 au 30 juin 1980; la 
valeur, de ce pourcentage, calculé selon la formule Y1 appa-
raissant à la clause 6-5.09, varie entre un minimum de un (1) 
p. cent et un maximum de quatré et cinquante-trois centièmes 
(4,53) p. cent. 

' 	 4 

Période du ler juillet 1980 au 30 juin 1981 	(P -12) 

Chaque taux de traitement* en vigueur le 30 juin 1980 est ma-
joré, le ler juillet 1980, d'un pourcentage dont la valeur 
est égale à la somme de la différence entre le pourcentage 
d'accroissement de l'indice des prix à la consommation** au 
cours de la période du ler juillet 1979 au 30 juin 1980 et 
trois et cinq dixièmes (3,5)' p. cent, avec garantie minimum 
de cinq (5) p. cent, et d'un pourcentage variable consenti à 
titre de protection de base contre l'accroissement des prix 
au cours de la période du ler juillet 1980 au 30,juin 1981; 
la valeur de ce dernier pourcentage, calculé selon la formule 
Y2 apparaissant à la clause 6-5.09, varie entre un minimum 
de soixante - sept centièmes (0,67) p. cent et un maximum de 
quatre et trente centièmes (4,30) p. cent.*** 

*Incluant les taux horaires de 6-7.02, 11-6.07 et le taux de 
suppléant occasionnel pour 60 minutes ou moins de 6-7.03. 

**Il s'agit de l'indice àes prix.à la consommation (IPC) pour le 
Canada Publié par Statistique Canada; la méthode de calcul du 
pourcentage d'accroissement de l'IPC est décrite à la clause 
6-5.10. 

***Advenant que l'accroissement de l'IPC pour la période, du 
79-07-01 au 80-06-30 soit supérieur à 8.5 p. cent, les taux de 
traitement du 81-07-01 et du- 82-07-01 seront recalculés en 

• appliquant aux nouveaux taux de traitement en vigueur le 
80-07-01 les formules de redressement prévues aux paragraphes 

et D) de la présente clause. 
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6 , 5.08 	(SUITE), 

Période du ler juillet 1981 au 30 juin 1982 (P-3) 

Chaque taux de traitement** en vigueur le 30 juin 1981 est. 
majoré s  le ler juillet 1981; d'un pourcentage dont la valeur 
est égale à la somme .de la différence entre le pourcentage 
d'accroisseMent de l'IPC* au cours de la période du ler 

, juillet 1980,au 30 juin 1981 et trois et cinq dixièmes (3,5) 
p. cent, avec garantie minimum de cinq (5) p. cent, et de 
quatre et soixante-douze centièmes (4,72) p. cent; dont trois 
et cinq dixièmes (3,5) p. cent à,titre de protection dé base 
contre l'accroissement des prix au cours de la période du ler 
juillet 1981 au '30 juin 1982.**** 

s Période du ler juillet  1982 au 31 décembre 1982  , (P-4) 

Chaque taux de traitement*** en vigueur le 30 juin, 1982 est 
' Majoré, le ler juillet 1982, d'un pourcentage dont la valeur 
est égale à la somme de la différence entre le pourcentage 
d'accroissement de l'IPC* au cours de la période du ler 
juillet 1981 au 30 juin 1982 et trois et cinq dixièmes (3,5) 
p. cent, avec garantie minimum de cinq (5) p. cent, et de .un 
et soixante-quinze centièmes (1,75) p. cent consenti à titre 
de protection de basé contre, l'accroissement des 'prix au 
cours de la période du ler juillet 1982 au 31 décembre 1982. 

Chaque taux de traitement*** est également augmenté ;  le ler 
juillet 1982, de l'un des montants suivants établi selon 
l'hypothèse applicable d'accroissement de' l'IPC** exprimé én 
,pourcentage, au cours de la période du ler juillet 1979 au 30 
juin 1981: 

*La méthode de calcul est décrite à la clause 6-5.10. 

**La méthode de calcul de l'accroissement de l'IPC pour cette 
riode est décrite à la clause 6-5.11. 

***Incluant les taux horaires de 6-1.02, 11-6.07 et le taux horaire 
du suppléant occasionnel pour 60 minutes ou moins de 6-7.03. 

****Advenant que l'accroissement de l'IPC pour la période du 
80-07-01 au 81-06-30 soit supérieur 1 8,5 p. cent, les taux de 
traitement du 82-07-01 seront, recalculés en appliqàant aux 
nouveaux taux de traitement en vigueur le 81-07-01 la formule de 
redressement prévue au paragraphe D) de la présente clause,' 
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61, 5.08 	(SUITE) 

hypothèses d'accroissement 
MONTÀNT S* 

de l'IPC (n) .  
Taux 	Taux 

au cours de la période visé é 	horaire*** 	annuel**** 

% ç 
.4 

$ 

si n L 	19,50, " .18** 329** .  

si 19,50 n 4 25,88 19. 347 

si n, 	> 25,88 20 365 

* Ces montants correspondent à une estimation de la Valeur de un 
• et six dixièmes (1,6) p. cent' du taux de traitement moyen des 
employés syndiqués et, syndicables dans les secteurs public et 
para-public au 30 juin 1982. 

** Les taux et échelles de traitement applicables au ler juillet 
1982 ont été établis sur la base de cette hypothèse. 

*** Montants s'appliquant aux taux horaires prévus à 6-7.02, 
11-6.07 et au taux horaire du suppléant occasionnel pour 60 
minutes ou moins de 6-7.03. 

**** Montants s'appliquant aux taux annuels de l'échelle de traite-
ment prévue à la clause 6-5.07. 



Taux de trai-
tement en vi-
gueur lé ler 
'juillet 1979 
exprimé sur 
une base 
horaire 

X 

=91- 

6-5.09 	formules de calcul de la protection de base en P-1 et P-2 -  

. - 0,0011 [(Yi - 5,44) X 100] 
En P-1: Y1 = 0,0453 e 

En P-2: Y2 = 0,0430 e - 0,0013 [(y2 - 5,96) . X 1001 

où les symboles employés ont la signification suivante: 

YI: le pourcentage applicable à titre de protection de 
base en P-1 

Y2: le ponrcentage applicable à titre de protection de 
base en P-2 

le taux réel de traitement d'un enseignant au 30 juin 1979 
exprimé sur une base horaire, la conversion d'un taux annuel 
en taux horaire étant effectuée en divisant ce taux annuel 
par 1826,3 heures pour les fins de 'ce calcul. 

y2: chaque taUx de traitement exprimé sur une base horaire et 
déterminé de la façon suivante aux fins du calcul du pourcen-
tagé de protection de base aPplicable_aux divers taux de trai-
tement en P-2: 

il 

1 	IPé du 79-07-0\1 au .80-06-30* - 3,5% + Protection de base 
— 	 déterminée selon Y1 

1 + protection de base déterminée selon Yl. 

N.B. Dans l'éventualité où une révision des échelles ou des taux 
uniques serait nécessaire en P-2 afin de tenir compte de 
l'accroissement réel de l'IPC au cours de la périàde du ler 
juillet 1979 au 30 juin 1980, dans le calcul de y2 on 
utilise la protection de base en vigueur le ler juillet 1979 
exprimée à six (6) chiffres après la virgule suivant, l'unité. 

*La méthode de calcul du pourcentage d'accroissement ( 2:\ ) de 
l'IPC est décrite à la clause 6-5.10. 
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6.5.10 	Le pourcentage d'accroissement des prix pour une période de douze 
(12) mois se terminant le 30 juin est égal au pourcentage'd'ac-
croissement de l'indice des prix à la consommation pour le Canada 
publié par Statistique Canada, calculé comme suit: 

riPC juin année en cours - IPC juin année précédente * 
1PC juin année précédente 

X 100 

6!..5.11 	Le pourcentage d'accroissement des prix pour la période de vingt-' 
quatre (24) mois se terminant le 30 juin 1981 est égal au pour-
centage d'accroissement de l'indice des prix à la consommation 
(n) pour le Canada publié par Statistique Canada, calculé comme 
suit: 

n = P. 0 juin' 1981 - IPC juin 197.1 
IP C  juin 

* X 100 
1979 

	

6-5.12 	Le pourcentage d'accréEssement des prix pour la période de six 
(6) mois se terminant le 31 décembre 1982 est égal au pourcentage 
d'accroissemerit de l'indice des prix à la consommation pour le Ca-
nada publié par Statistique Canada, calculé comme suit: 

• EIPC décembre 1982 - IPC juin 1982] 
IPC juin 1982 

	

6.5.13 	Disposition particulière 

Les majorations dés taux de traitement** découlant de l'applica-
tion des,  paragraphes B), C) et B) de la clause 6-5.08 et le ver-
sement des montants de rétroactivité découlant de ces majorations 
sont effectués dans les trois (3) mois suivant la publication de 
l'indice des prix à la consommation du mois de juin de la période 
précédente. 

*Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale est suivie 
de cinq (5) chiffres, le cinquième chiffre est retranché s'il 
est inférieur à cinq (5), ou encore, si le cinquième chiffre est 
égal ou supérieur à cinq (5), le quatrième est . porté à l'unité 
s'upérieure et le cinquièmè est retranché. 

**Incluant les taux horaires de 6-7.02, 11-6.07 et le taux horaire 
du suppléant occasionnel pour 60 minutes ou moins de 6-7.03. 

X 100 
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_ 	6-5.14 RESTAURATION DES ECHELLES EN FIN DE CONVENTION 

  

Dans les trois (3) mois suivant la publication de l'indice des 
prix à la consommation de décembre 1982, chaque taux de'traite-
ment*** en vigueur est restauré, avec effet à la fin de la pré-
sente convention, de la façon suivante, en fonction du pourcen-
tage d'accroissement de l'IPC au cours de la ,période du ler 
juillet 1982 au 31 décembre 1982: 

[il 

Taux  de traitement au 82-12-31 	X [1 + pourcentage d'accroissement de 
• 1,0175 * 	 l'IPC au cours de la période du 

82-07-01 au 82-12-31]," 

* Le 1,0175 représente 1 + la protection de base au ler juillet 
1982. 

** La méthode de calcul de l'accroissement de l'IPC pour six (6) 
mois est décrite à la clause 6-5.12. 	' 

*** Incluant les taux horaires de 6-7.02, 11-6.07 et le taux ho-
raire du suppléant occasionnel pour 60 minutes ou moins de 
6-7.03. 
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6-5.15 	PROTECTION DU REVENU  

A) Pour les enseignants à temps plein  

Dans les trois (3) mois qui suivent la fin de chaque période de 
la convention collective, un montant forfaitaire, destiné à com-
penser l'érosion de son pouvoir d'achat qui pourrait être surve-
nue au cours de cette période, malgré la protection de base inté-
grée à son taux de traitement, est accordé à tout enseignant à 
temps plein qui répond aux conditions suivantes:' 

avoir été au début* de la période de référence au maximum de 
sa catégorie de l'échelle de traitement applicable à condi-
tion toutefois qu'il n'ait pas atteint ce maximum le jour mê-
me du début* de cette période de référence; 	- 

être toujours à l'emploi, à la fin* de la période de référen-
ce; 

être toujours, à la fin* de la même période de référence, si-
tué au maximum de la même catégorie de l'échelle de traite-
mentiqu'au début* de la période et de ne pas avoir bénéficié 
d'un congé sans traitement coIncidant en totalité avec la pé-
riode de référence. 

Le,montant forfaitaire à .verser est égal au résultat de l'opéra-
tion suivante: 

1) 	Pour chaque période de la convention', à l'exception de celle 
du ler juillet 1982 au 31 décembre 1982, le traitement dé 

'base (TB)** de chaque enseignant au début de la période de 
référence est divisé par la somme de un (1) gt du pourcenta-
ge d'augmentation consenti à titre de protection de base 
(PB)*** à cette même date additionné, s'il en est, de tout 
pourcentage supplémentaire ajouté à la protection de base, 
puis est ensuite multiplié par la différence entre la moyen-
ne; exprimée en pourcentage, des variations mensuelles (MVM) 
de l'IPC au cours de là période de référence**** et le pour-
centage l'augmentation consenti à titre de protection de ba-
se (PB) au début de la même période additionné, s'il en est, 
de tout pourcentage supplémentaire ajouté à la protection de 
base, et ce selon la formule suivante: 

TB 	X MVM - (PB + tout pourcentage 
1+(PB plus tout pourcentage sup- 	 supplémentaire, s'il en est, 

plémentaire, s'il en est, L 	consenti en début de période) 
consenti en début de 

\ 	
période) 

L'enseignant qui est à l'emploi du premier au dernier jour de 
l'année de travail inclusivement est réputé, pour les fins de 
l'application du présent paragraphe A), avoir satisfait à 
l'exigence d'être à l'emploi du début à la fin de la période 
de référence. 

** Aux fins d'application -  de la formule qui suit, le traitement 
de base est le traitement annuel. 

*** Voir Annexe XV pour les "pourcentages d'augmentation consentis 
.'à titre de protection de base". 

• 
**** On trouvera à la clause 6-5.16 la forMule de calcul de la 

moyenne des variations mensuelles pour une période de douze 
(12) mois. 

f 
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6-5.15 	(SUITE) 

2) Pour, la période du ler juillet 1982 au 31 décembre 1982, le 
montant forfaitaire à verser est égal au_ résultat de l'opéra-
tion décrite au paragraphe 1, avec les trois (3) modifica-
tions suivantes: 

aux fins de . l'application de la formule de Calcul, le 
pourcentage supplémentaire consenti en début de période 
est égal au pourcentage obtenu en divisant le montant 
additionnel d'augmentation découlant de l'application du 
deuxième (2e) alinéa du paragraphe D) de la clause 
6-5.08, par le taux de traitement applicable le 30 juin 
1982. 

la moyenne des variations mensuelles (MYM) de l'IPC est 
établie sur une base de six (6) mois*; 	• 

le produit de l'opération est divisé par deux (2) compte 
tenu du fait que l'on a utilisé dans l'opération un trai-
tement établi sur une base annuelle et que la période 
couverte est de six (6) mois .. 

B) Pour les enseignants à temps partiel 

Dàns les trois (3)mois qui suivent la fin de chaque période de 
la convention collective, un montant forfaitaire, destiné à com-
penser l'érosion de son pouvoir d'achat qui pourrait être surve-
nue au cours de cette période, malgré la protection de base inté-
grée à son taux de traitement, est accordé à tout enseignant à 
temps partiel qui répond aux conditions suivantes: 

avoir été au début** de la période de référence au maximum de 
sa catégorie de l'échelle de' traitement applicable à condition 
toutefois qu'il n'ait pas atteint ce maximum le jour même du 
début** de cette période de référence; 

être toujours à l'emploi à la fin** de la Période de réfé-
rence; 

être toujours, à la fin** de la même période de référence, 
situé au maximum de la même catégorie de l'échelle de traite-
ment qu'au début** de la période. 

Le montant forfaitaire à verser est caleulé de la même manière 
que pour l'enseignant à temps plein mais doit être ajusté en 
proportion du temps travaillé par rapport à un enseignant à temps 
plein. 

* On trouvera à la clause 6-5.17 la formule de calcul de la 
moyenne, exprimée en pourcentage, des variations mensuelles 
pour une période de six (6) mois. 

** L'enseignant à temps partiel qui est à l'emploi du - premier au 
dernier jour de l'année de tiavail inclusivement est réputé, 
pour leà fins de l'application du présent paragraphe avoir 
satisfait à l'exigence d'être à l'emploi du début à la fin de 
la période de référence. 
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Le calcul de la moyenne, exprimée en pourcentage, des variations 
mensuelles de l'indice des prix à la consommation pour le Canada, 
publié par Statistique Canada, s'effectue comme suit: 

On fait d'abord là somme des douze (12) indices mensuels de 
i'IPC du Mois de juillet au mois de juin 'de la période en 

" -cause. 

La somme obtenue en a) est' ensuite divisée par douze (12). 
Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale est 
suivie de deux (2) chiffres, le deuxième (2e) chiffre est 
retranché s'il 'est inférieur à cinq (5), ou encore, si le 
deuxième (2e) chiffre est égal ou supérieui à cinq (5), lè 
premier chiffre est porté à l'unité supérieure et le deuxième 
chiffre est retranché. 	, 

On applique ensuite la formUle.suivante: 

[ii 

Résultat du (b) - IPC du mois de juin de la période précédente 
IPC du mois dé-3éln dé-Ta période précédente 

6-5.17 	.Le calcul de la moyenne, exprimée en,pourcentage, des variations 
mensuelles de l'indice des prix à la consommation pour le Canada, ' 
publié par Statistique Canada, pour la période du ler .  juillet / 
1982 au 31 décembre 1982; s'effectue comme suit: _. 

On fait d'abord la somme des six (6) indices mensuels de 
l'IPC, du mois de juillet au mois de décembre de la période 
en cause. 

La somme obtenue en 4 est ensuite divisée, par six (6). 
Lorsque, dans le quotient obtenu, la virgule décimale est 
suivie de deux (2) chif,fres, le deuxième (2e) chiffre est 
retranché s'il est inférieur à cinq (5), ou encore, si le 
deuxième (2e) chiffre est égal ou supérieur à cinq (5), le 
premier chiffre est porté à l'unité supérieure et le deuxième 
(2e) chiffre est retranché. 

c) On applique ensuite la formule suivante: 

[Il 

Résultat du (b) - IPC du mois de juin de la période précédenj * X 100 
IPC au mois ai -Iiii-UI -IériUdi-FiréCédente 	 • 

*Lorsque, dans 
suivie de cinq 
retranché s'il 
cinquième (5e) 
quatrième (4e) 
cinquième (5e) 

le quotient obtenu, la virgule décimale est 
(5) chiffres, le cinquième (5e) chiffre est 
est inférieur, à cinq (5), ou encore, si le 
chiffre est égal ou supérieur à cinq (5), le 
chiffre est porté à l'unité supérieure et le 
est retranché. 
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6e5.18 	Les suppléments annuels prévus à l'article 6-6.00 tiennent compte 
des taux d'augmentation qui suivent: (1) 

79-07-01 au 80-06-30: 	8,51 p. cent 

80-07-01 au 81-06-30: 	7,52 p. cent 

81-07-01 au 82-06-30: 	9,72 p.,cent 

82-07-01 ah 82-12-31: 	8,35 p. cent 

	

6 'e5.19 	Ajustement du niveau des ,  suppléments annuels visés à la clause 
6 , 5.18 

Pour fins d'ajustement des suppléments annuels,. ceux visés par la 
clause 6-5.18 prévus pour la période du ler juillet 1980 au 30 
juin 1981, seront ajustés en fonction de l'a différence, si 
celle-ci est positive, entre le pourcentage d'augmentation de 
l'indice des prix à la consommation (2) pour la période de douze 
mois se terminant le 30 juin 1980 et 8,5 p. cent. Les niveaux 
prévus pour les périodes du ler juillet, 1981 au 30 juin 1982 et 
dd ler juillet 1982 au 31 décembre 1982 seront recalculés pour 
tenir compte de cet ajustement.' 

Pour fins d'ajustement des suppléments annuels, ceux visés par la 
clause 6-5.18 prévus pour la période du ler juillet 1981 au 30 
juin 1982, recalculés le cas .  échéant pour tenir compte de l'ajus-
tement effectué conformément au paragraphe précédent, seront 
ajustés en fonction de la différence, si celle-ci est positive, 
entre le 'pourcentage d'augmentation de l'IPC (2) pour la période 
de douze mois se terminant le 30 juin 1981 et 8,5 p. cent. Les 
niveaux prévus pour la période du ler juillet 1982 au 31 décembre 
1982 seront recalculés pour tenir compte de cet ajustement. , 

Pour fins d'ajustements des suppléments annuels, ceux visés par 
la clause 675.18 prévus pour la période du ler juillet 1982 au 31 
décembre 1982, recalculés le cas échéant pour tenir compte des 
ajustements effectués conformément aux deux paragraphes précé-
dents, seront ajustés en fonction de la. différence, si celle-ci 
est positive, entre le pourcentage d'augmentation. de l'IPC (2) 
pour la période de douze mois se terminant le 30 juin 1982 et 
8,5 p. cent. 

A la fin de la convention collective, chaque supplément annuel 
visé par la clause 6-5.18 est restauré de la façon suivante, en 
fonction de l'aceroisement de l'IPC au cours de la période du 
ler juillet 1982 au 31 décembre 1982: ' 

Niveau de la prime au 82-12-31 
X (1 + accroissement(de l'IPC' 

au cours de la période' lu 
82-07-01 au 82-12-31) (2) 

Incluant la prime utilisée pour générer la catégorie 20 ans 
des échelles de traitements annuels. 

Il s'agit de l'IPC pour le Canada publié par Statistique 
Canada et calculé selon la même formule que celle prévue pour, 
le calcul de la majoration des taux de traitement. , 

1,0175 
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6-6.00 SUPPLEMENTS ANNUELS 

	

6-6.01 	L'enseignant qui est responsable d'une école dont le nombre d'é- 
lèves ne requiert pàs les services d'un directeur à temps plein 
reçoit, pour ses responsabilités additionnelles, un supplément 
annuel de 224 $* par classe pour les trois (3) premières classes 
incluant- la sienne, plus 166 1** par classe additionnelle. En 
aucun cas cependant, ce supplément ne sera inférieur.à 670 1*** ni 
supérieur à 1 333 1****. 

	

, 6-6.02 	L'enseignant désigné responsable dans une école dont le nombre / 
d'élèves ne justifie pas la nomination d'un directeur adjoint, 
reçoit un supplément annuel de 600  

	

s  6-6.03 	L'enseignant qui est nommé chef de groupe et exerce les fonctions 
de chef de groupe reçoit un supplément annuel de 891 1******. 

6-7.00 ENSEIGNANT A TEMPS PARTIEL - A LA LECON - SUPPLEANTS 

	

6-7.01 	L'enseignant à temps partiel a droit à un pourcentage de traite- 
ment égal au pourcentage de la charge d'enseignement'qu'il assume 
par rapport à la charge iddividuelle d'enseignement prévue à la 
clause 8*-2.02, de l'enseignant à temps plein. 

Il 	en est de même 	des 	primes 	pour 	disparités 	régionales 	et 'des 
congés spéciaux. 

* 244 
268 
290 

$ pour l'année scolaire 1980-81 
$ 1981-82 
$ du 82-07-dl au 82-12-31 

** 181 $ pour l'année scolaire 1980-81 
199 $ 	 1981-82 
216 $ du 82-07-01 au 82-12-31 

*** 731 $ pour l'année scolaire 1980-81 
802 $ 	 1981-82 
869 $ du 82-07-01 au 82-12-31 

**** 1 455 $ pour l'année scolaire 1980-81 
1 596 $ 	 1981-82 
1 729 $ Au 82-07-01 au 82-12-31 

***** 655 $ pour l'année scolaire 1980-81 
719 $ 	 1981-82 
779 $ du 82-07-01 au 82-12-31 

****** 973 $ pour l'année scolaire 1980-81 
1 068 $ 	 1981782 
.1 157 $ du 82-07-01 au 82-12-31 
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6 -7.02 a) L'enseignant à la leçon est rémunéré sur la base des taux horaires 
fixés ci-après: 

Catégorie 
14 ans 
ou moins 

15 
ans 

16 
ans 

17 
ans 

18 
ans 

19 
ans 

20 
ans/ 

Taux pour $ $ $ $ $ $ $ 
l'année sco- 
laire 79-80 

17,12 19,00 20,40 22,42 24,04 25,96 27,67 

i 
Taux pour 
l'année sco- 
laine 80-81 

18,40 20,39 21,89 24,06 25,79 27,86 29,69 

i 
Taux poyr 
l'année sco- 20,19 22,37 24,02 26,40 28,30 30,57 32,58 
laire 81-82 • 

'I 

du 82-07-01 
au 82-12-31 21,73 24,06 25,82 28,36 30,39 32,81 34,96 

Ces taux sont pour 45 à 60 minutes d'enseignement et l'enseignant à 
la leçon, dont les périodes sont de moindre durée que 45.minutes ou 
de durée supérieure à 60 minutes, est rémunéré codle suit: toute 
périctde inférieure à 45 minutes ou supérieure à 60 minutes est égale 
au nombre de minutes divisé par 45 et multiplié par le l taux horaire 
prévu ci-dessus pour sa catégorie. 

L'enseignant à la leçon n'a droit à aucun bénéfice prévu à la pré-
sente convention. Cependant, il a droit à la procédure de griefs 
quant aux clauses qui servent à déterminer son traitement. 

L'enseignant appelé à dispenser des cours d'été (en dehors de l'an-
née de travail) dans le cadre des cours spéciaux de récupération ou 
de rattrapage offerts aux élièves du primaire et du secondaire est 
rémunéré sur la base des taux prévus pour l'enseignant à la leçon. ' 

6-7.03 	Le suppléant occasionnel est rémunéré de la façon suivante: 

-11,87 $* s'il ; remplace durant 60 minutes ou moins; , 

-29,68 $** s'il remplace entre 60 minutes et une demi-journée; ■(1) 

-59,35 S*** . s'il remplace, durant une journée. (1) 

Le suppléant occasionnel reçoit un minimum de 11,87 5* par jour 
lorsqu'il se rend à l'école pour effectuei de la suppléance à la de-
mande de la commission ou de l'autorité compétente. 

* 1980-81: 12,87 $ 
1981-82: 14,12 $ 
du 82-07-01 au 82-12-31: 15,25 $ 

** 1980-81: 32,18 $ 
J981-82: 35,30 $ 
du 82-07-01 au 82-12-31: 38,13 $ 

*** 1980-81: 64,35 $ 
1981-82: 70,60 $ 
du 82-07-01 au 82-12.:31: 76,25 $ 

(1) Les taux de la demi-journée et de la journée sont respective-
ment obtenus en effectuant le produit par 2,5 et par 5,0 du 
taux prévu ci-haut, pour 60 minutes ou moins. 
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6 ,7.03 	(SUITE) 

S'il remplace au secondaire, le suppléant occasionnel ne peut 
être tenu de faire plus de cinq (5) périodes de 45 à 60 minutes 
par jour. 

Cependant, après vingt (20) jours ouvrables consécutifs d'absence 
de la part d'un enseignant à temps plein, là commission paie; au 
suppléant occasionnel qui le remplace durant ces vingt (20) 
jours, le traitement qu'il recevrait s'il était enseignant à, 
temps plein.. Ce traitement qu'il recevrait est basé sur sa caté-
gorie telle, qu'établie par la commission au début de l'année ou, 
le cas échéant, au milieu (à la cent-unième journée) de l'année 
de travail en cours et son échelon d'expérience acquis à la pre-
mière journée ouvrable de l'année de travail en- cours, et est 
paié à raison 'de 1/200 du traitement annuel pour chaque jour de 
travail ainsi effectué. JDans ce cas, ce traitement) compte à par-
tir de la première journée de suppléance et tel suppléagt doit - 
fournir sans délai les documents servant à - ételir son traite-
ment. Une ou des absences totalisant trois (3) jours ou moins du 
suppléant occasionnel pendant l'accumulation de .ces vingt (20) 
jours consécutifs de remplacement n'a pas pour effet - d'interrom-
pre ladite accumulation. , 

Tout suppléant occasionel n'a droit à aucun des bénéfices prévus-
à la présente convention et il n'est tenu à aucune autre obliga-
tion que celle de remplir' la tâche qui lui est assignée par la 
commission. Cependant, il a droit à la procédure de 'règlement 
des griefs quant aux clauses qui servent à déterminer son traite-
ment. 

6 ,8.00 DISPOSITIONS DIVERSES RELATIVES A IA REMUNERATION 

	

6 ,8.01 	Le ,traitement annuel prévu à l'article 6-5.00 de même que les 
suppléments prévus à l'article 6-6.00 et les primes pour dispari-
tés régionales prévues au chapitre 12-0.00, s'il y a lieu, sont 
payés à tous les deux (2) jeudis en vingt-quatre (24) versements 
égaux dont au moins deux (2) sont remis ensemble à l'enseignant 
au moment de, son départ pour les vacances d'été. 

6-8.02 L'enseignant qui entre au service de la commission après le début 
de l'année de travail, ou qui quitte le service de la commission 
avant la fin de l'année de travail, voit son traitement de même 
que les suppléments et primes pour disparités régionales, s'il y 
a lieu, calculés à raison de 1/200 par jour de travail effectué. ' 

6-8.03 La commission déduit 1/200 par jour de travail (lire »400 par 
demi-journée de travail et lire 1/1000 pour toute période de 
temps de 45 à 60 minutes) du traitement annuel de même que des/ 
suppléments et des primes pour disparités régionales, s'il y a 
lieu, de l'enseignant, dans les cas suivants: 

a) absences autorisées sans traitement pour une durée infé-
rieure à une année de travail; 

0 
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6 ,8.03 	(SUITE) 

b) absences non autorisées ou utilisée à à des fins autres que 
celles autorisées. 

6 ,-9.00 LES MODALITES SPECIFIQUES DU VERSEMENT DE LA BEMUNERATION AUTRES 
QUE CELLES CONCERNANT LE NOMBRE ET LA PERIODICITE DES VERSE-
MENTS 

Cette matière est négociée et agréée dans le cadre de l'article 
II de l'Accord sur le déroulement des négociations signé le 21e - 
jour de novembre 1980. 
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CHAPITRE 7-0.00 	SYSTEME DE PERFECTIONNEMENT 

7-1.00 	ORGANISATION DU PERFECTIONNEMENT 

7-1.01 	Le système de perfectionnement est conçu en fonction des besoins 
du milieu. 

7-1.02 	Aux fins d'application du présent chapitre, la commission dis- 
pose de 141 $ par enseignant à temps plein ou l'équivalent à 
temps plein couvert par la présente convention et ce pour chaque 
année scolaire .4 compter de l'année scolaire 1979-80. 

Ce montant total annuel est disponible à' compter de l'année sco-
laire 1979-80 et doit comprendre toutes dépenses en perfectionne- .  
ment payées éant en vertu du présent système de perfectionnement 
qu'en vertu de la prolongation, après le 30 juin 1979, du système 
de perfectionnement prévu à l'intérieur de la convention collec-
tive 1975-79. Ne sont pas déduites de ce montant, les sommes 
provenant de l'application de l'article 5-10.00 de la convention 
collective 1975-79 et de l'article 5-10.00 de la présente conven-
tion. 

• Les sommes disponibles pour une année et non utilisées ou non en-
gagées s'ajoutent aux sommes disponibles pour l'année scolaire 
suivante. Il en est de même pour les sommes disponibles et non 
utilisées ou non engagées au 30 juin 1979. 

7-1.03 	La commission et le syndicat forment un coMité de perfectionne- 
me7t dont les modes de fonctionnement et les responsabilités sont 
établis dans le cadre du chapitre 4-0.00 de la présente conven-
tion. Le défaut.d'établissement'dudit comité n'a pas pour effet 
d'empêcher l'organisation du perfectionnement. 

7-1.04 	Si, dans le cadre du présent système de perfectionnement, un en- 
seignant doit quitter le service de la commission, celle-ci lui 
reconnaît à son retour le même nombre d'années d'expérience, 
d'années de service et d'ancienneté que s'il était demeuré en 
fonction à la commission. 

7-1.05 	La commission est en droit d'exiger la participation de tout en- 
seignant au système de perfectionnement lorsque ce perfectionne-
ment ou ce recyclage, selon le cas, se fait à l'intérieur de la 
journée normale de travail de l'enseignant si, durant cette jour-
née, les élèves ne sont pas à l'école ou si ce perfectionnement 
ou ce recyclage le dispense à ce moment de ses tâches d'ensei-
gnant. 

7-1.06 	La commission peut, avec l'accord du on des syndicat(s) 
concerné(s), choisir de se regrouper, avec une ou plusieurs 
autres commissions, aux fins d'administrer le système de 
perfectionnement prévu au présent chapitre. Dans un tel cas, la 
somme totale annuelle disponible 'est égale à la somme des 
montants annuels prévus pour chacune des commissions. 
L'utilisation de ces montants n'a pas alors à respecter les 
pourcentges eapport de chacune des commissions participantes., 
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7.2.00 	PROTOCOLE 

	

7 ..2.01 	Afin de faciliter le perfectionnement des enseignants dans les 
commissions comprises dans l'une ou l'autre des régions scolaires 
numéro 1, 8 et 9, le Ministre prévoit une somme de 200 000 $ par 
année Scolaire-à compter de 1979-1980. 

./ 	• 

Les sommes disponibles pour 'une année et non utilisées ou non 
engagées s'ajoutent aux sommes disponibles pour l'année scolaire 
suivante. 

	

7-2.02 	Le Ministère, la Fédération et la Centrale forment, dans les 
soixante (60) jours de la, signature de la présente entente, un 
comité paritaire national ayant pour fonction de répartir ce mon-
tant entre les commissions ci --dessus concernées. 

Ce comité comprend quatre (4) membres qui seront nommés de la fa-
çon suivante: 

un (1) membreqnommé afsar le Ministère;. 

un (1) membre nommg par-la Fédération; 

deux (2) membres nommés par la Centrale. 
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CHAPITRE 8-0.00 CONDITIONS DE TRAVAIL DES ENSEIGNANTS 

	

8 , 1.00 	PRINCIPES GENERAUX. 

	

8-1.01 	Les conditions de l'exercice de la profession d'enseignant doi-• 
vent être telles que l'élève puisse bénéficier de la qualité 
d'éducation à laquelle il est en droit de s'attendre et que la 
commission et les enseignants ont l'obligation de lui donner. 

	

8-1.02 	L'implantation de nouvelles méthodes pédagogiques fait l'objet 
de consultation auprès de l'organisme de participation des en-
seignants au niveau de la commission. 

	

8-1.03 	Les bulletins utilisés par la commission font l'objet de con- 
sultation auprès de l'organisme de participation des ensei-
gnants au niveau de la commission. 

	

8 , 1.04 	FONCTION GENERALE 
fi 	

Il est du devoir de l'enseignant de dispenser dei activités 
' d'apprentissage et de formation aux élèves ainsi que de parti-

ciper au développement de la vie étudiante. 

Dans le cadre de ces devoirs, les attributions caractéristiques 
de l'enseignant sont de: 

préparer et présenter des cours et des leçons dans les li-
mites des programmes autorisés'; 

collaborer avec les autres protéssionnels enseignants "et 
non enseignants de l'école en vue de prendre les mesures 
appropriées pour servirles besoins individuels de l'élè-
ve 

organiser et superviser des activités socio-culturelles, 
sportives et récréatives; 

organiser et superviser des stages industriels en collabo-
ration avec les entreprises du milieu; 

assumer les responsabilités d'encadrement auprès d'un 
groupe d'élèves; 

évaluer le rendement et le progrès des élèves qui lui sont 
confits et en faire rapport à la, direction de l'école et 
aux parents selon le système en vigueur établi après con-' 
sultation de l'oksanisme déterminé dans le cadre du chapi-
tre 4-0.00; 
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8 , 1.04 	(SUITE) 

surveiller la conduite des élèves qui .lui sont coàfiés 
ainsi que celle des autres élèves lorsqu'ils sont en sa 
présence; 

\ 	 . 
contrôler les retards et les absences de ses élèves et en 
faire rapport à la direction de l'école selon le système 
en vigueur établi après consultation de l'organisme déter-
miné dans le cadre du chapitre 4-0.00; 

participer aux réunions en relation avec son travail; 

10.- s'acquitter d'autres fonctions qui peuvent normalement 
être attribuées à du personnel enseignant,. 

8 , 2.00 .CHARGE D'ENSEIGNEMENT DE L'ENSEIGNANT ,  

	

8-2.01 	La charge individuelle d'enseigne4ent comprend: 

le temps consacré à dispenser des cours et des leçons et/ou 
le temps consacré à'la gupervision d'activités étudiantes à 
l'horaire des élèves; 

le temps consacré à 1' encadrement des élèves et le temps 
consacré .à la récupération; • 

les temps de ,surveillance, y compris ceux décrits à 
cle 8-3.00, à l'exclusion des temps de surveillance prévus 
au paragraphe A) de la clause 8-3.01; 

le temps consacré à des activités étudiantes en dehors de 
l'horaire des élèves 'lorsque demandé expressément par la 
commission et lorsque l'enseignant y donne son accord._ • 

.Pour les fins du présent chapitre, l'encadrement est une activi-
té applicable au niveau secondaire qui consiste en une relation 
d'aide aux élèves en vue de favoriser leur développement person-
nel et social ainsi que leur appartenance au groupe ou àtl'éco-
le. Il s!lagii d'activités autres que la récupération, la sur-
veillance et les:activités étudiantes'. 

Au niveau primaire, il est de la responsabilité de l'enseignant 
de déterminer l'opportunité et le-moment d'assurer les activité 

• de récupération auprès de ses élèves. 

Cependant, le directeur d'école peut, lorsque dela s'avère né-
cessaire, exiger qu'un enseignant assure les activités de récu-
pération prévues au paragraphe Précédent à l'intérieur de sa, 
charge individuelle d'enseignement. 
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8-2.02 	La charge .individuelle d'enseignemènt décrite à la clause 
8-2.01 est de: 

22,5* heures par semaine pour l'enseignant à temps plein du 
pré-scolaire; 	, 

225* heures par semaine pour l'enseignant à temps plein du 
niveau primaire; 

22 périodes de 50 minutes par semaine ou l'équivalent pour 
. l'enseignant à temps plein du niveau secondaire. - Cependant, 
le temps maximum à être consacré aux activités décrites aux \  
paragraphes B), C) et D) de la clause 8-2.01 est de sept .(7) 
périodes de 50 minutes par semaine ou l'équivalent à moins 
d'entente différente entre la Commission et le syndicat. - 

Dans le cas où la' charge individuelle \ d'enseignement couvre un 
cycle différent d'un cycle de cinq(5) jours, l'expression "ou 
l'équivalent" signifie que les produits du "nombre de périodes" 
par la "durée de chaque période" pour telle charge individuelle 
ou Pour le témps maximum prévu pour les activités de type B, C 
et D de la clause 8-2.01 pour tel cycle sont réduits ou majorés ' 
proportionnellement à ce cycle. Lorsque le cycle est, de cinq ' 
(5) jours l'expression "ou l' (équivalent" signifie une variation 

- des facteurs "nombre de périodes" et "la durée de chaque pério-
de" telle que leur produit soit de 1 100 minutés potg• la charge 
individuelle et ne dépasse pas 350 minutes pour les activités/de " 
type B, C et D de la clause 8-2.01. • 

Le temps moyen à être consaéré aux activités décrites -au para-
graphe A) de la clause 8-2.01 pour\rensemble des enseignants 
du niveau primaire n'excède pas 20,5" heures' par semaine pour 
l'ensemble des enseignants à temps plein. , 

Ce temps moyen s'établit en divisant la somme du nombre d'heures 
consacrées à . telles activités pour chacun des enseignants à 
temps plein au primaire par le nombre total d'enseignants à 
temps plein à ce niveau. 

	

8-2.04 	Le temps maximum individuel à être consacré aux activités dé- 
crites à la clause 8-2.01, paragraphe A), n'excède pas: 

21,5*** heures par semaine pour l'enseignant au niveau primai 
re; 

20 périodes de 50 minutes par semaine ou l'équivalent pour 
l'enseignant du secondaire. 

Dans le .cas où le temps maximum individuel couvre un cycle 
différent d'un cycle de cinq (5) jours, l'expression "ou l'é-
quivalent" àignifie que le produit du "nombre de périodes d'en-
seignement" par la "durée de chaque période" constituant le 
temps maximum individuel pour tel cycle est réduit ou majoré' 
proportionnellement 'à ce cycle. Lorsque le cycle est de cinq ' 
(5) jours, l'expression "ou l'équivalent"'signifie une variation 
'des facteurs, "nombre de périodes" et "durée pour chaque période" 
dont le produit n'excède Tas 1 000 minutes. ' 

lire 22 à compter de l'année scolaire 1982-83 

** lire 20 à compter de l'année scolaire 1982-83 

*** lire 21 à compter de l'année scolaire 1982-83 

8-2.03 
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8 , 2.05 	Si, pour des raisons Particulières, la commission dépasse, -pour 
un enseignant donné, le temps maximum individuel prévu à la 
clause 8-2.04, cet enseignaht a droit à une compensation moné-
taire égalefà 1/1000 de son traitement annuel pour chaque pério-
de de 45 minutes à 60 minutes.. Pour toute.période inférieure à 
45 minutes ou supérieUre à 60 minutes, la-compensation est égale 
au nombre de minutes divisé par 45 et multiplié par 1/1009 du 
traitement annuel. Toute période d'enseignement ainsi compensée 
n'est pas calculée dans l'établissement de la charge individu-
elle d'enseignement telle que décrite à la clause 8-2.02 pour 
tel enseignant ni dans l'établissement du temps moyen dont il 
est fait mention à la clause 8-2.03. Sous réserve des articles 
5-10.00 et 5-13.00, chaque telle période excédentaire est payée,, 
tant et aussi longtemps qu'elle demeure inscrite à l'horaire de 
l'enseignant. 

8 , 2.06' Les dispositions prévues au présent article entrent en vigueur à 
compter de l'année scolaire 1981-1982. PdUr l'année scolaire 
1980-19810 commission maintient ses règles actuelles ' 
concernant la charge d'enseignement de l'enseignant. 

• 

	

8 , 3.00 	SURVEILLANCES 

	

8 , 3.01 	A-) L'enseignant assure efficacement la surveillance des déplace': 
ments des élèves lors des entrées (accueils) et des sorties 
de l'école, lors du début et de la fin des temps de récréa-
tions et lors des déplacements entre les périodes. ,  

B) Le directeur, après consultation auprès de l'organisme appro-
prié prévu au chapitre 4-0.00, établit un système de rotation 
parmi les enseignants de son école 'pour effectuer _les sur-
veillances suivantes: 

lès 15 minutes qui précèdent l'heure fixée pour le début 
de l'horaire des' élèves le matin; 

les 10 minutes qui précèdent l'heure fixée pour 'le début 
de l'horaire des élèves dansl'après-midi; 

les temps de récréation de l'avant-midi et de l'après-mi-
di;, 

4.- les 10 minutas qui suivent l'heure fixée pour la fin de 
l'horaire des élèves dans l'avant-midi et dans l'après-
midi s'il y a lieu. 

	

E , 3.02 	La commission et le synàicat peuvent convenir d'un système de 
' surveillance différent de Celui prévu ail présent article. 	A 
, défaut d'entente, le présent article s'applique. 

	

8,3.03 	L'enseignant n'est pas' tenu d'effectuer la surveillance ,des di- 
nets des élèves de même que toute autre surveillance non prévue 
dans l'article 8-3.00. Cependant, ceci n'..a pas pour effet de 
dégager l'enseignant de la surveillance à l'intérieur de 
l'horaire des élèves. 
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8 ,4.00 
	

DUREE-DE TRAVAIL DE L'ENSEIGNANT 

	

8-4.01 	ANNEE DE TRAVAIL 

L'année de travail de l'enseignant comporte deux cents (200) - 
jours de travail entre le début et la fin de l'année scolaire. 

SEMAINE DE TRAVAIL / e  

La semaine de travail de l'enseignant est de cinq (5) jours, du 
lundi au vendredi inclusivement; et 'comporte, loutre les temps 
prévus pour les repas,et les temps prévus au paragraphe B) de fa 
clause 8-6.05, une disponibilité auprès de la commission de 
vingt-sept (27) heures. 

A l'intérieur de ce temps de disponibilité, l'enseignant n'est 
tenu d'être à l'école qu'au momènt où les devoirs de sa charge 
d'enseignement l'exigent ainsi que, sur demande de l'autorité 
compétente, pour le temps nécessaire à l'accomplissement d'au-
tres fonctions et responsabilités parmi celles. prévues au pré-
sent chapitre lorsqu'elles nécessitent, la présence de l'ensei-
gnant à l'école. 

	

_8-4.03 	JOURNEE DE TRAVAIL 

Sous réserve de la clause /8-4.02, la coMmission, après consulta-
tion syndicat, détermine le début et la fin de la journée de 
travail de l'enseignant. • 

	

8-4.04 	A moins d'entente à l'effet contraire entre 1W commission et le 
syndicat, l'enseignant des classes du pré-scolaire et du primai-
re a droit à une période d'au moins,75,minjtes pour prendre ion 
repas du midi. ,L'enseignant du secondaire bénéficie, dans son 
cas, d'une période d'au moins 50 minutes. 

	

8 -4.05 	LA DISTRIBUTION DANS LE CALENDRIER CIVIL DES JOURS DE TRAVAIL A 
L'INTERIEUR DE l...ANNEE DE TRAVAIL A L'EXCLUSION DE LA 
DETERMINATION DU NOMBRE DE JOURS. DE TRAVAIL ET DE LA PERIODE 
COUVERTE PAR L'ANNEE DE TRAVAIL 

Cette matière est négociée et agréée dans le cadre de l'article 
II de l'Accord sur le déroulement des négociations signé le 21e 
jour de novembre 1980. 
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8r5.00 	REGLES REGISSANT LA REPARTITION DES FONCTIONS ET RESPONSABILITES 
ENTRE LES ENSEIGNANTS 

Les règles régissant la répartition des fonctions et responsabi-
lités entre les enseignants.constituent une matière à être négo-
ciée et agréée dans le cadre de l'article II de l'Accord sur le'. 
déroulement des négociations signé le 21e jour de novembre 
1980. 

— 
Lesdites règles ne doivent en aucun cas venir en contradiction 
avec les dispositions prévues à i'article 8-2.00 cbncernant la 
charge d'enseignement des enseignants. 

Dans le cas des enseignants dont la charge d'enseignement com- _ 
prend en tout ou en partie des cours pour lesquels les élèves 
doivent effectuer des stages en milieu de travail et pour tenir 
compte des conditions de travail du milieu Où tels stages s'ef-
fectuent, la commission et le syndicat peuvent convenir lors de 
l'établissement des règles de répartition'. des fonctions et 
'responsabilités que, pour tels enseignants, la charge d'ensei-
gnement prévue à la clause 8-2.01 et la durée de travail de 
l'enseignant prévue à l'article 8-4,00 peuvent varier à l'inté-
rieur de l'année scolaire. Dans un tel cas, l'expressiOn "ou 
l'équivalent" mentionnée à la clause 8-2.02 s'entend sur une ba-
se annuelle. 

Lesdites règles sont valables pour..la durée de la convention 
mais le syndicat et la commission 'peuvent .  toutefois lesmodieier 
d'un commun accérd.- , 

, 
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8-b.00 	CONDITIONS PARTICULIERS 

	

8-6.01 	SECRETARIAT 

Dans une école où le directeur dispose d'ûn personnel de secré-
tariat, l'enseignant peut utiliser ce personnel pour faire 
effectuer des travaux qui 'sont en relation directe avec son en-
seignement, tels que: la polycopie de documents, la préparation 
de stencils, la dactylographie et l'expédition de lettres aux 
parents. A cette fin, il s'adresse au directeur en lui indi-
quant les travaux qu'il veut faire exécuter et le directeur con-
fie ce travail à son' personnel de secrétariat selon les disponi-
bilités dudit personnel. 

8 ,6.02 ,  • FRAIS DE DEPLACEMENT 

Les frais de déplacement de l'enseignant itinérant, qui ddit se) 
déplacer entre les établissements où il enseigne durant la même , 
journée, lui sont remboursés selon la politique en vigueur à la 
commission. 

	

8ro.03 	SUPPLEANCE 

En cas 'd'absence d'un' enseignant, le remplacement est assumé 
par un enseignant en disponibilité ou par un suppléant régu-
lier disponible. A défaut, la commission fait appel: 

soit 

à un suppléant occasionnel inscr-it sur une 'liste maintenue , 
par elle à cet effet; 

la commission transmet au syndicat au début de l'année la 
liste de ces suppléants; 

soit 

à des enseignants de l'école qui veulent en faire sur une ba-
se volontaire; 

soit 

si aucun de ces derniers n'est disponible, aux autres ensei-
gnants de l'école selon le système de dépannage suivant: 

• 
Pour parer à de telles situations d'urgence, le directeur, 
après consultation de l'organisme de participation des ensei-
gnants au niveau de l'école, établit un système de dépannage 
parmi les enseignants de son école pour permettre le bon 
fonctionnement de l'école. Il assure chacun des enseignants 
de l'école qu'il sera traité équitablement par la répartition 
des suppléances à l'intérieur du système de dépannage. 

L'enseignant est libre d'effectuer cette suppléance à l'inté-
rieur d'un système de dépannage à compter de la sixième (6e) 
journée d'absence consécutive d'un enseignant. 

Pour les fins des paragraphes C) et D) de la présente clause, 
la rémunération prévue pour le remplacement pour toute pério-
de de 45 à 60 minutes est égale à 1/1000 du traitement annu-
el. Pour toute période inférieure à 45 minutes ou supérieure 
à 60 minutes, la compensation est égale au nombre de minutes 
divisé par 45 et multiplié par 1/1000 du traitement annuel. 
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843.04 	ACCES A LA FICHE SCOLAIRE DE L'ELEVE 

L'enseignant a accès à la fiche scolaire de l'élève, subordonné- 	, 
ment au respect des personnes et au respect du code de déontolo-
gie des spécialistes qui y versent des documents. 

	

8-6.05 	RENCONTRES COLLECTIVES ET REUNIONS POUR RENCONTRER LES PARENTS 

La commission ou la direction de l'école peut convoquer les en-
seignant i pour tolite rencontre collective durant l'année de tra-
vail de l'enseignant et ce, en tenant compte des dispositions , 
suivantes: 

L'enseignant est tenu d'assister à ces rencontres collectives 
pendant le temps de disponibilité prévu à la clause 8-4.02. 
Cependant, il n'est jamais tenu d'assister à des rencontres 
collectives les samedis, dimanches et jours de fête. 

A l'extérieur du temps de disponibilité prévu à la clause 
8-4.02, l'enseignant ne peut être tenu d'assister pendant son, 
année de travail à plus de: 

dix (10) rencontres collectives convoquées par la direc-
tion de l'école se .tenant immédiatement après la sortie 
des élèves. Aux fins d'application du présent alinéa, 
est considérée comme rencontre collective d'enseignants, 
toute telle rencontre d'un.groupe défini d'enseignants, 
tel que degré, niveau, cycle, matière, école. 

trois (3) réunions pour renconter les parents. Ces ren-
contres se tiennent normalement en soirée. 

	

8 ,, 6.06 	LOCAL 

La commission s'efforce de mettre à .  la disposition des ensei-
gnants les locaux où ces derniers pourront exécuter certains 
travaux relatifs à leurs fonctions. 
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8-7.00 	CHEF DE CROUPE (NIVEAU SECONDAIRE SEULEMENT) 

Si la commission décide de nommer des enseignants au poste de 
chef de groupe, ils sont sous l'autorité du directeur de l'école 
et leur nomination n'est valide que dans la seule mesure où le 
présent article est respecté intégralement. 

	

8 ,.7.01 	Le poste de chef de groupe comporte deux aspects, à savoir les 
"fonctions d'enseignant" et les "fonctions de chef de groupe 
proprement dites". 

Quant à ses fonctions d'enseignant, le chef 'de groupe doit 
s'acquitter de sa fonction générale d'enseignant prévue à la 
clause 8-1.04. 

	

81,7.03 	Quant à ses fonctions de chef de groupe proprement dites, le 
chef de groupe doit s'acquitter des fonctions et responsabilités 
suivantes; 

1.- Assumer des tâches de coordination et d'animation relative-
ment soit à des activités d'enseignement, soit à des acti-
vités étudiantes ■aocio-cultnrelles, sportives ou récréati-
ves, soit les deux; 

Agir comme coordonnateur et animateur auprès des ensei-
gnants de son groupe et les inciter soit à développer et à 
préciser ensemble, dans le cadre des politiques et des pro-
grammes en vigueur, les contenus, les méthodes et les tech-
niques d'enseignement, de même que les modes de mesure et 
d'évaluation susceptibles de favoriser l'apprentissage 
des élèves, soit à prendre les mesures nécessaires en vue 
de susciter la participation des enseignants de son groupe 
à l'organisation, la supervision et l'animation des activi-
tés étudiantes socio-culturelles, sportives et récréatives, 
soit les deux; 

3.- Assister plus particulièrement l'enseignant en probation de 
son groupe, et participer à son évaluation; 

4 	Sur demande de son supérieur, collaborer à l'établissement 
des besoins en matériel didactique et en matériel de con' 
sommation pour son groupe, et au contrôle de son utilisa-
tion; 

5.- Conseiller et aviser son supérieur sur l'action pédagogique 
' 	de son groupe. 
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8.7.04 	Le nombre maximum de chefs de groupe au niveau de la commission 
ne dépasse pas 1 par 10 enseignants à temps plein du niveau se-
condaire. Cette règle ne doit pas être interprétée comme - procé-
dure.de nomination; elle permet la nomination d'un,nombre infé-
rieur de chefs de groupe. 

	

8'7.05 	Chaque chef de.groupe dol être libéré en périodes d'une partie 
de ses fonctions d'enseignant afin de lui permettre de, mieux 
s'acquitter de ses fonctions de chef de groupe proprement dites. 
Le temps de cette libération doit être consacré exclusivement à 
ses fonctions de chef de groupe. Il appartient à la commission 
ae déterminer cette partie pour chacun d'eux, étant précisé que 
la détermination de cette libération partielle ne petit être su-
périeure à 40 p. cent du nombre moyen de périodes faites par les 
enseignants à temps plein du niveau secondaire. 

	

'.8*7.06 	L'ensemble des chefs de groupe au niveaulde la commission ne 
peuvent étrp libérés de leurs fonctions d'enseignant pour plus 
de l'équivalent, en temps plein de un (1) enseignant libéré par 
40 enseignants du niveau secondaire. 

	

8.7.07 	La nomination d'un enseignant comme chef' de groupe se termine 
automatiquement et sans avis le 30 juin. 

	

8.8.00 	RMENE ET SECURITE 

La commission s'engage à maintenir des conditions de santé et 
sécurité au niveau requis' par la loi et la réglementation appli-
cables aux commissions scolaires. 
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CHAPITRE 9-0.00 REGLEMENT DES GRIEFS ET MODALITES D'AMENDEMENT A LA 
CONVENTION COLLECTIVE 

	

9-1.00 	PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS 

	

9-1.01 	Tout enseignant accompagné ou non du délégué syndical de son 
école peut, s'il le désire, avant l'avis de grief, tenter de ré-
gler son problème auprès de l'autorité compétente. Si nécessai-
re, le délégué syndical est libéré de sa fonction d'enseigne:lient 
le temps reqUis pour rencontrer l'autorité compétente. 

	

9-1.02 	En vue de régler, dan 's le plus bref délai pessible, tout grief 
pouvant survenir péndant la 'durée de la présente convention, la 
commission et le syndicat conviennent de se conformer à la pro-
cédure suivante: 

)1. 	° 

	

9-1.03 	Le syndicat avise par écrit, sous pli recommandéou par poste 
certifiée, la commission de la naissance d'un grief. L'avis de 
grief doit contenir les faits qui sont à son origine et, à titre 
indicatif, les articles ou clauses impliqués et le correctif 
requis et ce, sans préjudice. 

L'avis de grief doit être posté dans les cent vingt (120) jobrs 
de la date de l'événement qui a donné naissance au grief. 

	

9-1.04 	Dans les quinze (15) jpurs qui suivent la réception de l'avis 
de grief, une rencontre doit avoir lieu aux date, heure et lieu 
convenus entre les parties pour tenter de régler le grief. 

Le plaignant peut assister à Une telle rencontre, s'il le 
désire. 

	

9 , 1.05 	Dans les vingt-cinq (25) jours du dépôt à la poste de l'avis de 
grief, l'autorité désignée par la commission énonce au syndicat, 
par écrit, la position de la commission sur le grief soulevé. 

	

9-1.06 	Si la rencontre mentionnée à la clause 9-1.04 n'a pas eu lieu 
dans les délais prévus, ou si la réponse de la commission men-
tionnée à la clause 9-1.05 est estimée inadéquate ou insatis-
faisante ou ne lui est pas parvenue dans les délais prévus, le 
syndicat peut, selon la procédure décrite à l'article 9-2.00 
soumettre le grief à l'arbitrage. 

	

9-1.07 	Le syndicat et la commission peuvent convenir, par écrit, soit 
' de modifier la date, l'heure, ou le lieu de la rencontre prévue 
à la clause 9-1.04, soit de prolonger le délai fixé à la clause 
9-1.05. ' 

La date du récipissé constatant le dépôt à la poste des docu-
ments expédiés par courrier recommandé ou poste certifiée 
.constitue une preuve prima facie servant à calculer les délais 
prévus "aux articles 9-1.00 et 9-2.00. 

9-1.08 	Aucun enseignant ne doit subir d'intimidation, de représailles 
ou de discrimination du fait qu'il est impliqué dans un grief. 
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• 9P2.00 	TRIBUNAL D'ARBITRAGE. 

	

92.01 	Tout grief peut être référé à l'arbitrage par le syndicat, selon 
la procédure suivante: 

	

9-2.02 	Le syndicat qui désire soumettre / un grief à l'arbitrage doit, 
dans les soixante (60) jours suivant l'expiration du délai prévu 
à la clause 9-1.05, donner un avis écrit à .cet effet à la 
commission 'et au premier président* dont le nom apparaît à la 
,clause 9-2.03. Tel avis doit contenir copie du grief et être 
transmis sous pli recommandé ou par poste certifiée. 

Toutefois, nonobstant le paragraphe précédent, le ,  syndicat Peut 
expédier son grief à l'arbitrage dès qu'il a reçu la réponse de 
la commission prévue à la clause 9-1.05. 

	

91.2.03 	Pour la durée de la présente convention, tout grief 'soumis à 
l'arbitrage est décidé soit par tin' tribunal d'arbitrage composé 
de trois (3) membres et présidé par l'une des personnes suivan-
tes, soit d'un tribunal d'arbitrage formé d'un arbitre unique 
choisi parmi les personnes suivantes: 

M. Rodrigue Blouin, premier président, 
M. Robert Archambault 
M. Marc Boisvert 
M. Michael Caine 
M. Patrick Carrière 
M. Jean-Guy- Clémené 
M. André C. Côéé 
M. Gabriel Côté 
M. Jean-Pierre Despelteau 
M, Jean-Yves Durand 
M. François Fortier 
M. Raynald Fréchette 
M. Harvey Frumkin 
M. Marc Gravel 
M. Pierre Jasmin 
M. Gilles Laflamme 
M. Angers Larouche 
M. Claude Larouche 
M. Jean-Marie Lavoie 
Mme Hélène Lebel 
M. Michel Leblond 
M. Jean-Pierre Lussier 
M. Jean Morency 
M. Fernand Morin 
M. Serge Simard 
M. André Sylvestre 
S. Jacques Sylvestre 
M. Roland Tremblay 

Toute autre personne nommée par la Centrale, le  Fédération 
et le Ministère pour agir comme président d'un tribunal d'ar-
bitrage. 

*L'adresse du premier président est: 
GREFFE DES TRIBUNAUX D'ARBITRAGE, Secteur Education, 
900, Ave d'Youville, bureau 230, 
Québec, •QC G1R 3P7 
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' 9-2.03 	, (SUITE) 

Tout président d'un tribunal d'arbitrage nommé en vertu de la 
présente clause est habilité à'agir en tant .flue président d'un 
tribunal d'arbitrage qui décidera, conformément aux dispositions 
du document annexé à' 1'arr4'té en conseil 3811-72 et de la con-
vention collective 1975-79 d'un grief juridiquement né en vertu. 
des dispositions dudit document annexé et de ladite convention 
collective. Les dispositions qui précèdent n'ont pas pour effet 
d'enlever la juridiction à d'autres présidents d'un tribunal 
d'arbitrage quant aux griefs à eux référés par le premier prési-
dent avant la date de signature-de la présente entente. 

Aux fins d'application du paragraphe précédent, tout grief juri-
diquement né avant la fin des effets de la convention collective 
,l975-79, et soumis à l'arbitrage après la fin desdits effets à 
l'intérieur des délais Prévus à la convention collective 
1975-79, est réputé valablement soumis à l'arbitrage. A cet 
effet, la commission, la Fédération et le Ministère renoncent à 
soulever l'objection de la non-arbitrabilité appuyée sur la 
non-existence de conditions de travail après la fin des effets 
de ladite convention. Il est de plus convenu que le premier 
président nommé en vertu de la présente clause est habilité à 
agir commé premier président( pour lés griefs soumis, dans le 
cadre des deux paragraphes précédents. ■, 

	

9-2.04 	Le tribunal d'arbitrage, à qui 'est référé un grief, est formé: 
d'un président, d'un arbitre nommé par la Centrale et d'un arbi-
tre nbmmé conjointement par la Fédération et le Ministère. 

Tout arbitre ainsi nommé est réputé habile à siéger, quels que 
soient ses activités passées ou présentes, ses intérêts dans le 
litige ou ses fonctions au syndicat, à la commission ou ail-
leurs. 

	

9-2.05 	Dès sa nomination, le'premier président, avant d'agir, prête .  
serment bu s'engage sur l'honneur; devant un juge de la Cour su-
périeure, à remplir se à fonctions selon la loi, les dispositions 
de la convention collective, l'équité et la bonne conscience. 

Dès sa nomination, chaque président prête serment ou s'engage 
sur l'honneur, devant le premier président, pour la durée de la 
présente convention, à rendre sentence selon la loi, les dispo-
sitions de la convention collective, .l'équité et la bonne 
conscience. Par la suite, il reçoit au début de chaque arbitrage 
les mêmes serments ou les mêmes engagements sur l'honneur des 
deux autres membres du tribunal qu'il préside. 
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9-2.06 	Après avoir enregistré l'avis d'arbitrage mentionné à la clause 
9-2.02, la greffe en accuse immédiatement réception au syndicat. 
Copie de cet accusé de réception, de l'avis de grief et de 
l'avis d'arbitrage est expédiée sans délai à la Centrale, à la 
Fédération et au Ministère. 

	

9-2.07 	. Le premier président ou, en son absence, le greffier en chef, 
sous l'autorité du premier président: 

a> dresse le rôle mensuel d'arbitrage en présence des représen-
tants des parties à l'entente nationale; 

nomme, à même la liste mentionnée à la clause 9-2.03, un 
président ou un arbitre unique pour les griefs référés selon 
l'article I de l'annexe XIV pour agir à ce 'titre sur ledit 
tribunal d'arbitrage; 

fixe l'heure, la date et le lieu de.la  première séance d'ar-
bitrage; 

réfère tout grief à l'une ou .  l'autre des procédures prévues 
soit au 'présent article, soit •à l'article 9-3.00, en respec-
tant les critères énoncés à l'annexe XIV. 

Le greffe en avise les arbitres, les parties concernées, la Cen-
traie, la Fédération et le Ministère. • 

	

9-2.08- 	La Centrale, la Fédération et le Ministère communiquent au 
greffe le nom d'un arbitre de leur choix pour chaque arbitrage 
prévu au rôle mensuel dans les quinze (15) jours de la fixation 
de la cause au rôqe d'arbitrage. 

	

- 9-2.09 	Par la suite, le président du tribunal d'arbitrage fixe l'heure, 
la date et le lieu des séances subséquentes; le cas échéant, et 
en informe le greffe lequel en avise les arbitres, les parties 
concernées, la Centrale, la Fédération et le Ministère. Le pré-
sident fixe également l'heure, la date et le lieu des "séances de 
délibéré et en avise les arbitres. 

	

9-2.10 	Toute vacance au tribunal d'arbitrage est comblée suivant la 
procédure établie pour la nomination originale. 
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9r2.11 	Si un arbitre n'est pas désigné conformément à la procédure de 
nomination originale, ou si la vacance d'un arbitre n'est pas 
comblée avant la date fixée pour l'audition, le président du 
tribunal d'arbitrage le nomme d'office le jour de l'audition. 

9-2.12 _Le tribunal d'arbitrage procè4 en toute diligence à l'instruc-
tion du grief selon la procédure et la preuve qu'il juge appro-
priées. 

	

9-2.13 	En tout temps, avant la première séance du délibéré, la Centra- 
le, la Fédération et le Ministère peuvent individuellement ou 
collectivement intervenir et faire au tribunal d'arbitrage.tou-
tes représentations qu'ils jugent appropriées ou pertinentes. 

Cependant, si une des parties ci-haut mentionnées désire inter-
venir, elle doit aviser les autres Parties de son intention et 
de l'objet de son intervention. 

	

9-2.14 	Les séances du tribunal d'arbitrage sont publiques. Le 'tribunal 
d'arbitrage peut toutefois, de son chef ou à la demande de l'une 
des parties, ordonner le huis clos.. 

	

9-2.15 	Le président du tribunal d'arbitrage peut 'délibérer en l'absence 
d'un arbitre à condition de l'avoir avisé conformément à la 
clause 9-2.09 au moins sept (7) jours à l'avance. 

	

-9-2.18 	a) .Sauf dans le cas de production de notes écrites où la com- 
mission et le syndicat peuvent s'entendre pour prolonger le 
délai, le tribunal d'arbitrage doit rendre sa décision dans 
les quarante-cinq (45) jours de la fin de l'audition. Tou-
tefois, cette décision n'est pas nulle pour la seule raison 
qu'elle est rendue après l'expiration des délais. 

Le premier président ne peut confier un grief à un président 
qui n'a pas rendu une sentence dans le délai imparti tant 
que la sentence n'est pas rendue. f 

t .  

Le paragraphe b) de la présente clause ne. s'applique pas 
dans le cas d'un président qui a déposé dans ce même délai. 
le projet de sentence pour fins de signature et si aucun au-
tre délibéré additionnel n'a été demandé par un arbitre au-
tre que le président. 

	

9-2.17 	a) La sentence du tribunal d'arbitrage est motivée et signée 
par les membres qui y concourent. 

Tout membre dissident sur la sentence ou partie de celle-ci 
peut faire un rapport distinct. La sentence du tribunal 
d'arbitrage est constituée d'une décision majoritaire ou 
unanime. 

,b) Le président dépose l'original' signé de la sentence au gref-
fe qui, sous la responsabilité du président en cause, ou du 
premier président, se,charge de recueillir la signature des 
deux ,autres membres du tribunal d'arbitrage. 
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9+-2.17 	(SUITE) 

c) Le greffe, sous la responsabilité du président ou de l'arbi-
tre unique en cause, ou du premier président, transmet copie 
de ladite sentence aux parties concernées, à la Centrale, à 
la Fédération, au Ministère, et en dépose pour et au nom du 
tribunal deux (2) copies conformes au greffe du bureau du 
Commissaire général du travail. 

	

9P.2.18 	En tout temps, avant sa sentence finale, un tribunal d'arbitrage 
peut rendre toute décision intérimaire ou interlocutoire qu'il 
croit juste et upile. 

La sentence,arbitrale est finale, exécutoire et lie les par-
ties. 

	

912.19 	Le tribunal d'arbitrage ne peut, par sa décision à l'égard 
d'un grief, modifier, soustraire ou ajouter aux clauses de la 
prééente convention. 

	

91.2.20 	Le tribunal d'arbitrage, éventuellement chargé 'de juger du 
bien-fondé d'un grief a l'autorité pour, le maintenir, ou le re-
jeter en totalité ou en partie et établir la compensation qu'il 
juge équitable pour la perte subie par l'enseignant à cause de 
l'interprétation ou de l'application erronée par la commission 
.de la convention collective. 

La présente clause ne s'appliqUe pas au cas de renvoi ni au cas 
. de non-rengagement pour une cause 'autre que le surplus de per-
, sonnel. 

Exceptionnellement, la présente clause s'applique au grief de 
non-rengagement pour surplus de personnel d'un enseignant à 
temps plein qui est légalement qualifié,.à la condition que 'la 
procédure prescrite à l'article 5-8.00 ait été intégralement 
suivie par tel enseignant et que la seule raison invoquée par la 
commission au soutien' du non-rengagement est le surplus de per-
sonnel. Dans le cas de ce' dernier grief, le deuxième paragraphe 
de la clause 5-8.09 ne s'applique pas. 

	

' 9..2.21 	Le premier président choisit le greffier en chef. 

Le greffier en chef assigne les greffiers-audienciers aux diffé-
rents tribunaux d'arbitrage. 

	

9112.22 	Les frais et honoraires des présidents et les frais du greffe 
sont à la charge du Ministère. 

Les auditions et les délibérés des ,tribunaux à'arbitrage se 
tiennent dans des locaux fournis sans frais de location. 

9,2.23 ' Les arbitres sont rémunérés et remboursés de leurs dépenses par 
ceux qu'ils représentent.,  

	

9+, 2.24 	Si une partie exige les services d'un sténographe officiel, les 
frais et honoraires sont à la charge de la partie qui les a exi-
gés. 

S'il y a transcription des ,notes sténographiques officielles, 
une copie est transmise sans frais par le sténographe au tribu-
nal d'arbitrage, avant le début du délibéré. 
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9-2.25 	Le président ou l'arbitre unique du tribunal d'arbitrage commu- 
nique ou autrement signifie -tout. ordre ou document émanant du 

. tribunal d'arbitrage ,ou des parties en cause. A la demande 
d'une partie, le président du tribunal d'arbitrage peut assigner 
un témoin conformément à l'article 88f) du Code du Travail. 

	

9-3.00 	ARBITRAGE SOMMAIRE 

	

9-3.01 	Tout grief référé à l'arbitrage selon la clause 9-2.07 d) à la 
procédure prévue au présent article est entendu par un arbitre 
unique. 	 • 

	

9-3.02 	L'arbitre à qui est référé un grief conformément à la procédure 
du présent article doit entendre le grief de toute urgence et 
rendre sa sentence dans les quinze (15) jours de la fin de l'au-
dition. 

	

9-3.03 	L'arbitre doit entendre le grief au mérite avant de rendre une 
décision sur une objection préliminaire, à moins qu'il ne puisse 
en disposer sur le champ; dans un tel cas, i doit ultérieure-

' 	ment motiver sa décision sur l'objection. 

	

9-3.04 	La sentence de l'arbitre doit contenir une description sommaire 
du litige et un exposé sommaire des motifs au soutien de sa con-
clusion. Telle sentence ne peut être citée ou utilisée par, qui-
conque à l'égard de l'arbitrage de tout autre grief, à moins que 
ce grief ne porte sur un litige identique mû entre la même com-
mission et le même syndicat et portant sur' les mêmes faits. et  
clauses. 

	

9-3.05 	Les dispositions des articles 9-1.00 et 9-2.00 s'appliquent 
mutatis mutandis à la procédure d'arbitrage sommaire prévu au 
présent article à l'exception des clauses 9-2.04, 9-2.08, 
9-2.11, 9-2.13, 9-2.15, 9-2.16 a), 9-2.17 a), 9-2.23 et 9-2.24. 
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9-4.00 	AMENDEMENTS A LA CONVENTION COLLECTIVE 

	

9 , 4.01 	La commission et le syndicat doivent, se rencontrer à la /  demande 
de l'une ou de l'autre partie pour discuter toutes questions re-
latives aux matières négociées et agréées dans le cadre de l'ar-
ticle II de l'Accord sur le déroulement .  des négociations signé 
le 21e jour de novembre 1980, et .adopter les solutions appro-
priées. Toute solution acceptée par écrit par la commissioà et 
le syndicat dans le cadre des susdites matières ne peut. avoir 
pour effet d'abroger, d'amender nu de modifier toute clause ou 
tout article de la présente entente, mais l peut avoir pour effet 
d'abroger, d'amender ou de modifier toute clause ou tout article 
négocié et agréé dans le cadre de l'article II de l'Accord sur. 
le déroulement des négociations signé le 21e jour de novembre 
1980. 

	

94.02 	Le Comité Patronal (C.P.N.C.C.) d'une part et la Centrale d'au- 
tre part, doivent se rencontrer sur demande d'une de ces parties 
pour discuter de toutes questions relatives à toute matière an-
tre que celles qui ont été agréées par la commission et le syn-
dicat dans le cadre de l'article II de l'Accord sur le déroule-
ment des négociations signé le 21e jour de novembre 1980, et a-
dopter les solutions appropriées. Toute solution acceptée par 
écrit, d'une part par le Comité Patronal (C.P.N.C.C.) et d'autre 
part par la Centrale, peut avoir pour effet de soustraire ou de 
modifier l'une ou l'autre des dispositions de la présente enten-
teou d'ajouter une ou plusieurs autres dispositions à la pré-
sente entente. Cependant, toute solution ainsi acceptée n'est 
applicable qu'avec le consentement écrit de la commission et du 
syndicat. 

	

9-4.03 	Les dispositions du présent article ne doivent pas être inter- 
prêtées comaie constituant une révision de la présente, convention 
collective pouvant conduire à un différend au sens donné à ce 
mot par le Code du travail. 

' 

	

9-4.04 	'Les disposià.ons négociées et agréées entre la commission et le 
syndicat, en vertu du paragraphe II de l'Accord sur le 
déroulement des négociations signé le 21e jour de novembre 1980, 
sont subordonnées aux dispositions de la présente entente. 

En conséquence, en cas de contradiction entre une disposition de 
la présente entente et une disposition agréée dans le cadre de, 
l'article II de l'Accord sur.le déroulement des négociations, la 
disposition de la présente entente prévaut. 
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CHAPITRE 10-0.00 DISPOSITIONS GENERALES 

101.00 NULLITE D'UNE STIPULATION 

10 ,.1.01 La nullité d'une clausé de cette convention n'entraîne pas la 
nullité d'une autre clause ou de la convention en son entier. 

10 , 2.00 INTERPRETATION DES TEXTES 

	

10-2.01 	Le texte français constitue le texte officiel de la présente 
convention collective. 

10-2.02 . (Protocole) 

LE Ministère et la Fédération, d'une part, et la Centrale, d'au-
tre part, conviennent d'une traduction en langue .anglaise du, 
texte officiel négocié et agréé .  en français par le Comité 
patronal (C.P.N.C.C.), d'une part, et. la Centrale, d'autre 
part 

- 
Le Ministère, la Fédération' et la Commission conviennent de 
fournir une traduction adaptée en langue inuttitué de la 
convention. 

	

10r2.03 	Toutes les clauses de la présente convention auxquelles est 
ajoutée la mention "Protocole" sont incluses dans le texte de la 
présente convention dans le seul but d'indiquer à la commission 
et au syndicat: I 

lès buts que visent la Fédération, le Ministère et la Cen-
trale par la négociation et la conclusion des ententes sur 
les dispositions de conventions collectives dans le secteur 
scolaire 

et 

les ententes 'intervenues entre la Fédération, le Ministère et 
la Centrale dans des cas précis. 

Elles n'engagent en aucune manière la responsabilité de la com-
misslon ou du syndicat et ne sont pas assujetties à la procédure 
de règlement des griefs de la présente convention- 

. 

	

10-2.04 	Les annexes font partie intégrante de la convention collective, 
à l'exception des annexes VI, IX, X, XII, XIII, XVII, XVIII et 
XX. Dans le cas d'un grief visant l'annexe IV, l'arbitrage se 
déroule conformément au chapitre 9-0.00 sauf que le tribunal 
d'arbitrage est formé obligatoirement des membres du comité de 
révision prévu à la clause 6-1.07 de la présente, étant précisé 
que le président du comité agit comme président du tribunal 
d'arbitrage. 

10-3.00 ENTREE EN VIGUEUR DE LA PRESENTE CONVENTION 

	

10r3.01 	La présente convention entre en vigueur à la date de sa signaeu- 
re et se termine le 31 décembre 1982. Cependant; les disposi-
tions prévues à cette convention collective continuent de s'ap-
pliquer jusqu'à la isignature d'une nouvelle convention. 
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; 

10k, 3.02 La présente convention n'a pas d'effet rétroactif: 

- sauf aux cas prévus à la clause 5-10.07; 

- sauf au cas prévu à la clause 5-10.23i 

- sauf aux cas prévus aux clauses 5-13.01 et 5-13.32i 

"- sauf aux cas prévus à l'article 10-7.00; 

- sauf aux cas prévus aux clauses 7-1.02 et 7-2.01. 

103.03 A moins-de stipulations contraires qui y sont expressément con-
tenues, la présente convention remPlace toute convention anté-
rieurement conclue entre une commission et l un syndicat d'ensei-
gnants dans la mèsure.oà cette dernière convention était appli-
cable aux enseignants. 

10i-4.00 REPRESAILLES ET DISCRIMINATION 

101-4.01 Aucunes représailles ni discrimination d'aucune sorte ne seront 
exercées contre aucun représentant de la commission ni contre un 
délégué syndical ou un représentant du syndiCat, au cours ou à 
la suite de l'accomplissement de leur fonctions. 

10-4.02 Aucunes représailles, menace ou contrainte ne seront exercées 
contre un enseignant .en raison de l'exercice d'un droit cive lui 
reconnaît la Présente convention ou la Loi.: 
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10 , )•.eni 	INTERDICTION 

La grève et le lock-out sont interdits à toute personne à comp-
ter de la signature de la présente' convention et tarit que le 
droit à la grève et au lock-out n'est pas acquis conformément 
aux dispositions du Code du travail ou conformément aux disposi-
tions de l'article 5-3.00 de la présente convention. 

10 ,6.00 IMPRESSION 

10 -6.01 	(Protocole) 

Le texte, de l'entente est imprimé aux 'frais du Gouvernement et 
de la Fédration. Le syndicat a droit à trois cents (300) exem-
plaires de la convention et doit en assurer la distribution aux 
enseignants. Le syndicat a également droit à troià cents (300) 
exemplaires des traductions de la coùvention. 

10 - 7.00 RETROACTIVITE • 

10 - 7.01 	L'enseignant à temps plein ou à temps partiel à l'emploi de la 
commission entre le ler juillet 1979 et la date de signature de 
la présente convention a droit, à titre de rétroactivité, à un 
montant d'argent égal à la différence, si elle est positive, en-
tre: 

- le traitement (y Compris, s'il y a lieu, 

. les suppléments prévus. à l'article 6-6.00, 

les primes pour disparités prévues aux clauses 12-1.01 à 
12-2.03 inclusivement, 

de même que la rémunération à verser pour le remplacement 
selon le paragraphe E) de la clause 8-6.03, 

et la rémunération à verser pour les périodes excédentaires 
payées en vertu de la clause 8-2.05 ) 

auquel il aurait eu droit pour la période comprise entre le ler 
juillet 1979 et la date de signature de la présente convention 
par application des dispositions du chapitre 6-0.00 et des clau-
ses 12-1.02 à 12-2.03 inclusivement de la présente convention et 
ce, .compte tenu de la durée de ses services au cours de cette 
même période; 

ET 

- toutes 	sommes perçues au même titre par l'enseignant pour 
la période comprise entre lè ler juillet 1979 et la date de 
signature de la présente convention y compris, s'il y a'lieu, 
toute somme versée à titre d'avance sur la rétroactivité 

-découlant de la signature de la présente convention. 
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10-7.02 	L'enseignant à la leçon ou le suppléant occasidnnel à l'emploi 
. de la commission entre le ler juillet 1979 et la date designa-

ture de-la présente conventiàn, a droit, à titre de rétroacti-
vité, à un montant d'argent égal à la différence si elle est po- • 
sitive, entre: 

- la rémunération à laquelle il aurait eu droit, .pour la période 
- comprise entre le ler juillet 1979 et la dete de signature de la 
présente convention par application des dispositions du chapitre 
6-0.00 concernant tels enseignants et ce, compte tenu de la du-' 
rée de ses services au cours de cette même période; 

ET 

- toutes les sOMmes pèrçues au même titre par l'enseignant où le 
suppléant pour la période comprise entre le ler juillet 1979 et 
la date de signature de la présente convention, y compris, s'il 
y a lieu, toute somme versée à titre d'avance sur la rétroacti-
vité découlant de la signature de /a présente convention. 

	

10 , 7.03 	L'enseighant rémunéré sur 'la base des taux prévus à la clause 
11-1.04 de la convention collective 1975-79 et à,l'emploi de la 
commission entre le ler juillet 1979 et la date de signature de la 
présente convention, a droit, à titre de rétràactivité, à un 
montant d'argent égal à la différence, si elle est positive, 
entre: 

- la rémunération à laquelle il aurait eu droit, pour la période 
• comprise entre le ler juillet 1979 et la date de signature de la 
présente convention par application de la clause 11-2.01 de la 
présente convention et ce, compte tenu de la durée de ses services 
à titre d'enseignant à l'éducation des adultes au cours de la même 
période; 

ET 

toutes les sommes perçues au même titre par l'enseignant pour la 
période comprise entre le ler juillet 1979 et la date de signature 
de la présente convention, comme enseignant à l'éducation des a-
dultes, 'y compris, s'il y a lieu, toute somme versée à titre 'd'a-
vance sur la rétroàctivité découlant de la signature de la présen-
te convention. 

- 
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10e7.04 	Les sommes dues à titre de rétroactivité par application des clau- 
ses 10-7.01 à 10-7.03 inclusivement sont versées dans les soixante 
(60) jours de la signature de la présente convention à tout ensei-
gnant encore à l'emploi de la comdission.à la date de signature de 
11 convention. 

	

101.7.05 	Les sommes dues à titre de rétroactivité par application de La 
clause 10-7.01 sont versées, dans les soixante (60) jours de la 
signature de la présente convention, à l'enseignant qui n'est plus 
à l'emploi de la commission ou à ses ayants droit, le cas échéant. 
Toutefois, ces sommes ne sont plus exigibles par tel enseignant ou 
ayants droit, le cas échéant, soixante (60) jours après l'expira-
tion du délai ci-haut mentionné si le défauè_d'avoir versé telles 
sommes dues n'est pas imputable à la commission. 

	

10*7.06 	Les .  sommes dues à titre de rétroactivité par application des clau- 
ses 10-7.02 et 10-7.03 à tout enseignant qui n'est plus à l'emploi 
de la commission à la date de signature de 1a présente convention 
ne sont exigibles de la part de tel enseignant ou de 'ses ayants 
droit, le cas échéant, que dans la seule mesure où lui ou ses 
ayants droit, le cas échéant, en font la demande écrite à la corn, 
mission dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la signature de la 
présente convention à moins que la commission et le syndicat ne 
s'entendent pour déterminer des modalités différentes de verse-
ment. 

101.8.00 DISPOSITIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX DIVERS MONTANTS ASSUJET-
TIS AUX TAUX DE REDRESSEMENT 

Tous les taux de traitement, échelles de traitement, suppléments, 
primes, etc. assujettis aux formules de redressement apparaissant 
au chapitre 6-0.00 de la présente convention ont été revisés en 
fonction des dites formules de redressement pour le's. périodes du 
ler juillet 1979 au 30 juin 1980 (P-1) et du ler juillet 1980 au 
30\juin 1981 (P-2). En conséquence, les formules de redressement 
ne peuvent s'appliquer pour les périodes précitées .et tous les 
taux de traitement, échelles de traitement, suppléments, primes, 
etc. ont été ajustés pour chacune des périodes couvertes par la 
présente convention. 
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CHAPITRE 11-0.00 EDUCATION DES ADULTES 

11-0.00 Dispositions générales 

	

- 11-0.01 	Seuls s'appliquent aux enseignants à taux horaires employés 
directement par la commission pour enseigner aux adultes dans le 
cadre desdits cours les articles et clauses suivants: 

les articles 3-1.00, 3-2.00, 3-3.00 et 3-7.00; 
les articles 6-1.00, 6-2.00 et 6-3.00; 	• 

l'article 6-9.00; 
les articles .10-1.00, 10-2.00, 10-4.00 et 10-5.00; 
les clauses 10-3.01, 10-3.02 et 10-3.03 étant précisé que la 
clause 10-3.02 s'applique pour la partie où ils sont visés; 
les clauses 10-7.03, 10-7.04 et 10-7.06; 
sous réserve de la clause 10-2.04, les annexes I, XIV, XV. 

L'enseignant à taux horaires a droit à la procédure de règlement 
des griefs quart aux articles et clauses mentionnés au présent 
chapitre. 

11-1.00, DEFINITIONS 

	

1f-1.01 	Le chapitre 1-0.00 s'applique. 
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11-2.00 ENSEIGNANTS A TAUX HORAIRES 

11-2.01 	L'enseignant à taux horaires est rémunéré sur la base des taux 
'horaires fixés ci-après: 

GROUPE.1: 	Enseignant qui a 16 ans de scolarité ou plus. 

GROUPE 2: 	Autre enseignant. 

TAUX GROUPE 1 GROUPE 2 

Taux pour l'année scolaire 	- 
1979-80 

20,40 $ 
1 
17,12 $ 

Taux pour l'année scolaire 
1980-81 

21,89 $ 18,40 $ 

Taux pour l'année scolaire 
1981-82 

24,02 $ 20,19 $. 

du 82-07-01 
au 82-12-31 

25,82 

, 

$ 21,73 $ 

Ces taux sont pour 50 à 60 minutes d'enseignement et l'ensei-
gnant à taux horaires, dont les périodes sont de moindre durée 
que 50 minutes ou de durée supérieure à 60 minutes, est rémunéré 
comme suit: toute Période inférieure à 50 minutes ou supérieure 
à 60 minutes est égale au nombre de Minutes divisé par 50 et 
multiplié par le taux horaire prévu ci-dessus pour sa catégo-
rie. 
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CHAPITRE 12-0.00,PRIMES POUR DISPARITES REGIONALES 

	

12-1.00 	DEFINITIONS 

Aux fins du présent chapitre, on entend par: 

	

12-1.01 	1- Dépendant: 

Un dépendant au sens de la loi sur les impôts, à condition 
que celui-ci réside avec l'enseignant. Cependant, pour les 
fins du présent chapitre', les revenus tirés d'un emploi par 
le conjoint de l'enseignant n'ont pas, pour effet de lui enle-
ver ,son statut de dépendant. ' 

Le fait pour un enfant de fréquenter une école secondaire ph-
blique dans un autre endroit que le lieu de résidence de 
l'enseignant ne lui enlève pas son statut 'de dépendant lors-
que aucune école secondaire publique n'est accessible dans la 
localité où réside l'enseignant. 

Point de départ: 
• 

Domicile au sens légal du terme au moment de l'embauche dans 
la mesure où le domicile.est situé dans l'une ou l'autre des 
localités du Québec. Ledit point de départ peut être modifié 
par entente entre la commission et l'enseignant. Si le domi-
cile n'est pas situé au Québec au moment de l'engagement, la 
commission et l'enseignant concerné_peuvent convenir d'une 
.localité au Canada comme point de départ. 

	

12-1.02 	Secteur I • 

Le territoire situé au nord du 51e degré de latitude incluant 
les localités> de Mistassini, Waswanipi, Kujjuak, Poste-de-la-
Baleine (Rujuarapik) et Chisasibi, à l'exception des 
localités spécifiées aux secteurs II et III. 

Secteur II 

Nouveau-Comptoir 	(Wemindji), 	Eastmain 	, 	.Fort 	Rupert 
(Waskaganish),. Némiscau , (Champion 	Lake), 	Inucdjuak; 
Povungnituk. 

Secteur III 

Akulivik, 	Ivujivik, 	Sugluk, 	Maricôurt 	(Kangirsujuak), 
Koartak, Benin (Kangirsuk), Aupaluk, Baie-aux-Feuilles 
(Tasiujag), Port-Nouveau-Québec (Rangirsualujuak). 

- 

ç' 
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. 12-2.00 	NIVEAU DES PRIMES 

	

12-2.01 	L'enseignant travaillant dans un des secteurs mentionnés à la . 
clause 12-1.02 reçoit une prime d'isolement et d'éloignement de: 

Pour la période s'étendant du 79-07-01 'au 80-06-30: 

Avec dépendant (s) Sans dépendant 

. Secteur I 
	

5 117 $ 
	

3 198 $ 
Secteur II 
	

6 654 $ 
	

3 774 $ 
Secteur III 
	

7 851 $ 
	

4 453 $ 

Pour la période s'étendant du 80-07-01 aU 81-06-30 (calculé 
'en majorant les primes de 1979-80 de 10,13%). 

, Avec dépendant (s) Sans dépendant 

Secteur I 
	

5 635 $ 
	

3 522 $ 
Secteur II 
	

7 328 $ 
	

4 156 $ 
Secteur III 
	

8 646 $ 
	

4 904 $ 

 

d) .  

Pour la période s'étendant du 81-07-01 au 
montant qu'au sous-paragraphe a) majoré 
8,5 p. cent et de 8,5 p. cent. 

Pour la période s'étendant du 82-07-01 au 
montant qu'au .sous-paragraphe a), majoré 
8,5 p. cent, 8,5 p. cent et 3,5 p. cent. 

82-06-30, le même 
successivement de 

82-12-31, le même 
successivement de 

e) Les majorations prévues qui représentent les anticipations de 
l'évolution de l'IPC pour les périodes visées aux alinéas c) 
(8,5 p. cent) et d) (3,5 p. cent), seront révisées s'il y a 
lieu pour tenir compte de l'évolution réelle de l'IPC. La 
méthode de calcul de l'évolution de l'IPC pour la période c) 
apparaît à la clause 6-5.10 tandis que celle requise pour la 
période d) apparaît à la clause 6-5.12 de la présente 
convention. 

12-2.62 	Le montant de la ' prime d'isolement et d'éloignement pour chacun 
des secteurs décrits à la clause 12-1.02 est ajusté au prorata du 
temps travaillé par rapport à une période de référence établie à 
deux cents (200) jours de travail. 

12-2.03 Dans le cas où les deux (2) membres d'un couple travaillent pour 
la commission ou que l'un et l'autre travaillent pour deux (2) 
employeurs différents des secteurs public et para-,public, un seul 
'des deux (2) peut se prévaloir de la prime applicable à 
l'enseignant avec dépendant(s), s'il y a un ou des dépendants 
autres que le conjoint. S'il n'y a pas d'autre dépendant que le 
conjoint, chacun a droit' à la prime de l'échelle sans dépendant 
et ce nonobstant la définition du terme "dépendant" de la clause 
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.123.00 	AUTRES BENEFICES 

	

12-3.01 	La commission assume les frais suivants de tout enseignant récru- 
té I plus de cinquante (50) kilomètres de la localité où il est, 
appelé à exercer ses fonctions, pourvu qu'elle soit située dans 
l'un des secteurs "décrits à la clause 12-1.02: 

a) Le coût du transport de l'enseignant déplacé et de ses dépen-
dants; 

h) Le coût du transport de ses effets personnels et de iceux de 
ses dépendants jusqu'à concurrence de: 

• - 228 kg pour chaque adulte ou 'chaque enfant'de'douze (12) 
ans ou plus; 	 . 

- 137-kg peur chaque enfant de moins de douze (12) ans; 
; 

Le Coût du transport de ses meubles meublants-s'il y a'lieu; 

Le coût d'entreposage de ses meubles meublants s'il y a 
lieu. 

	

12-3.02 	Dans le cas où l'enseignant admissible aux dispositions des para -. 
graphes '11> et c) de la clause 12-3.01, décide de ne pas s'en 
prévaloir immédiatement en _totalité ou en partie, il y demeure 
admissible pendant l'année qui 'suif la date de /Son début 
d'affectation. 

	

12-3.03 	Ces frais sont payables à condition que l'enseignant ne se les 
fasse pas rembourser par un autre régime, tel le régime fédéral 
de la mobilité de la main-d'oeuvre, et uniquement dans les cas 
suivants: 

lors de la première affectation de l'enseignant; . 

lors de la résiliation ou du non-renouvellement du cont-rat 
par là commission; 

lors d'une affectation subséquente ou d'une mutation à la 
demande de la commission ou de l'enseignant; 

lors du bris 'de contrat ou de la démission de l'enseignant; . 
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2-3.03 	(SUITE) 

e) lorsqu'un enseignant obtient un congé pour fins d'études; 
dans ce dernier cas, les frais visés én 12-3.01 sont égale-
cent payables à l'enseignant dont le point de départ est si-
tu ë à 50 km ou moins . de la localité où il excerce ses fonc-
tions.. 

Ces - frais sont assumés par la commission du point de départ au 
point d'affectation, dans- le cas du paragraphe a), du point d'af-
fectation au point de départ, dans les casprévus aux paragraphes. 
b)et d), d'un point d'affectation à tr-1 autre point d'affecta-

,tion, dans le cas du paragraphe c) et du point d'affectation au 
lieu d'étude au Canada, dans le cas du paragraphe e). Ces frais 
'sont remboursés sur présentation de pièces justificatives. 

Aux fins d'application du paragraphe a) de la clause 12-3.01 et 
.de l'article 12-4.00,1a commission paie à l'avance au transpor-
teur les coûts de transpert de l'enseignant déplacé et dé ses dé-,_ 
pendants ainsi que les coûts de transport de ses bagages. , 

'Aux fins -d'application du paragraphe c) de la présente clause, 
les frais sont également .payés à un enseignant non couvert par le 
préambule de la clause 12-3.01. 

L'article 12-4.00 s'applique également à un enseignant affecté ou 
muté dans une localité à plus de 50 km de la localité où il a été 
recruté. 

12-4.00 	SORTIES 

12.74.01. 	La commission rembourse à l'enseignant recruté à plus de cinquan- 
te (50) kilomètres de la localité où il exerce ses fonctions les 
frais inhérents à trois (3) sorties par année, pour l'enseignant 
et ses dépendants jusqu'au point de départ è l'embauche, à moins 
qu'il ne convienne avec la commission d'un arrangement diffé-
rent; 

Les frais assumés par la commission en vebrtu de la présent.e clau-
se visent le déplacement aller-retour du point d'affectation 
jusqu'au point de départ. 

12-5.00 	REMBOURSEMENT DE DEPENSES DE TRI-MIT 

12-5.01 La commission rembourse à l'enseignant, sur présentation de piè-
ces justificatives, les dépenses encourues en transit (repas, ta-
xi et hébergement s'il y a lieu), pour lui-même et ses dépendânts 
lors de l'embauche et de toute sortie prévue à l'article 12-4.00, 
à la condition que ces frais ne soient pas assuméÉ par un trans-
porteur. 

Telles dépenses sont limitées aux montants prévus dans la politi-
que établie par la commission. 

	

12-6.00 	DECES 

	

12-6.01 	Dans le cas du décès de l'enseignant ou de l'un des dépendants, 
:la commission paie le transport pour le rapatriement de la dé-
pouille mortelle. 
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12-7.00 	TRANSPORT DE NOURRITURE 

12-7.01 L'enseignant qui doit pourvoir à son propre approvisionnement en 
nourriture dans les secteurs II et III ainsi que dans les 
localités de Kujjuak, Kujuarapik (Poste-de-la-Baleine) et 
Chisasibi du secteur I, bénéficie, sur présentation de pièce 
justificatives, du paiement des frais de transport de cette 
nourriture jusqu'à concurrence des masses suivantes: 

727 ,,kg par annéF par adulte et par enfant de douze (12) asens ou 
plus; 

364 kg par année par enfant dè moins de douze (12) ans. 

La commission rembourse ces frais .  au  moins quatre (4) fois par .  
année, s'il y a lieu, 1es -15 septembre, 15 décembre; 15 mars et 
30 juin. 

Avant que l'enseignant puisse bénéficier du présent article, le 
syndicat et la commission doivent convenir préalablement du mode . 
de transport à utiliser et du point d'approvisionnement. 

12-8.00 	LOGEMENT 

12-8.01 	Les obligations et pratiques portant sur la fourniture d'un loge- 
	7 

ment par la commission à l'enseiinant, au moment de l'embauche, 
sont maintenues. 

12-8.02. 	A compter du ler juillet 1981, les loyers chargés aux enseignant's 
sont ceux déterminés ci-après et sont applicables indépendamment 
du nombre d'enseignants qui y habitent. Ainsi, si deux (2) en-
seignants partagent le même logement, le taux chargé à chacun 
d'eux est égal à la moitié du taux ci-après .  prévu. 

Les taux ci-après prévus sont applicables et Prélevés à chaque 
versement de paye et sont limités à vingt-quatre (24) versements 
de paye par année scolaire. Toutefois, dans le cas d'un 
enseignant qui quitte spn logement pour la durée de ses vacances 
annuelles, ces taux sont limités à vingt-deux (22) versements. 

Coût .des Loyers applicables sur chaque, versement de paye  

Un logement comprenant une (1) chambre à coucher: 	. 50 $/paye 
Un logement comprenant deux (2) chambres à coucher: 	65 $/paye 
Un logement comprenant trois (3) chambres à coucher: 80 $/paye 
Un logement comprenant quatre (4) chambres à coucher: 95 $/paye 

Pour la période comprise entre la date de signature de la présen-
te convention et le ler juillet 1981, la commission maintient les 
taux de loyers aPplicables à la date de signature de la présente, 
convention. . 

.1 	, 



	

12-9.00 	DISPOSITIONS 'DIVERSES 

	

12>9.01 	Aux fins d'application du paragraphe c) de la clause 12-3.03, 
l'enseignant a droit au remboursement du coût du transport de sa 
motoneige ou de sa.motocyclette et ce, sur présentation de pièces 
justificatives. 

Le , transport se fait selon le moyen convenu entre la commission 
et le syndicat. 

, 	12r9.02 L'enseignant bénéficie d'un remboursement, sur présentation de 
pièces justificatives, du coût de transport de ses effets person-
nels et de ceux de ses dépendants; jusqu'à concurrence de 45 kg 
par personne, une (1) seule foi é par année (aller-retour); lors 
d'une de ses sorties prévues à la clause 12-4.01. 
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ean-Pierre Tessier, président 

M. 	hel Crête, 
Porte-parole pour la partie 
patronale 

éteLifie 
M. 	amie Inukpuk, pfiésident 

M. osie,Too look, membre du 
.comité exécutif 

. Dan e liellejuak sabre du 
comité exécutif 

EN FOI DE QUOI, les -parties à la présente entente ont signé à 	- 
ce 	3.- 	jour du mois de 	  1981. 

, POUR LE GOMITE PATRONAL DE 
NEGOCIATION DES COMMISSIONS . 
POUR CATHÔLIQUES POUR LE COMP-
TE DE LA COMMISSION SCOLAIRE 
KATIVIK 

Ce4lee -104111'‘U-11>e  
M. Claude Lamoureux, 
Vice-président 

POUR LA CENTRALE DÉ L'ENSEIGNEMENT 
DU QUEBEC 	' 

L1/4 4L1 

M. Denis Leclerc 
Porte-parole pour la partie syn-
dicale 

NÉGOCIATEURS 

 

Me Paul Chrétien (FCSCQ) 
, 

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE,KATIVIK 	POUR L'ASSOCIATION DES ENSEIGNANTS  
DU NOUVEAU QUEBEC  
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ANNEXE I 

FORMULE DE DEMANDE D'ADRESION Al »SYNDICAT 

Je demande, par la présente: mon adhésion au yndicat 

connu sous le nom (de 
(inscrire le nom du syndicat) 

lé tout conformément aux dispositions de la convention collective. 

EN FOI DE QUOI, 	j'ai signé 

adresse: 

téléphone: 

à: 

le: 

Témoin:. 

N.B.: A moins' que le nouvel enseignant ne 'fournisse à la commission un 
preuve que sa deMande d'adhésion a été transmise au syndicat, la 

' commission adresse l'original de cette formule au syndicat. 

1 
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ANNEXE II 

FRAIS DE DEMENAGEMENT 

Les dispositions de la présente annexe visent à déterminer ce à 
quoi l'enseignant bénéficiant du remboursement de ses frais de dé-
ménagement a'droit à titre de frais de déménagement dans le cadre 
de la relocalisation prévue à l'article 5-3.00. Les frais ci-après 
prévus ne s'appliquent pas à l'enseignant qui bénéficie des dispo-
sitions de l'article 12-3.00. 

Le déménagement est réputé nécessaire s'il s'effectue et si la dis-
tance entre le nouveau lieu de travail de l'enseignant et son actu-
el domicile est' supérieure à 65.kilomètres. 

FRAIS DE TRANSPORT DE MEUBLES ET EFFETS PERSONNELS 

La commission rembourse, sur' production de pièces justificatives, 
les frais encourus pour le transport •des meubles meublants et ef-
fets personnels de l'enseignant . tvisé, y compris l'emballage, le dé-
ballage et le coût de la prime d'assurance, ou lés frais de remor-
quage'd'une maison mobile à la condition qu'il fournisse à l'avance 
au moins deux (2) soumissions détaillées des frais, à encourir. 

La commission ne paie toutefois pas le coût du transport du véhicà-
le personnel de l'enseignant à moins que l'endroit de sa nouvelle 
résidence soit inaccessible par la route. De même, les frais de 
transport d'une embarcation', canot, etc., ne sont pas remboursés 
par la commission. 

ENTREPOSAGE 

Lorsqu'un déménagement d'un domicile à un autre ne peut s'effectlier 
directement pour .des raisons de force majeure, autres que la cons-
,truction d'une nouvelle résidence,' la commission rembourse les, 

' frais d'entreposage des meubles meublants et effets personnels de 
l'enseignant èt de ses dépendants, pour une période ne dépassant 
pas deux (2) mois. 

DEPENSES CONCOMITANTES DE DEPLACEMENT 

La commission paie une allocation de déplacement de sept cent cin-
quante dollars (750 $) à tout enseignant marié, ou de deux cents 
dollars (200 $) s'il est célibataire, en compensation des dépenses 
concomitantes de déplacement (tapis, draperies, débranchement et 
raccdrdement d'appareils électriques, nettoyage, frais de gar-
dienne, etc.), à moins que ledit enseignant ne soit affecté à un 
lieu où des facilités complètes sont mises à sa disposition par la 
commission. 

J . 
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DEPENSES CONCOMITANTES DE DEPLACEMENT (Suite) 

Toutefois, l'allocation de déplacement de sept cent cinquante dol-
lars (750 $) payable à l'enseignant marié déplacé est payable éga-
lement à l'enseignant célibataire tenant logement. 

COMPENSATION POUR LE BAIL 

L'enseignant visé au paragraphe Un (1) a également droit, s'il y a 
lieu, à la compensation suivante: à l'abandon d'un logis sans 
bail écrit, la commission paie la valeur d'un (1) mois de loyer. 
S'il y a bail, la . commission'dédomMage, pour une période maximum 
de trois (3) mois de loyer, l'enseignant qui doit résilier son 
bail et dont le .propriétaire exige une compensation. Dans les 
deux. (2) cas, l'enseignant doit attester le bien-fondé de la 
requête du propriétaire et produire les pièces justificatives. 

8. Si l'enseignant choisit de sous-louer lui-même son logement, les 
frais raisonnables d'anhonce pour la sous-location sont'à la char-. 
ge  de la commission. ' 

REMBOURSEMENT DES DEPENSES INRERENTES A LA VENTE OU A L'ACHAT 
D'UNE MAISON 

9. La commission rembourse, relativement à la vente de la maison-ré- 
sidence principale de l'enseignant relocalisé, les dépenses sui-- 
vantes: 

les honoraires d'un agent d'immeubles, sur production du con-
trat avéc l'agent d'immeubles immédiatement après sa passa-
tion, du contrat de vente de la maison et du compte d'honorai-
res de l'agent; 

les frais d'actes notariés imputables à l'enseignant pour l'a-
chat d'une maison pour fins de résidence à l'endroit de son 
affectation à la condition que l'enseignant soit déjà proprié-
taire de sa maison au moment de son déplacement et que ladite 
maison soit vendue; 

le paiement de pénalité pour bris d'hypothèque, le cas éché-
ant; 

le paiement de la taxe de mutation de propriétaire, le cas 
échéant. 	• 	' 

10. Lorsque la maison de l'enseignant-relocalisé, quoique mise en ven-
te à un prix raisonnable, n'est pas-vendue au moment où l'ensei-
gnant doit assumer un nouvel engagement pour se loger, la commis-
sion ne rembourse pas les frais relatifs à la garde de la maison 
non vendue. Cependant, dans ce cas, sur production des pièces 
justificatives, la commission rembourse pour une période n'excé-
dant pas trois (3) mois, les dépenses suivantes: 

a) les taxes municipales et scolaires; .  

h) l'intérêt sur l'hypothèque; 

c) le coût de la prime d'assurance. 
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Dans le cas où l'enseignant relocalisé choisit de ne pas vendre sa 
maison-résidence principale, il peut bénéficier des dispositions 
du présent paragraphe afin d'éviter à l'enseignant propriétaire 
une double charge financière, due au fait que sa:résidence princi-
pale ne serait pas louée au moment où il doit assumer de nouvelles 
obligations pour se loger dans la localité où il est déplacé. La 
commission lui paie, pour la période pendant laquelle sa maison ne 
serait pas louée, le montant de son nouveau loyer, jusqu'à concur-
rence d'une période de trois (3) mois, sur présentation des baux. 
De plus, la.commission.lui rembourse les frais raisonnables d'an-
nonce et les frais d'au plus deux (2) Voyages encourus pour la lo-
cation de sa maison, sur présentation des pièces justificatives pt 
conformément à la réglementation concernant les frais de voyage en 
vigueur à la commission. 

' FRAIS DE SEJOUR EI D'ASSIGNATION 

Lorsqu'un déménagement d'dn domicile à un autre ne peut. s'effec-
tuer directement pour des raisons de force majeure, autres que la 
construction d'une nouvelle résidence, la commission rembourse. 
l'enseignant de ses frais 'de séjour conformément à la réglementa-
tion concernant les frais de voyage en vigueur, à la commission, 
pour lui et ses dépéndants, pour une période n'excédant pas deux 
(2) semaines. , 

Dans le eàs où le déménagement serait retardé, avec l'autorisation 
de la commission, ou si les dépendants de l'enséignaot marié ne 
sont 

Pas relocarisés immédiatement, la commission assume les frais 
de transport de l'enseignant pour les visiter, à toutes les deux 
(2) semaines, jusqu'à concurrence de 500 kilomètres, si la distan-
cé à parcourir est égale ou inférieure à. 500 kilomètres, aller-
retour, et, une fois par mois, jusqu'à un Maximum de 1 600 kilomè-
tres, si la distance à parcourir aller-retour est supérieure à 500 
kilomètres, le tout conformément à la réglementation concernant 1 
les frais de voyage en vigueur à la commission. 

Le remboursement des frais de déménagement prévus à la présente 
annexe se fait dans les soixante (60) jours de la présentation par 
l'enseignant des pièces justificatives à la commission qui' l'en-
gage.• 

;;■ 

p.  
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ANNEXE III-a 

CONTRAT D'ENGAGEMENT DE L'ENSEIGNANT A TEMPS PLEIN 

CONTRAT D'ENGAGEMENT 

entre 

LA COMMISSION SCOLAIRE 	  

ci-après dénommée LA COMMISSION, 

et 

NOM• 	 

 

PRENOM• 	 

\ 

  

   

  

SEXE: Fn 
ci-après dénommé(e) L'ENSEIGNANT(E) 

La commission et l'enseignant (à temps plein) déclarent et conviennent ce qui 
suit: 

I- OBLIGATIONS DE L'ENSEIGNANT 

L'enseignant s'engage, par les présentes, à toutes fins que de droit, à 
enseigner comme enseignant à temps plein dans les écoles de la commis-
sion pour l'année scolaire commençant le ler juillet 19. 	ou pour ter- 
miner ladite année scolaire. 

L'enseignant déclare qu'il est: 

né à 	 le 	  
(localité) 	 (année, mois; jour) 

et qu'il ‘est célibataire 	ou marié à 	  
(nom du conjoint) 

/légalement séparé de corps 

Divorcé 

et il s'engage à avertir Par écrit la commission de tout Changement 
dans l'état déclaré. 

L'enseignant convient de se conformer à la loi, aux règlements du mi-
nistre de l'Education, aux résolutions et règlements de la commission 
non contraires aux dispositions de la convention collective, de même .  
qu'à la conventioh collective régissant la commission et le syndicat 
qui représente les enseignants à son emploi. 

L'enseignant s'engage à .  fournir à la commission tous les certificats 
médicaux énumérés à l'article 207 de la Loi sur l'instruction publique 
(I-14,des lois refondues du Québec de 1977), dans les deux mois des 
présentes. 
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ANNEXE III , a (suite) 

, e) L'enseignant s'engage à fournir sans délai, à la commission, les ini 7cie: 
mations et les documents nécessaires pour établir ses qualifications et 
son expérience. , 

• 
0 L'enseignant s'engage à fournir sans délai, à la commission, toutes les 

autres informations et certificats requis par la commission avant la 
date des présentes. 

g) Il est du devoir de, l'enseignant de se conformer aux règlements du mi-
nistre de l'Education et de s'acquitter des fonctions et responsabili-
tés qui y sont stipulées. 

OBLIGATIONS DE LA COMMISSION 

La commission s'engage à verser le traitement èt à accorder à l'enseir 
gnant tous les avantages et privilèges prévus à la convention collective 
régissant la commission et le syndicat qui représente les enseignants à 
son emploi. • • 

III- DISPOSITIONS GENERALES 

a) Ce contrat d'engagement prend effet à compter du 	 19.. 
et se termine le 	 19.. 

h) Les dispositions.-de la convention collective régissant la commission 
et le sj,ndicat qui représente les enseignants à son emploi font partie 
intégrante du présent contrat. 

EN FOI DE QUOI, les Parties ont signé, 

pour la commission: 	  

enseignant: 	  
(nom) 

(adresse) 

(nom) 

(occupation) 

(adresse) 

témoin: 

daté à 	  

ce 	 19.. 
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ANNEXE III-b 

CONTRAT D'ENGAGEMENT DE L'ENSEIGNANT A TEMPS PARTIEL 

CONTRAT D'ENGAGEMENT 

entre 

LA COMMISSION SCOLAIRE 	  

ci-après dénommée l IA COMMISSION, 

NOM• 	 ; 

. et 

PRENOM• 	 

 

   

SEXE: F 	M D, 
ci-après dénommé(e) L'ENSEIGNANT(E) 

La commission et l'enseignant (à temps partiel) déclarent et conviennent ce qui 
suit: 

I- 	OBLIGATIONS DE L'ENSEIGNANT 

L'enseignant s'engage, par les présentes, à toutes fins que de droit, à 
enseigner comme enseignant à temps partiel dans les écoles de la com-
mission. 

L'enseignant s'engage à enseigner pour la commission selon ce qui est 
ci-après établi: 

N.B.: A compléter par la commission en conformité avec la clause 
1-1.19. 

L'enseignant déclare qu'il est: 

né à 	 le 	  
(localité) 	 (année, mois, jour) 

et qu'il est célibataire D ou marié à 	  
(nom du conjoint) 

légalement séparé de corps D, 
Divorcé '  

et il s'engage à avertir par écrit la commission de tout changement 
dans l'état déclaré. 

d). L'enseignant convient de se conformer à la loi, aux règlements du mi-
nistre de l'Education, aux résolutions et règlements de la commission 
non contraires eux dispositions de la convention collective, de même 
qu'à la convention collective régissant la commission et le syndicat 
qui représente les enseignants à son emploi. 
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ANNEREIII'lp (suite) 

L'enseignant s'engage à fournir à la commission tous les Certificats 
médicaux énumérés à l'article 207 de la Loi sur l'instruction publique 
,(I-14 des lois refondues du Québec de 1977), dans les deux mois des 

- 	présentes. 

L'enseignant s'engage à fournir sans délai, à la commission, les infor-
mations et les documents nécessaires pour établir ses qualifications et 
son expérience. . 

L'enseignant s'engage à fournir sans délai, à la commission, toutes les 
autres informations et certificats requis par la commission avant la 
date des présentes. 

h) Il l  est du devoir de l'enseignant de se conformer aux règlements' du 
ministre de l'Education et de d'acquitter des fonctions et responsabi-
lités qui y sont stipulées. 

OBLIGATIONS DE LA COMMISSION 

La commission s'engage à verser le traitement et à accorder à l'enseignant 
tous les avantages et privilèges prévus à la convention collective 'régis-
sant la commission et le syndicat qui représente les enseignants à son em-
ploi. 

DISPOSITTONS GENERALES 

Ce contrat d'engagement prend effet à coàpter du 	 19.. 
et se termine le 	 19.. ou lors de l'arrivée de 
l'événement suivant: 

Les dispositions de la convention collective régissant La commission 
et le syndicat qui représente les enseignants à son emploi font partie 
intégrante du présent contrat. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé, 

pour la commission' 	  

enseignant' 	 

  

 

• 
(nom) 

   

 

témoin 

  

(adresse) 

(nom) 

(occupation) 

(adresse) 

 

daté à' 	  

ce 	 19.. 
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ANNEXE III , c 

CONTRAT D'ENGAGEMENT DE L'ENSEIGNANT A LA LECON 

CONTRAT D'ENGAGEMENT 

entre 

LA COMMISSION SCOLAIRE 	  

.ci-après dénommée LA COMMISSION, 

'et 

NOM* 	  PRENOM' 	 
SEXE:Fn ME:1 

ci-après dénommé(e) L'ENSEIGNANT(E) 

La commission et l'enseignant (à la leçon) déclarént et conviennent ce lui 
• suit: 

I- 	OBLIGATIONS DE L'ENSEIGNANT 

a) L'enseignant s'engage, par les préàentes, à toutes fins que de droit, à 
enseigner comme enseignant à la leçon dans les écoles de la commis-
sion. 

h) L'enseignant s'engage à enseigner pour la commission selon ce qui est 
. ci-après établi: 

N.B.: A compléter par la commission en conformité avec la clause 
1-1.18. 

L'enseignant déclare qu'il est: 

né à 	 le 	  
(localité) 	 (année, mois, jour) 

et qu'il est célibataire 1::1 ou marié à 	  
(nom du conjoint) 

légalement séparé de corps D 

divorcé 

et il s'engage à avertir par écrit la commission de tout changement 
dans l'état déclaré. 

L'enseignant convient de se conformer à la loi., aux règlements du mi-
nistre de l'Education, aux résolutions et règlements de la commission 
non ,contraires aux dispositions de la convention collective, de, même 
qu'à la convention collective régissant la commission et le syna ticat 
gui représente les enseignants à son emploi. 



145 — 

ANNEXE III , c (suite) 

e) L'enseignant s'engage à fournir à la commission tous les certificats 
médicaux énumérés à l'article 207 le la Loi sur l'instruction publique 
(1-14 des lois refondues du Québec de 1977), dans les deux mois dés 
présentes. 

0 L'enseignant s'engage à fournir sans délai, à la commission, les infor-
mations et les documents néceésaires pour établir ses qualifications et 
son expérience. \ 

L'enseignant s'engage à fournir sans délai, à la commission, toutes 
les autres informations et certificats requis par la Commission avant 
la date des présentes. 

Il est du devoir de l'enseignante de se conformer aux règlements du 
ministre de l'Education et de s'acquitter des fonctions et responsabi-
lités qui y sont stipulées. 

OBLIGATIONS DE LA COMMISSION • 

La commission s'engage à verser le traitement et à accorder à l'enseignant 
tous les avantages et privilèges prévus à la 'convention collective régis-
sant la commission et le syndicat qui représente les enseignants à son em-
ploi. 

III- DISPOSITONS GENERALES 

Ce contrat d'engagement prend effet à compter du.................. 19.. 
et se termine le 	 19.. 

Les dispositions de la convention collective régissant la commission 
et le syndicat qui représente les enseignants à son emploi font partie 
intégrante du présente. contrat.' 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé, 

pour la commission. 1  

enseignant 
(nom) 

(adresse). 

témoin. 	 
(nom) 

daté à 	  

ce 	 19.. 

 

(occupation) 

(adresse) 

1 
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ANNEXE IV 

GOUVERNEMENT DU QUEBEC 

Cabinet du Ministre 

• Monsieur Denis Leclerc 
Porte-parole 
Centrale de l'enseigneMent du Québec 

Monsieur, 

A la suite des discussions intervenues à'la table de négociation avec 
les représentants de la Centrale .de l'enseignement du Québec, la présente est 
pour vous confirmer que les règles d'évaluation contenues au "Manuel d'évalua-
tion , de la scolarité" en vigueur à la datè de signature de l'entente •ne seront 
pas modifiées à la baisse. 

De même, aucun enseignant ne se verra décerner une attestation offi-
cielle de scolarité à la 'baisse par rapport à celle qu'il détient déjà par suite 
d'une modification apportée aux règles contenues dans ledit Manuel. 

Bien à vous, 

Le Ministre de l'Education 

RE: Clause 6-1.02 
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ANNEXE V 

LETTRE D'ENTENTE 

Les parties signataires des présentes conviennent que le Mi-
nistère de l'Education et la Fédération des' commissions scolaires catho-
liques du Québec adresseront une directive administrative aux commissions 
scolaires et aux commissions régionales à l'effet de verser, si ce n'est 
déjà fait, à l'enseignant à l'emploi d'une commission au cours de la pé-
riode comprise entre le ler juillet 1968 et le 30 juin 1979, avec ou sans 
lien d'emploi avec cette commission depuis le ler juillet 1979, les som-
mes qui lui seraient dues, sous réserve des autres obligations de payer 
contenues 'aux conventions collectives alors applicables, si la commission 
avait utilisé l'attestation officielle de l'état de sa scolarité pour 
fins de classement, ou l'attestation officielle découlant soit d'une dé-
cision du comité de révision, soit d'une modification aux règles du "Ma-
nuel d'évaluation de la scolarité". 

RE: Clause 6-2.07' 

Les parties ont signé à Québec ce 26e du mois de mai 	1980. 

(signé) 
	

' (signé) 
Porte-parole pour le Comité 
	

Porte-parole podr la Centrale 
Patronal de Négociation des 	 • de l'Enseignement du Québec 

' Commissions pour Catholiques 

1 
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ANNEXE VI 

'CALCUL DES ANNEES D'EXPERIENCE 

••• 
• 

EXEMPLE: enseignant temps partiel - enseignant à la leçon ou suppléant 
occasionnel (6-4.03) 

Années 
d'expérience 

Echelons. 
d'expérience 

L'enseignant X est actuellement payé à 1 

Après 90 jours 1 2 

Après 45 	+-, 90 jours 2 
(135) 

Après 	+ 45 	+ 90 jours 3 4 
(135) 

Après 	 + 45 	+ 90 jours 4 5 
(135) 

Après 1 'année à temps plein 	+ (6-4.02) 5 6 

Après à temps partiel, à la 45 	+ 90 jours 6 

' 

1  leçon ou comme suppléant (135) 
occasionnel 
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ANNEXE VII 

ABSENCES POUR!INVALIDITE  

, 	(clause 5-10.38) 

Les parties à la présente entente conviennent de former, dans les soixante 
(60) jours de la signature de la présente entente, un comité composé de 
huit (8) Membres désignés comme suit: 

1 désigné par le conseil du trésor 

1 désigné par le ministère'de l'Education' 

1 désigné par la Fédération 

1 désigné par la QAPSB 

3 désignés par la Central" 

- 1 désigné par la PAPT 

Ce comité doit étudier tous les aspects de la. situation actuelle relative 
aux absences pour invalidiEé et faire des recommandations quant aux correc-
tifs . qu'il juge devoir être apportés !  

Le comité doit se mettre à l'oeuvre sans délai et produire son rapport au 
plus tard le 31 mars 1981 ou à une autredate convenue par les membres du 
comité. 

Dans les quatre-vingt-dix (90) jours de s dépôt du rapport, les parties à la 
présente entente conviennent de se rencontrer dans le cadre de 9-4.02 afin 
de discutér de toms les travaux et recommandations du - comité. Il .est en-
tendu que les recommandations unanimes de modifications formulées par ce 
comité sont considérées comme une entente et sont obligatoirement intégrées 
à la convention collective. 

1 	. 
EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNE CE 26 ième JOUR DU MOIS DE 	MAI.' 
1980. 

(signé) 	 (signé) 
Porte-parole patronal 	 Porte-parole syndical 



- 150 - 

ANNEXE VIII 

Les parties signataires conviennent que le recours prévu à la clause 5-2.01 a) 
doit respecter les procédures et modalités suivantes: 

L'enseignant qui se croit lésé relativement à l'ancienneté que la commission 
lui, reconnaît au 30 juin 1979 adresse une plainte' écrite à cette dernière 
dans les quatre-vingt-dix (90) jours de la signature-de la convention collec-
tive ou, le cas échéant, dans les quatre-vingt-dix (90) jours de son engage-
ment par la commission. 

Dans les soixante (60) jours de la réception de cette plainte, la commission' 
et le syndicat se rencontrent pour trouver une solution et peuvent corriger 
la liste d'ancienneté s'il y a lieu. 

En ca de mésentente entre la commission et- le syndicat, la plainte est réfé-
rée à un comité'national paritaire qui est formé dans les trente '(30) jours 
de la signature de l'entente. Ce comité est composé de quatre (4) membres: 

1 représentant du M.E.Q. 
1 représentant de la F.C.S•.C.Q. 
2 représentants de la C.E.Q. 

Ce comité analyse la plainte et rend une décision. 

Si elle est unanime, elle entraîne une modification .à la liste d'ancienneté 
prévue à la clause 5-2.01 a), s'il y a lieu, et par conséquent à la clause 
5-2.08. 

S'il n'y a pas unanimité au sein du comité, le syndicat ou l'enseignant peut 
soumettre le cas directement à l'arbitrage dans le cadre de l'article 9-3.00 
dans les trente (30) jours de la réception de la décision écrite du comité ou 
du rapport des membres dissidents.. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à  MONTEEAL , le 26e jour de 	MAI 
1980. 

(signé) 	 • 	 (signé) 
Porte-parole patronal • 	 Porte-parole syndical 

f 
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ANNEXE IX - 

GOUVERNEMENT DU QUEBÉC 

CABINET DU MINISTRE 

Québec, le 26 Mai 1980. s  

Mcinsieur Robert Gaulin 
Président, 
Centrale de l'enseignement du Québec 

Monsieur, 

A la suite des discussions intervenues à la table de négociations 
relativement au renvoi et au non-rengagement des enseignants, je 
m'engage à proposer à l'Assemblée nationale, pour les rendre, 
applicables en 1981, l'adoption des modifications à la Loi sur 
l'instruction publique à l'effet de permettre qu'une convention 
collective èn vigueur puisse contenir des stipulations différen-
tes sur, les sujets susmentionnés. A défaut de telles stipula-' 
tions, les dispositions de la Loi sur l'instruction publique 
s'appliqueraient. 

Bien à vous; 

LE MINISTRE DE L'EDUCATION 

(signé) Jacques-Yvan Morin'  

JACQUES-YVAN MORIN 
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ANNEXE X 

GOUVERNEMENT DU QUEBEC 

CABINET DU MINISTRE' 

Montréal, le 10 mars 1981 

Monsieur Denis Leclerc 
Porte-parole 
Centrale de l'enseignement du Québec 

Monsieur, 

La Commission scolaire Kativik s'engage à accepter les modifica-
tions proposées à l'Assemblée nationale concernant les amende-
ments à apporter à la Loi sur l'instruction publique relativement 
au non-rengagement et renvoi de personnes exerçant des fonctions 
pédagogiques et éducatives. 

Bien à vous, _ 

Mielleereeieie  
Président de la Commission 
scolaire Kativik 
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ANNEXE XI 

LETTRE D'ENTENTE RELATIVE AUX DROITS PARENTAUX 

Suite à l'entente intervenue à la Table centrale sur les droits 
parentaux, le gouvernement s'engage: 

A) Concernait l'indemnité pour le congé spécial prévu par la 
clause 5-13.16 

étudier la possibilité d'apporter les modifications 
législatives nécessaires aux fine d'exonérer des cotisa-' 
tions aux régimes de retraite l'enseignante qui s'est 
prévalu du congé spécial prévu à la clause 5-13.16. 

B) Concernant des modifications aux critères d'admissibilité au 
régime d assurance-chomage 

garantir, qu'à compter de la signature de la Présente 
entente, l'enseignante puisse recevoir durant son congé 
de maternité,les indemnités ou parties d'indemnités paya-
bles par la commission en vertu de la section II indépen-
dhmment des modifications aux critères d'admissibilité à 
l'assurance-chômage qui pourraient survenir postérieure- 

, ment à cette signature mais sous réserve que le tout soit 
admissible au régime de prestations supplémentaires de 
chômage. 

C) Concernant le versement de l'indemnité pour congé de mater- 
nité 

I 
entreprendre, dans les six (6) mois de la signature de 

la présente entente, des discussions avec là partie syn-
dicale au sujet des difficultés découlant des modalités 
et délais de versement de l'indemnité à l'enseignante à. 
l'occasion du congé de maternité. 

Par ailleurs, les parties conviennent de se rencontrer pour dis-
'cuter , des points qui font problème dans l'un ou l'autre.des cas-
suivants: 

i) si la C.E.I.C. avait des exigences additionnelles à l'occa-
sion de l'autorisation finale et ésrite qui permettra d'en-
registrer le régime à titre de prestations supplémentaires 
de chômage; - 

• ii) si, par la suite, la C.E.I.C. modifpit ses exigences en 
\cours de convention collective. 

Il est entendu' que ces discussions ne constituent pas une réou-
verture de la convention. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à 	MONTREAL ce 	• 26e , 
jOur du mois de 	MAI 	1980. 

(signé) 	 (signé) 
Porte-parole patronal 	 Porte-parole syndical 

J 
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ANNEXE XII 

Québec, le 29 novembre 1979. 

LETTRE D'INTENTION DU GOUVERNEMENT RELATIVE AU R.R.E.G.O.P. 

Messieurs, 

Suite aux discussions finalisées le 16 novembre 1979 à la table centra-
le relativement au R.R.E.G.O.P. 

A. Le Gouvernement s'engage à adopter les arrêtés en conseil requis 
ainsi qu'à proposer à l'Assemblée Nationale l'adoption des disposi-
tions législatives nécessaires dans le but d'apporter les modifiée-

' tions suivantes à l'actuel Régime de retraite des employés du Gou-
vernement et des organismes publics: 

1. , Admissibilité à la retraite 

L'admissibilité à la retraite est portée à 60 ans, même si le 
nombre constitué par le cumul des années d'âge et de. service est 
inférieur à 90, sous réserve de la réduction .actuarielle 
statutaire déjà prévue dans la loi. 

2. Transferts 

La date limite pour lés transferts du R.R.E. et du R.R.F. au 
R.R.E.G.O.P'. sera reportée d'une année, soit du 30 juin 1979. au 
30 juin 1980, ou d'une période qui permet un délai suffisant aux 
intéressés pour les transferts après l'adoption de la loi modi-
fiant le R.R.E.G.0à. 

C. Rachat 

La période pour le rachat de service sous le R.R.E.G.O.P. sera 
• prolongée d'une année. 

Gestion 

Pour octroyer aux «  syndiqués une participation au sein de la Com-
mission administrative du régime de retraite, le nombre de mem-
bres de la Commission sera accru de cinq (5), dont l'un provenant 
de la C.S.N., un autre de la C.E.Q. et un autre de la F.T.Q. 

Mécanismes d'évaluation acttlarielle et taux >de cotisation 

Le Gouvernement, en Consultation avec les membres de la Com-
mission administrative du régime de retraite prOvenant du mi-
lieu syndical, nommera un actuaire-conseil dont le mandat sera 
de se prononcer quant à la pertinence des hypothèses utilisées 
pour l'évaluation actuarielle. Un délai de trente (30) jours 
lui sera accordé afin qu'il se prononce et soumette au Gouver-
nement l'ensemble de ses recommandations; lesquelles seront 
rendues publiques. ' 

Le taux de cotisation actuel est maintenu juseau ler juillet 
1980. Le Gouvernement rencontrera la partie syndicale lors-
qu'une hausse des cotisations est ebquise afin de discuter de 
tout réaménagement de bénéfices jugés pertinents. 
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LETTRE D'INTENTION DU GOUVERNEMENT RELATIWAU R.R.E.G.O.P. (suite) 

Le Gouvernement exprime l'intention d'utiliser un actuaire-conseil dans 
le cadre de la démarche décrite à A. Sa., pour l'évaluation actuarielle 
basée sur leé données de 1978. 

Le Gouvernement prend note de l'avis exprimé par la partiie syndicale à 
. l'effet que les deux nouveaux membres de la Commission qui ne sont pas 

issus d'une centrale syndicale pourraient néanmoins provenir d'un mi- .  
lieu syndicable. 

LÉ PRESIDENTIDU CONSEIL DU TRESOR 

(signé) M. Jacques Parizeau 
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ANNEXE XIII 

Québec, le 28 février 1980 

Monsieur André Therrien, 
Coordonnateur, 
C.E.Q., 
2336, Chemin Ste-Foy 
SAINTE-FOY', (Québec) 
C1V 4E5 

OBJET: Comité sur l'implantation de garderies 

Monsieur, 
' 

Il nous fait plaisir de vous informer de notre décision de mettre sur 
pied un comité composé de représentants de nos ministères, de nos 
partenaires et des trois centrales syndicàlee (CSN, CEQ et FTQ). Ce 
comité verra à étudier et recommander les moyens concrets de réaliser 
l'implantation de garderies dans les étableàsements, conformément aux 
normes du ministère des Affaires sociales. Composé de douze (12) 
membres (trois (3) des Affaires sociales, trois (3) de l'Education et 
deux (2) par centrale) nommés avant le ler mars 1980, il devra faire 
rapport au plus tard le 30 juin 1980. 

Si une centrale désigne un salarié d'un organisme pour la représenter à 
ce comité, les soussignés s'engagent à recommander à cet organisme 
d'autoriser la libération dudit salarié pour les réunions du comité. 
Cette libération s'effectue sans perte de traitement ni remboursement 
par la partie syndicale. 

Nous vous prions d'agréer, Monsieur, l'expression de nos sentiments 
distingués. 

Ministère des Affaires sociales 	Ministère de l'Education 

(signé) Jean-Claude Deschênes 	(signé) Jacques Girard 
Sous-ministre 	 Sous-ministre 

P.S.: La présente remplace la lettre du 29 novembre 1979 sur le même 
sujet. 
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ANNEXE XIV 

LETTRE D'ENTENTE 

Aux fins d'application du paragraphe d) de la clause 9-2.07 de la 
présente entente, les parties conviennent ce qui suit: 

1. Est référé à l'arbitrage sommaire, dans le cadre _de l'article 
' 	9-3.00 de la présente conventioÉ: 

-tout grief portant sur l'un des articles ou chapitres 
suivants: 

Chapitres: 3-0.00,et 4-0.00 

Articles: 	5-2.00, 	5-5.00, 	5-6.00, 	5-1i:00, 	5-14.00, 
5-15.00,.v5-16.00, 5-17.00 et 5-18.00 

Ceux des chapitres et articles ci-haut mentionnés auxquels 
le chapitre de l'Education des adultes réfère.' 

tout grief individuel de coupure_ de traitement dont le 
montant est équivalent à quatre (4) jours ou moins de 
traitement. 

e) tout grief' sur lequel les parties ,(commission et syndi-
cat) s'entendent explicitement pour le référer à ]'arbi-
trage sommaire dans le cadre de l'article 9-3.00. Dans ce 
cas, un avis, signé conjointement par les représentants 
autorisés des parties constatant telle entente, est' expé-
dié 

 
au greffe en même temps que l'avis dtarbitrage prévu à 

la clause 9-2.02. 

2. Tout autre grief est référé à un tribunal d'arbitrage . 
dans le cadre de l'article 9-2.00. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à . MONTREAL ce 26 ième jour 
, de 	MAI 	1980. 

(signé) 	 (signé) 
Porte-parole patronal 	 Porte-parole syndical 



ANNEXE XV 

POURCENTAGES CONSENTIS A TITRE DE PROTECTION DE BASE 

' CATEG'ORIES 	 - 

14 ans 
et moins 

15 ans 16 ans 17 ans 18 ans 19 ans 20 ans* 

ECHELLES DE TRAITEMENT 
1979-80 (15e échelon) 

2,40% 2,15% 1,91% 1,68% 1,46% 1,25% 1,25% 

ECHELLES DE TRAITEMENT 
1980-81 (15e échelon) 

1,90% 1,66% 1,43% 1,22% 
7 
1,02% 0,84% 	- 0,84% 

, 
ECHELLES DE TRAITEMENT 
1981-82 (15e échelon) 

4,72% 4,72% 4,72% 4,72% 4,72% 
..., 

' 	4,72% 4,72% 

ECHELLES DE TRAITEMENT 
du 82-07-01 au 82-12-31 
(15e échelon) 

3,07% 2,96% 2,87% 	' 2,78% 2,70% 2,63% 

, 

2,63% 

* SCOLARITE DE 19 ANS OU PLUS ET UN DOCTORAT DE 3IEME CYCLE. 

-7 
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ANNEXE XVI 

• 
Les parties à l'entente nationale cofiviennent de former dans les soixante 
(60) jours.de  la signature de la présente entente un comité paritaire compo-
sé de quatre (4) membres: 

- 1 repiésentant du M.E.Q. 

- 1 représentant de F.C.S.C.Q. 

- 2 représentants de la Centrale. 

Ce comité a pour mandat de formuler des recommandations visant à établir le 
mode d'application des clauses de l'entente nationale suite à une 
intégration de commission conformément à la clause 5-3.04. 

Le comité doit soumettre son rapport aux parties au plus 'tard le 31 mars 
1981 ou à une autre date convenue à l'unanimité des membres du comité. 

• 
Les parties à l'entente analysent le rapport du comitéet adoptent les solu-
tions appropriées si elles le jugent nécessaire en ajoutant une nouvelle 
Annexe arbidable à l'entente dans le cadre de l'article 9-4.00. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à MONTEEAL ce 26e jour de MAI 
1980 	 • 

(signé) 	 (signé) 
Porte-parole patronal 	 Porte - parole syndical 
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ANNEXE XVII 

EXEMPLE DE CONVERSION DE L'ANCIENNETE 

(clause 5-2.01) 

L'enseignant - 7C a une ancienneté de: 5 ans, 11 mois, 23 jours 

lère étape: 5 ans, 11 mois (X 30 jours), 23 jours 

2ème étape: 5 ans, 330 jours + 23 jours 

3ème étape: 3 ans, 353 jours (X 0,55/200) 

4ème étape: 5 ans, 194,15/200 d'année , 

Adcienneté reconnue: 5 ans et 194,15/200 d'année 
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ANNEXE XVIII 

Québec, le 28 février 1980. 

Monsieur André Therrien, 
Coordonnateur, 
Centrale de l'enseignement du Québec, 
2336, Chemin Ste-Foy, 
SAINTE-FOY (Québec) 
G1V 4E5 

0BJÉT:.0isponibilités de logement pour certains 
salariés visés par le régime de dispari-
tés régionales 

Monsieur, 

Il nous fait plaisir de vous informerde notre décision de mettre 
sur pied un comité consultatif composé de quatre (4) représentànts 
(deux (2) de la CEQ, un (1) du MEQ et un (1) de la FCSCQ). Ce 
comité étudiera les difficultés de logement dans les commissions' 
scolaires des 'secteurs III, IV, V où s'applique le régime de 
disparités régionales. Il devra faire rapport dans les six (6) - 
mois du début de ses travaux. 

Veuilez agréer,. Monsieur, l'expression de nos bons sentiments. 

(signé) Jean-Pierre Tessier 
Président du CFNCC 

(signé) Jacques Girard 
Sous-ministre de l'Education 



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à 
jour du mois de 	 1981. 

ce  3 e. 
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ANNEXE XIX , 

LETTRE D'ENTENTE  

Les parties à la présente entente conviennent de former', à la date de 
signature de la présente entente, un .comité composé de six (6) person-
nes désignées comme suit: 

) 
trois (3) représentants nommés par la C.E.Q. 
un (1) représentant nommé par la C.P.N.C.C. , 

- un (1) représentant nommé par la Commissi6n scolaire 
Crie 
un (1) représentant nommé par la Commission scolaire 
Kativik. 

Ce comité a comme mandat d'étudier 14 situation dans chaque.commission 
scolaire eu égard à l'établissement de règles de formati6n de groupes 
d'élèves et erlit faire des recommandations sur le sujet aux parties si-
gnataires de l'entente. 

Ce colpité doit 'se rencontrer sans délai et au plus tard trente (30) 
jours après la signature de la présente entente. 

'Le comité doit produire son rapport final au plus tard le 15 juin 1981 
et les parties signataires de la présenté entente doivent se rencontrer 
avant le 30 juin 1981 dans le cadre de la clause 9-4.02 pour discuter 
des recommandations du comité, étant entendu que 'toute recommandation 
unanime est considérée comme une entente au sens de la clause 9-4.02 et 
de ce fait, est automatiquement intégrée à l'entente. 

Advenant tout grief relatif à l'interprétation des dispositions qui 
précèdent, les parties conviennent que ce grief est référé à la 
procédure sommaire d'arbitrage prévue à l'article 9-3.00, 

patronal Porte-parole syndical 
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ANNEXE KR 

ACCORD SUR LE DEROULEMENT DES NEGOCIATIONS 

ENTRE 

D'UNE PART: 
	

LE COMITE PATRONAL DE NEGOCIATION DES COMMISSIONS POUR 
CATHOLIQUES (C.P.N.C.C.) et 
LA COMMISSION SCOLAIRE KATIVIK 
ci-après appelés LA PARTIE PATRONALE 

ET 

D'AUTRE PART: LA CENTRALE DE L'ENSEIGNEMENT DU QUEBEC (C.E.Q.) et 
L'ASSOCiATION DES ENSEIGNANTS DU NOUVEAU-QUEBEC 
pour le compte des enseignants à l'emploi de la 
Commission Scolaire Kative 
ci-après appelés LA PARTIE SYNDICALE 

'CMCERNANT LES CONDITIONS DE TRAVAIL DES ENSEIGNANTS A L'EMPLOI DE LA 
COMMISSION SCOLAIRE KAiIVIK 

Les parties ci-dessous mentionnées conviennent ce qui suit: 

I - La partie patronale et la partie syndicale conviennent que sera 
négociée entre d'une -part le C.P.N.C.C. pour le compte de la Com-
mission Scolaire Kativik et d'autre part la Centrale de l'Ensei-
gnement du Québec pour le compte de l'Association des enseignants' 
du Nouveau-Québec une entente portant sur, l'ensemble des condi-
tions de travail des enseignants à' l'emploi de la Commission sco-
laire Kativik, à l'exception des matières énumérées à l'article 
II du piésent accord. 

II - Les matières suivantes sont négociées entre la Commission scolai-
re Kativik et l'Association des Enseignants du Nouveau-Québec: 

La déduction des cotisations syndicales ou de , leur équiva-
lent. 

La,  documentation à fournir au syndicat. 

L'utilisation des locaux de la commission scolaire pour fins 
syndicales. 

La communication et l'affichage des avis syndicaux. 

Les mode, objets et mécanismes de participation des ensei-
gnants. 

La promotion. 
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ANNEXE XX (suite) 

La nature, la durée, les modalités du congé sans traitement 
ainsi que les droits et obligations qui y sont rattachés à 
l'exclusion des congés prévus aux prérogatiyes syndicales et 
aux congés parentaux. 

La réglementation des absences. 

La contribution d'un enseignant à une caisse d'épargne ou d'é-
conomie. 

La démission et le bris de contrat. - 

Les modalités du versement de la rémunération -autres que 
'celles concernant le nombre et la périodicité des versements. 

La distribution dans le calendrier civil des jours de travail 
à l'intérieur de l'année de travail à l'exclusion de la déter-
mination du nombre de jours de travail et de la période cou-
verte par l'année de travail. 	- 

Les régimes complémentaires, d'assurance auxquels la 'commission 
ne contribue pas. 

Les règles régissant la réparÉion des fonctions et responsabi-
lités entre'les enseignants. 

Les c'ritères et procédures d'affectation, de réaffectation et 
de mutation. 

Toute question relative aux mesures et sanctions disciplinai-
res autre que le renvoi et le non-rengagement. 

III- Les dispositions conclues en vertu des articles I et II du présent 
accord constituent la convention collective de travail à interve-
nir entre la Commission scolaire Kativik et l'Association des en-
seignants du Nouveau-Québec, dans le cadre de l'article 1 du pro-
jet de loi 2 sanctionné le 8 juin 1978 amendant la Loi de 
l'Instruction Publique en insérant à ladite loi l'article 744. 

IV - La partie patronale et la partie syndicale conviennent de subor-
donner les dispositions négociées' en vertu de l'article II du pré-
sent accord aux dispositions de l'entente visée a l'article I du ' 
présent accord. Dans ce cadre, la partie patronale et la partie 
syndicale conviennent que sera incluse à l'entente visée à l'arti-
cle I du présent accord une clause spécifique à cet effet. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal ce 21e jour du mois de 
novembre 1980. 

(signé)  
POUR LE COMITE PATRONAL DE NEGO-
CIATION DES COMMISSIONS POUR CA-
THOLIQUES (C.P.N.C.C.) 
Agent négociateur pour le compte 
de la Commission scolaire Kativik 

(signé)  
POUR LA CENTRALE DE L'ENSEIGNE-
MENT DU QUEBEC (C.E.Q.) 

Agent négociateur pour le compte 
de l'Association des Enseignants 
du Nouveau-Québec . 

(signé) 
Pour la commission scolaire 

(signé) 
Pour L'Association des 

Kativik 	 enseignants du Nouveau-Québec 



O 
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ENTENTE LOCALE 

INTERVENUE 

ENTRE 

D'UNE PART 	 LA COMMISSION SCOLAIRE KATIVIK 

ET 

f 

D'AUTRE PART 
	

L'ASSOCIATION DES ENSEIGNA:NTS 
DU NOUVEAU-QUEBEC 

.if 



CHAPITRE 3.0.00 	PREROGATIES SYNDICALES  

3.1.00 	AFFICHAGE-DISTRIBUTION  

3.1.01 	la commission recona >ît au syndicat le droit d'afficher 
dans les écoles tout avis ,  syndical; ces avidoivent 
être affichés par un représentant syndical. 

, 
,Tel affichage doit se faire aux mêmes endroits où La 
commission ou l'autorité compétente de l'école affiche(rait) 
ses propres communications auk enseignants - . Si la:C.om-
miSsion ou l'autorité 'compétente n'affiche pas ses propres 
communications, elle doit quand même mettré à la disposi-
tion du syndicat un endroit pour tel affichage. 

3.1.02 	La commission reconnaît au syndicat le droit d'assurer 
la -distribution de tout avis syndical et la communication 
d'avis de même nature .à chaque instituteur, même slar les 
lieux dg travail, mais en-dehors du temps où il dispense 
son enseignement. 

3.1.03 	Sur réception, l'autorité compétente de l'école transmet" 
1 r 	 immédiatement au délégué syndical ou à son substitut tout 

renseignement, document ou autre communication provenant 
du syndicat ou de La, centrale syndicale. 

3.1.04 'Cet article s!applique aussi aux enseignants employés par. 
la commission pour enseigner aux adultes dans le cadre 
des cours de l'éducation aux adultes sous la juridictiqn 
de la commission. 
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3.2.00 	ENDROIT POUR REUNION  

	

3.2.01 	Sur demande d'un représentant syndical, la commission 

lui fournit gratuitement dans une de ses bâtisses un 

local disponible et convenable pour la tenue de ses 

réunions syndicales à la condition que ces réunions 

n'interrompent pis la continuité des cours aux élèves. 

	

3.2.02 	Le syneicat doit prendre les dispositions pour que le 

local ainsi utilisé soit laissé en bon ordre. 

	

3.2.03 	De plus, sur demande d'un représentant syndical, la 

commission peut lui permettre de se servir gratuitement 

de l'équipement, de bureau, du matériel audio-visuel 

'disponible à l'école. 	Le représentant syndical doit 

prendre les dispositions pour que le matériel ainsi 

utilisé soit retourné en bon ordre. 

3.2.04 ' Cet article s'applique aussi aux enseignabts employés 

par la commission pour enseigner aux adultes dans le 

cadre des cours de l'éducation aux adultes sous la 

juridiction de la commission. 

	

3.3.00 	DOCUMENTATION A FOURNIR AU ‘SYNDICAT  

	

3.3.01 	Au plus tard le 15 août de chaque année, la commission 

transmet au syndicat la liste provisoire des écoles qu'elle 

entend opérer durant l'année scolaire en spécifiant pour 

chacune d'elles: 

son nom; 

son adresse postale complète; 

son numéro de téléphone; 

le type d'école (primaire, secondaire, 

primaire-secondaire); 

le noMbre d'enseignants qui y sont prévus. 

Par la suite, la commission informe le syndicat de toute 

modification à cette liste dans les 30 jours qui suivent 

tout changement. 



-169- 

Au plûs tard 15 jours après le début dé chaque session, 
la commission transmet au syndicat la liste des centres 
d'éducation aux adultes qu'elle a l'intention d'opé- 
rer 'durant la dite session en spécifiant -,pour 
chac'un: d'eux; 

son nom; 

son adresse postale complète; 

son numéro de téléphone; et 

le nombre d'enseignants qui y sont affectés. 

3.3.03 	Au plus tard le 15 octobre, la commission transmet au 
1 	syndicat la liste complète de tous les enseignants 'in- 

diquant pour chacun d'eux; 

a) son nom; 

h) 	son -l'adresse de résidence; 

le nombre de ses années de service; 

son échelon d'expérience; 

sa catégorie; 

son traitement total; 

le niveau où il enseigne 

son type de contrat' ( temps plein, temps 
partiel ou à la leçon); congé avec ou sans solde. 

son statut de responsable ou de chef .cle 
,jroupe, s'il y a lieu; 

son point de départ; -  

son adresse postale; si différente dé b); 

1) 	la scolarité déclarée par l'enseignant; 

m) numéro d'assurance sociale; 

Dans les 30 jours de tout changement à cette liste, la 
Commission informe le syndicat. 

Dans les 30 jours de l'engagement de tout nouvel enseignant, 
engagé après le 15 octobre, la commission transmet au syndicat 
les renseignements mentionnés à la clause 3.3.03 concernant tel 
enseignant. 



. 	3.3.0\5 	La commission 'transmet au syndicat en même temps qu'aux 
Comités d'Education, 	copies de tous les règlements, 
directives, communications et ordonnances concernant 
l'organisation pédagogique et/ou les conditions de 
travail de l'ensemble des enseignants de la commission 
ou d'une école. Ces documents seront affichés dans 
l'école sur réception par l'autorité compétente. 	• 

	

3.3.06 	La commission transmet au syndicat une copie des 
procès-verbaux des réunions des commissaires en 
nême temps qu'elle les transmet aux Comités d'E-
ducation dans chaque communauté. 

	

3.3.07 	Le syndicat fournit à la commiss'ion, dans les quinze (15) 
jours de leur nomination, le nom de ses représentants 
syndicaux et l'avise, par la suite, de tout changement. 

	

3.3.08 	Au plus tard trente (30) jours après l'engagement d'un 
instituteur, la commission transmet au; syndicat la for- 
mule de demande d'adhésion prévue à l'annexe I. 

	

3.7.00 	DEDUCTION DES COTISATIONS SYNDICALES OU DE LEUR 
EQUIVALENT 

	

3.7.01 	Dans les 90 jours de la date de la signature de la présente 
convention et par la suite avant le ler juillet de chaque 
année, le syndicat avise par écrit la commission du montant 
fixé comme cotisation syndicale régulière conformément aux 
statuts du syndicat. A'défaut * de tel avis, la commission 
déduit .elon le dernier avis reçu. 

	

3.7.02 	Au moins 60 jours avant qu'elle ne soit déductible, le 
syndicat avise par écrit la commission du montant fixé 
comme modification de - la cotisation syndicale régulière 
conformément aux statuts du syndicat. 
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3.7.03 	Au moins 60 jours avant qu'elle ne soit déductible, le 
syndicat avise par écrit la commission du montant fixé 
comme cotisation syndicale spéciale conformément aux 
statuts du syndicat: 

Aveq cet avis, le syndicat doit ifournir à la commission 
la liste des enseignants membres du syndicat et l'aviser 
,cle tout changement apporté à cette liste dans les 30 jours 
suivant les changements. 

	

3.7.04 	Lorsque la commission a reçu l'avis prévu à la clause 3.7.01, 
elle déduit également de chacun des versements' de traitement 
de l'enseignarit suivent le délai prévu 'à la clause 3.7.01: ,  

la cotisation syndicale régulière, dans le cas 
de chaque instituteur membre du syndicat; 

l'équivalent dé la cotisation syndicale régulière, 
'dans le cas de chaque instituteur , qui n'est pas 
meMbre du syndi.cat. 	• 	• 

	

3.7.05 	Lorsque la commission a reçu l'avis prévu à la clause 3.7.02, 
elle déduit également de chaque versement de traitement de 
l'enseignant suivant le délai prévu à la clause 3.7.02: 

la cotisation syndicale régulière telle que 
modifiée, dans le. cas de chaque ensei,gnant 
membre, du syndicat; 

l'équivalent de la cotisation syndicale 
régulière telle que modifiée, dans le cas 
de chaque enseignant qui n'est pas membre 
du syndicat. 

	

' 3.7.06 	Lorsque la commissioh a reçu l'avis préyu à la clause 3.7,03,, 
et après les détails prévus, elle déduit également 
de chaque versement: 

- 	la cotisation syndicale spéciale, dans le 
cas de chaque enseignant membre du syndicat; 

l'équivalent de la cotisation syndicale 
spéciale, dans le Cas de chaque enseignant 

' qui n'est pas membre du syndicat. 

■ 
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. 3.7.07 	Pour l'enseignant qui 'entre en service après le début 0 
de l'année de t -rava.il, la commission déduit également 
de chacun des versements de traitement qui reste à 
échoir la cotisation syndicale réguli,ère fixée confor-
mément aux statuts du Syndicat. 

3.7.08-  Dans les quinze jours suivant un versement de traitement, 
la commission fait parvenir au syndieat ou à l'organisme 
désigné par lui, un chèque représentant,les sommes d'argent 
déduites conformément aux clauses 3.7.04, 3.7.05 et/ou 3.7.06. 

	

3.7.09 	La commission fait parvenir -avec chacun des chèques prévus 
à la clause 3.7.08, la liste des personnes Cotisées en y 
indiquant pour chacune d'elles: 

le traitement total Versé; et 

le montant àéduit comme cotisation 
syndicale. 

	

3.7.10 	Sur toute formule d'impôt T4 ou TP4 envoyée, la commission 
inscrit le montant total déduit comme cotisation syndicale 
pour l'année civile concernée. 

	

3.7.11 	La commission transmet au'synelicat toute réclamation concernant 
les déductions faites dont il est question au présent article 
et le syndicat doit prendre  le fait et cause de la commission 
en pareil cas. 	De plus, le syndicat doit payer à la commission 
toutes sommes dues conformément à la décision finale. 

	

3.7.12 	Au plus tard le 31 août, la commission remet au s,yndicat ou à 
l'organisme désigné par lui, la différence-entre les sommes déduites 
en vertu des clauses 3.7.04;,3.7.05 et 3.7.06 pour l'année scolaire 
précédente et les sommes versées en vertu de la clause 3.7.08 pour 
la même année scolaire. 

Au plus tard le 31 août, le syndicat ou l'organisme désigné par lui, 
remet à la commission la différence entre les sommes versées en vertu 
de la clause 3.7.08 pour l'année scolaire précédente et les sommes 
déduites en vertu des clauses 3.7.04, 3.7.05 et 3.7.06 pour la même anr 
scolaire. 	' 
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• 4.0.00 LES MODES; OBJETS ET MECANISMES DE PARTICIPATION, 
DES ENSEIGNANTS. 

	

4.1.00 	PRINCIPES GENERAUX  

	

4.1.01 	Le présent chap'itrecrée deux mécanismes de consultation: 
l'Un au niveau de l'école, l'autre au niveau de la 
commi.ssion. 

	

4.1.02 	Les mécanismes de consultation prévoient la formation 
de deux comités consultatifs:.. le comité d'école et le 
comité de la commission. 

	

4.2.00 	FORMATION DU COMITE D'ECOLE  

4.2.01 Dans lés 30 jours de la signature de la présente conven- 
tion et par la suite,dans les 60 jours suivant la pre-
mière journée d'école dans la communauté, avant le 
15 octobre de chaque, année; l'assemblée générale des. 
enseignants d'une école a la resPonsab'ilité -  de fcr-. 
mer le comité d'école et de remettre, par écrit, à 
1 . ..autorité compétente et au comité d'éducation local, 
les noms des membres du comité. 

	

4.2.d2 	Nul ne peut être désigné membre du comité d'école, s'il 
„. n'est enseignant dans cette.école. 

	

4.2.03 	La.commission n'assume aucun coOteu égard au>comité 
d'école. 

	

4.2.04 	Pour la tenue d'une réunion du comité d'école durant 
l'horaire des élèves, il faut que les membres du comité 
d'école qui assistent à la réunion n'aient aueune obli-
gation de se présenter devant des élèves durant le temps 
de la réunion. 
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4.2.05 	Lè nombre d'enseignants formant le comité d'école est 

laissé à la discrétion de l'assemblée générale des 

enseignants. 

	

4.2.06 	Dans le cas où la clause 4.2.01 n'est pas respectée, 

' les enseignants renoncent ipso facto à la consultation 

au niveau du comité d'école. 

	

4.3.00 	FORMATION DU COMITE DE LA COMMISSION  

	

4.3.01 	Le comité de la commission est un 'comité paritaire 

compàsé de trois représentants de l'association des 

enseignants et de trois représentants de la c.ommis-

sion. 

	

4.3.02 	Les enseignants choisis comme membres du comité de la 

commission doivent être des enseignants réguliers à 

l'emploi de la commission. 

	

4.3.03 	Dans les 30 jours de la signature de la présente con- 

vention et par la suite, avant le 15 octobre de chaque 

année, l'association des enseignants est responsable 

d'informer par écrit la commission, et vice versa, des 

noms des personnes choisies comme membres du comité. 

	

4.3.04 	Dans les 30 jours de l'avis écrit mentionné â la clause 

• 4.3.03, le comité de la commission se réunit pour établir 

les dates et les endroits où se tiendront ses rencoiltres 

au cours de l'année'scolaire. La commission est respon-

sable ,de définir la date de cette première réunion. 



- 1 7 5 - 

	

4.3.05 	Le président du comité de 1a-commission, élu par les . 
membres du comité, a la responsabilité de publier l'or-
dre du jour proposé à chaque réunion et de s'assurer que 
tous les membres en ont reçu une copie au moins 15 jours 
avant la réunion. 

	

2,4.3.06 	Les coûts de transport de la partie syndicale impliqués 
\ 	dans les réunions du comité de la commission sont absor- 

bés - par la commission. La commission, à moins çue le 
syndicat ne le lui demande expressément, ne déduira pas 
des congés pour affaires syndicales prévus à . la clause 
3.6.06 les jours d'absences encourus par les enseignants 
impliqués dans les réunions du comité de la commission. 

4.4.00 CONSULTATION AU NIVEAU LOCAL  

	

4.4.01 	L'autorité compétente de 'l'école convoque le comité d'école, 
ou son représentant, afin de le consulter sur les sujets se 
rapportant à l'organisation et aux politiques scolaires lo-

. caleS ainsi que tout autre' sujet jugé pertinent. Cette 
convocation écrite doit indiquer brièvement ce .pourquoi la 
consultation est demandée. 

	

4.4.02 	Dans les 10 jours de l'avis écrit mentionné à la clause 
4.4.01, le comité d'école remet à l'autorité,compétente 
de l'école ses recommandations écrites, signées parle 
comité ou ',son représentant. 

4.4.03 .Dans le cas où la clause 4.4.02 n'est pas respectée, les 
enseignants renoncent ipso facto à la consultation. 

	

4.4.04 	Si l'aukor.ité compétente et le comité d'école s'entendent 
sur la recommandation à être faite sur un sujet donné, 
une seule recommandation, signée par l'autorité compétente 
et un représentant du comité d'école, est présentée au 
comité d'éducation local pour approbation. 
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4.4.05 	Si l'autorité compétente et le comité d'école ne s'entendent 
pas sur une recommandation à être faite sur un sujet suivant 
la consultation, l'autorité compétente et le comité d'école 
présentent leur recommandation séparément au'comité d'éduca-
tion. 

	

4.4.06 	Le comité d'éducation avant de prendre une décision consulte 
le comité d'école sur tous les sujets ou changements dans la , 
politique d'école locale et l'organisation scolaire locale, 
ou toutes activités sous l'autorité du comité d'édu- 
cation local tel que délégué par la commission. 

A ce sujet le comité d'éducation doit donner l'information 
pertinente au comité d'école. 

Le conseil d'école est consulté sur: 

la distribution, l'entretien et la réparation des unités 
de logement; 

la surveillance des unités de logement et l'entreposage 
des effets personnels des enseignants durant leur absence; 

le transport local des enseignants; 

la distribution des tâches des enseignants dans l'école; 

l'organisation de projets pédaaogiques,de programmes, d'a-
teliers; 

. f) l'application locale des règles d'affectation; 

problèmes personnels communs des enseignants; 

tout autre sujet pertinent et ce suite à un consentement 
mutuel. 

■ 
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4.5.00 CONSULTATION AU NIVEAU DE LA COMMISSION  

4.5.01 A ses réunions régulières, le comité de la commission 
étudie toutes les recommandations soumises pay écrit. 
Si tous sont d'accord sur une recommandation, le co-
mité de la commission présente aux commissaires la re-' 
comMandation, signée par tous les membres, au' moins 
5 jours avant - la prochaine réunion des commissaires. 

4.5.02 	S'il n'y a pas consensus possible à l'articl...e 4.5.01, 
les représentants des enseignants ainsi que ceux de la 
commission présenteront aux commissaires une recomman-
dation par groupe, au moins 5 jours avant la prochaine 
réunion des Commissaires. 

4.5.03 Au cas où une des parties ne respecterait pas les dates 
limites indiquées aux clauses 4.5.01 et 4.5.02, cette' 
partie renonce ipso facto à la consultation-sur l'item 
en question et l'autre partie es; libre de soumettre sa 
propre recommandation comme étant la seule émise. 

4.5.04 La commission doit avant de prendre une décision sur les 
sujets suivants consulter le comité de 'la commission. A 
ce sujet la commission doit donner l'information perti-
nente. 

l'élaboration et la mise en oeuvre des politiques 
de la commission sur le logement et le transport . des 
enseignants e it de leurs effets personnels; , 

l'application des règles d'affectation et de muta- 
tiOn des enseignants; 

'c) 	la politique de répartition des enseignants par é- 
cole; 

d) ,  problèmes personnels cbmmuns . des enseignants soumis 
par un du plusieurs comités d'école. 

■ 

toute matière sujet à la consultation dans cette 
Entente. 

1 	 0 

les'sujets touchant le perfectionnement des ensei- 
gnants, notamment: 

l'inventaire des» moyens de formation et de per- 
fectionnement mis à la disposition des ensei-ghants; 

les besoins des enseignants en matière de forma- 
tion et de perfectionnement; 
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l'élaboration de la politique de formation et de 
perfectionnement -conforme aux besoins du nord; 

l'établissement du budget annuel de perfectionne- 
ment des enseignants; 

à l'égard du perfectionnement, l'établissement des 
critères d'éligibilité conformes à la politique de la 
commission, l'information aux enseignants de la procédure 
à suivre,, la réception des demandes et de la vérification 
de leur bien fondé. 

Pour tout sujet concernant le perfectionnement la commission 
.s'engage à entériner toutes les recommendations unanimes ou 
majoritaires dû comité à moins que telles recommendations 
n'aillent à l'encontre d'une politique de la commission ou de 
l'entente nationale. 

	

, 4.5.05 
	

L'association des enseignants, à l'aide des procédures de 
consultation mentionnées aux clauses 4.5.01 et 4.5.02, peut faire 
des recommandations à la commission sur tout sujet jugé sérieux 
à considération. ' 

AFFECTATION ET MliTATiON  

	

5.4.01 	La commission a la responsabilité d'utiliser les services 
des enseignants à son emploi de manière. à assurer le 
meilleur enseignement-possible aux élèves. 

	

5.4.02 	En assumant cette responsabilité, la commission tient compte 
des besoins,du système scolaire qu'elle administre, des carac-
téristiques particulières de ses écoles ou d? ses classes et 
des qualifftations et préférences des enseignants à,son emploi. 
Elle tient compte aussi du fait, qu'en règle générale, il est préfé. 
rable qu'un enseignant ne ,soit pas affecté dans une école différentt 
de celle où il enseignait l'année précédente. 

	

5. 4.03 
	

Au plus tard le ler avril, la commission informe le comité de la 
commission du nombre d'enseignants demandé au M.E.Q. 
pour l'année scolaire suivante. 

	

5. 4 .04 	Avant le ler mai et pour l'année scolaire syivante,.tout enseignant 
piut indiquer par écrit à la commission ses préférences quant aux 
écoles dans lesquelles il désirerait être- affecté, quant aux niveau> 
auxquels il souhaiterait enseigner et quant aux postes qu'il s'estir 
capable de remplir. 
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5.4.05 	Dans le choix des enséignants qu'elle affecte à ses écoles, 
la commission tient cbmpte des qualifications, de l'expérien-
ce, de la coMpétence, des besoins spécifiques de15u des Pos-
tes à remplir, des recommandations des comité à d'éducation, 
des préférences de renseignant. 

Dans le caà où il est nécessaire de choisir entre les ensei-
gnants qui possèdent les aptitudes, les qualifications et 
l'expérience de façon relativement égale, l'ancienneté pré-
vaudra. 

	

5.4.0o 	Aux fins d'application .  .de la clause 5.4.05, les critères re-: 
connus pour évaluer la compétence sont les sua.vants: 

- soit un brevet d'enseignement 

soit un permis de probation 

soit un permis annuel.  d'enseigner 

soit une autorisation provisoire d'enseigner pour une 
discipline visée 

	

5.4.07 	Normalement avant le ler juin, la commission:décide de 1%f- 
fectation de chacun de ses enseignants dans ses écqles pour 
l'année scolaire suivante. L'affectation à la même école 
n% pas à être communiquée à l'enseignant; elle est com- 
muniquée par écrit à l'enseignant qui change d'école. 

Si la commission juge qu'il y a va de l'intérêt des élèves 
et du système scolaire qu'elle administre de changer l'af-
fectation d'en enseignant entre le ler juillet et le 30 sep-
tembre pour l'année scolaire en cours, elle peut changer 
ladite affectation,tavec l'approbation ou à la‘demande des 
comités d'éducatiOn concernés. 
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L'enseignant peut obtenir par écrit les motifs de ce 
changement d'école, s'il en fait la demande par écrit. 
Rien dans la prOcédure décrite à la présente clause ne 
permet à un enseignant de ne pas se conformer à la décision 
de la commission. 

5.4:08 	Si la commission juge qu'il y va de l'intérêt des élèves 
et du système scolaire qu'elle administre de,changer - 
l'affectation d'un enseignant à une école, entre le 30 
septembre et le 30 juin pour l'année scolaire en cours, 
elle peut à la demande ou avec l'approbation du comité 
d'éducation concerné, changer ladite affectation pourvu 
qu'elle ait au préalable consulté l'enseignant en cause. 

L'enseignant peut obtenir par écrit les motifs de ce 
changement d'école, s'il en fait la demande par écrit.' 

L'énseignant peut, s'il le désire, obtenir un délai 
'maximum d'une semaine pOur rejoindre sa nouvelle école. 
La commission peut prolonger ce délai si les circons-
tances l'exigent. 

Si l'enseignant dont l'affectation est ainsi changée 
prétend que la commission n'a pas agi d'une façon équi-
table et juste à son endroit en changeant son affecta-
tion, ledit enseignant pourra s'en plaindre conformément 
à la procédure du règlement des griefs prévue au chapi,tre 
9.0.00. 

5.4.09 Pendant l'année scolaire, .un enseicnant peut demander 
d'être affecté à une autre école. 	Si un poste pour 
lequel il peut remplir les besoins spécifiques est 
disponible dans une autre école et si la commission 
juge que le fait pour l'enseignant de quitter son 
école ne causera pas de préjudice à ses élèves mais 
permettra à l'enseignant de donner un meilleur rendement, 
la commission change l'affectation dudit enseignant après 
consultation des comités d'éducation concernés. 

• 



	

5.4.10 	L'enseignant objet d'un transfert possible est avisé 
par le comité d'éducation local de l'endroit., la date, 
l'heure où son cas sera 'discuté. L'dnseignant .  accom-
pagné ou non de son représentant synd-ical et d'un in-
terprète peut assister à - cette réunion et intervenir 
s'il y a lieu. .La commission n'assumera aucun frais 
pour cette présence. 

	

5.4.11 	A condition d'avoir assisté à la réunion mentionnée 
en 5.4.10, l'enseignant peut assister,  à la partie de 
la réunion des commissaires où le cas de son tràns-
fért sera discuté et intervenir s'il y a lieu. 	L'en- 
seignant peut se faire accompagner de son représentant 
syndical et d'un interprète. 

La commission n'assumera auc/frais pour cette pré-
sence. 

	

. 5.4.12 	La Commission affiche dans. ses-écoles les positions 
plein temps permanentes ou temporaires nécessitant 
une formation et une .  expérience dans l'enseignement 
soit pour des projets éducatifs spéciaux, soit pour ' 
des positions de professionnel non enseignant. 

	

5.5.00 	PROMOTION. 

	

5.5.01 	Après avoir consulté le comité de la commission, la 
commission établit les caractéristiques 'particulières 

- et les critères d'éligibilité de chaque poste de na-
ture pédagogique sauf celles d'un'enseignant. 

	

5.5.02 	Aux fins du présent article, les postes suivants • sont 
de nature pédagogique: 	responsable, principal-adjoint, 
principal et principal-directeur de centre. 
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5.5.03 	Lorsqu'un enseignant est nommé pour remplir temporaire- 
ment un poste supérieur au sien, il reçoit la rémunération 
prévue pour ce poste pour le temps où il l'occupe. 
Lorsque cesse l'occupation de ce poste supérieur, l'en-
seignant retourne à son poste régulier aux conditions.et  
avec les droits dont il jouissait avant de remplir tem-
poeairement le poste supérieur au sien. * 

	

' 5.5.04 	Dans tous les cas où elle a l'intention de remplir un .' 

poste de promotion vacant, la commission, pour la nomi-
nat ion du titulaire permanent à ce poste, procède de la 
façon déterminée dans les clauses qui suivent. 

J 	 I 

	

5.5.05 	Durant l'année de travail des enseignants la commission 
affiche, dans les écoles qu'elle administre, un avis 
contenant: 

une description sommaire des caractéristiques 
particulières du posté et les avantages s'y 
rattachant; 

une énumération des critères d'éligibilité et . 
des exigences de la fonction; 

une invitation à postuler par écrit ledit poste 
dans les délais spécifiques qui ne sont pas 
inférieurs à 15 jours. 

Durant les mois de juillet et août, un tel avis est publié 
dans les principalix journaux régionaux et locaux. 

	

5.5.06 	Pour une nomination à un poste, la commission'peut faire 
appel à des candidats de l'extérieur mais elle doit, au 
préalable, faire l'affichage exclusivement dans ses écoles, 

' pour une période d'au moins 10 jours. 

1 
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5 5.07 	En matière de promotion, la commission tient compte des 
aptitddes spécifiques requises pour occuper le poste 
à combler, des qualifications et de l'expérience. 

.Dans le cas où il est nécessaire de .choisir entre les 
enseignants'qui -possèdent les aptitudes, les qualifi-
cations et l'expérience de façon relativement égale, 
l'ancienneté prévaud 

	

5.5.08 	L'enseignant promu à un poste supérieur reçoit la rému- 
nération prévue pour ce poste, pour le temps où il 
l'occupe. 

	

5.6.00 	MESURES ET SANCTIONS DISCIPLINAIRES  ' 

	

5.6.01 	Tout enseignant convoqué en vue d'une.mesure ou sanction 
disciplinaire a re droit d'être accompagné de .  son délégué 
syndical. 

	

• 5.6.02 	Toute mesure ou sanction disciplinaire doit émaner de la 
commission ou de l'autorité compétente et être consignée 
par écrit pour être versée au dossier personnel de l'en-
seignant. 

	

5.6.03 	A la seule fin d'en attester la connaissance, l'enseignant 
doit contresigner l'écrit concernant la' mesure ou sanction 
disciplinaire. 	Si celui-ci refuse de contresigner, 
l'écrit lui'est transmis par courrier recommandé et le 
récépissé postal équivaut à sa contresignature. 

	

5.6.04 	La commission doit envoyer au syndicat une copie de l'écrit 
mentionné à la clause 5.6.03 immédiatement après sa contre-
signature (ou ce qui en tient lieu). 
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5.6.05. L'avertissement écrit devient sans effet, doit être retiré 
du dossier personnel et ne peut plus être ,invoqué comme é-
crit après trois moiede sa contresignature, sauf s'il et 
suivi d'une réprimande écrite sur le même sujet dans ce 
délai.' 	• 

5.6.06 	Pour être valide, une réprimande écrite doit être précédée 
d'un avertissement écrit portant sur'le'même sujet dans un 

, délai de trois mois. La réprimande écrite devient sans ef-
fet après 12 mois de sa contresignature et me peut être in-
voqué comme écrit 16rs d'un - arbitrage, sauf si elle est 
suivie dans ce délai d'un autre écrit conCernant une mesu-
re ou sanction disciplinaire. 

; 

5.6..07 	Le bien fondé d'une réprimande écrite ou sanction discipli- 
naire peut :être contesté eri procédant directement à l'arbi-
trage conformément à l'article 9.2.00. 

5.6.08 	Durant les heures de bureau, l'enseignant accompagné ou non ' 
de son délégué syndical peut consulter son dossier personnel. 

Durant les heures 'de btireau, le représentant syndical peut 
consulter le dossier personnel d'un enseignant sur présenta-
tion , d'une autorisation écrite selon l'annexe II. Cette au-
torisationji'est valable qbe pour une période de 15 jours 
débutant à la date de la signature de ladite autorisation. 

L'enseignant ou son représentant pourra, contre rembourse-
ment des coûts encourus par le commission, obtenir copie de 
tout document contenu dans le dossier personnel de l'ensei-
gnant. • 

5.6.09 La commission fournit a l'enseignant une copie de 
tout document qu'elle verse .à son dossier. 

5.6.10 Le présent article n'a pas pour effet d'inValider ce 
qui a déjà été valablement fait avant la signature de 
la présente .convention. 

■ 
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5.9.00" LA DEMISSION ET LE BRIS DE CONTRAT  

	

5.9.01 	L'enseignant est lié'par son contrat d'engagement pour 

la durée qui y est spécifiée, sous réserve des dispo-

sitions de la loi et du présent article. 

	

5.9.02 	L'enseignant, dont le conjoint réside avec lui dans 

une localité située sur le territoire de la commission, 

peut démissionner aux conditions suivantes: 

a) s'il soumet la preuve que l'employeur de son 

conjoint l'a muté dans une autrè localité; 

h) s'il en donne avis écrit à la commission au • 

moins 30 jours avant la date projetée de son 

départ. 

	

5.9.03 	L'enseignant peut démissionner à l'occasion di i décès 

de son conjoint en donnant par écrit un préavis de 

départ de 30 jours. 

5.9.04 ' L'enseignant affecté contre son gré à une école située 

*dans une localité autre que d-elle où il exerce ses fonc-

tions, -petit démissionner dans les 15 jours suivant la 

réception de ladite affectation ou changement d'affectation, 

s'il en donne un avis écrit à la commission. 

	

5.9.05 	L'enseignant peut démissionner en cas d'invalidité ,s'il 

en donne un avis écrit à la commission et si son invali-
dité dure depuis plus de 30 jours .déjà. 

	

5.9.06 	La commission permet à un enseignant de démissionner 

pour tout autre motif qu'elle juge valable. 
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5.9.07 	La démission conforme à l'une ou l'autre des clauses 
5.9.02 à 5.9.06 prend effet: 

a) à la date que l'enseignant a indiquée comme 
date projetée de son départ, dans les cas 
prévus aux clauses 5.9.02 ,et 5 -9.03; 

h) à la date mentionnée dans la lettre de dé-
mission, dans les cas prévus aux clauses, 
5.9.04 à 5.9.06. 

	

5.9.08 	La démission conforme à l'une ou l'autre des clauses 
5.902 à'5.9.06 ne constitue pas un bris de contrat 
par l'enseignant. 

	

5.9.09 	Le syndicat pour tout enseignant qui a démissionné 
conformément à l'une ou l'autre des clauses 5.9.02 à 
5:9.06 peut validement loger un grief conformément 

au chapître 9 pour la période antérieure à la 
démission. 

	

5.9.10 	Quand l'enseignant ne se rapporte pas ou ne se pré- 
sente plus au poste qui lui est assigné et ne donne 
pas de raison valable de son absence dans les 10 jours 
du début de celle-ci, telle absence constitue un bris 
de contrat par l'enseignant à compter de la date du 
début de son absence. 

Toutefois, si .l'enseignènt ne donne pas de raison 
valable dans ce délai à cause d'une impossibilité 
physique ou mentale dont la preuve lui incombe, telle 
absence ne peut constituer un bris de contrat par 
l'enseignant. 

	

5.9.11 	Quand l'enseignant, qui bénéficie d'un congé se terminant 
à la fin d'une année scolaire, n'avise pas de son retour 
en service dans les délais mentionnés à la présente 	. 
convention, tel défaut d'avis dans ces délais constitue 
une démission de la part de l'enseignant effective à 
la fin de l'année scolaire. 
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5.9.12 Quand l'enseignant, qui doit signifier qu'il a eu 
jugement conformément à la clause 5.7.09, ne le fait 
pas dans les délais mentionnés à cette clause, tel 
défaut de signification dans les délais constitue un 
bris de contrat par l'enseignant à compter de la date 
où il a été relevé de ses fonctions. 

	

5.9 - 13 	Tout bris de contrat par l'enseignant a pour effet de 
permettre en tout temps la résiliation du coiltrat 
d'engagement. Telle résiliation est rétroactive à la 
date indiquée à la 'clause 5.9.11 ou 5.9.12 comme début 
du bris de contrat. 

	

5.9.14 	Le syndicat' pour tout enseignant en bris de -contrat peut 
validement loger un grief conformément alichapitre 9 pour •  
la période se terminant évec la fin de sa présence au - tra-
vail. 	Seule la procédure prévue à l'article 5.7.12 doit 
étre alors suivie. 

	

5.9.15 	Sous réserve de la clause 5.9.14, l'article 5.7.00 ne 
's'applique pas aux . cas de résiliation du contrat d'engagement 
prévus au présent article.. 

	

5.9.16 	Le bris de contrat et la démission ne peuvent avoir pour effet • 
d'annuler aucun des droits, y compris toute somme due, que 
l'enseignant peut avoir en vertu de la présente convention. 

Le bris de contrat annule les dispositions cru chapitre 12.à 
compter de la date du début du bris de contrat, exception'fa!te 
de l'article 12.3.03 de l'entente nationale. 
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5.11.00 LES REGIMES COMPLEMENTAIRES D'ASSURANCES COLLECTIVES 
AUXQUELS LA COMMISSION SCOLAIRE NE CONTRIBUE PAS  

5.11.01 	Le syndicat et l'assureur peuvent convenir d'offrir à s  
un participant admissible aux régimes d'assurances 
prévus à l'article 5.10.00, le droit de participer 
â un régime complémentaire d'assurances collectives. 

5.11.02 Le coût de ce régime complémentaire est entièrement 
à la charge du participant salis aucune participation 
de la part de la commission. 

5.11.03 Le participant au régime complémentaire doit autoriser 
la commission à retenir sur son traitement la cotisation 
supplémentaire requise, et la commission est tenue 
d'effectuer cette retenue. 

5.11.04 La commission s'engage: 

a) à remettre à chaque enseignant admissible la 
formule de demande de participation ou de mo-
dification à sa participation et le résumé des 
dispositions du régime complémentaire, le tout 
tel que fourni par l'assureur; 

h) à transmettre promptement à l'assureur les for-
mules remplies et signées par un participant; et 

c) 	à retenir la cotisation annuelle d'un participant 
sur son traitement en fraction égale sur chacun 
de ses versements de traitement, et à la verser 
à l'assureur selon les modaliés convenues entre 
l'assureur et le syndicat. 

5.11.05 Le présent article s'applique 30 jours après la signature 
de la présente convention. 
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5.14.030 REPARTITION DES CONGES SOCIAUX  

5.14.031 Subordonnément à la clause 5.14.03, la commission convient 
d'accorder un 	(1) jour supplémentaire à ceux men- 
tionnés à la clause 5.14.02 pour couvrir les évènements 
prévus aux paragraphes a), h) et c) de la clause 5.14.02. 

5.14.032 Subordonnément à la clause 5.14.03, la commission tiendra 
compte des difficultés rencontrées 'par les enseignants 
pour se rendre à l'endroit de l'évènement et pour retourner 
son point d'affectation. 

5.14.033 La commission convient de considérer à son mérite dans le 
cadre de la clause 5.14:05 toute demande de Congé de la 
'part d'un enseignant. 

	

5.15.00 	CONGE SANS SOLDE  

	

5.15.01 	Tout enseignant régulier qui a terminé deux années de 
service pour la commission peut bénéficier des dispositions 
du présent article. 

La commission pourra considérer la demande,de congé sans 
solde d'un enseignant qui a terminé une année de service. 

Tout enseignant régulier peut bénéficier des paragraphes 
5.15.02 et 5.15.03. 

	

5.15.02 	L'enseignant qui est atteint d'une maladie prolongée. 
attestée par un certificat médical accepté par la 
commission peut; s'il - a épuisé les bénéfices que lui 
accorde la clause 5.10.31, obtenir un congé sans solde 
pour le reste 'de l'année scolaire déjà commencée au 
moment où il a épuisé ces bénéfices. 
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5.15.03 . La commission accorde à l'enseignan un congé sans traitement 
pour une période pouvant durer jusqu'à la fin de l'année sco-
laire., lorsque la demande d'obtention de congé indique la da-
te projetée de son départ et si: 

le décès de son conjàint est suryenu dans les trente (30) 
jours précédant telle demande; ou 

son conjoint ou son enfant à charge est atteint d',une ma-
ladie grave qui doit être établie comme telle par un cer-
tificat médical accepté par la commission. _ 

	

5.15.04 	Subordonnément à la' clause 5.15.01, la commission .  scolaire ac- 
corde un congé sans solde pour études à temps plein pour l'an-
née scolaire suivante à l'enseignant qui en fait la demande 
avant le ler avril. Cependant, lorsque l'enseignant se voit 
refuser une bourse d'étude à temps plein pour l'année scolaire 
suivante ce dernier peut faire une demande de congé sans sol-
de dans les 15 jours de la réception de ce refus.' 

	

5.15.05 	La commission peut, pour toute raison qu'elle juge valable, 
accorder à un enseignant un congé sans solde se terminant le 
30 juin, pour une période n'excédant pas une année scolaire. 

	

5.15.06 	Tout congé sans solde prévu à cet article peut, sur demande 
de l'enseignant, être renouvelé par la commission pour des 
périodes d'une année scolaire chacune. 

	

5.15.07 	La demande pour l'obtention .ou le renouvellement de tout con- 
gé sans traitement doit être faite par écrit et doit établir 
clairement les motifs à son soutien. 

La demande de renouvellement doit être faite avant le premier 
avril. Cependant, dans les cas prévus aux clauses 5.15.02, 
5.15.03, la demande de renouvellement doit être faite en même 
temps que la demande d'obtention si celle-ci est faite après 
le premier avril. 
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5.15.08 	Durant son absence l'enseignant en congé sans 
solde peut: 

postuler une promotion; 

participer aux régimes d'assurance-vie et 
maladie prévus à la présente convention à la 
condition d'en payer d'avance la prime entière 
exigible; 

accroître le nombre de ses années d'expérien-
ce lorsqu'il enseigne pendant la période ,requi-
se pour constituer une année d'expérience selon 
la présente convention ou dans le cas où la pré-
sente convention le stipule expressément. 

	

5.15.09 	En cas de démission au cours ou à la fin d'un congé 
sans solde, l'enseignant rembourse toute somme dé-
boursée par la commission pour et au nom dudit en-
seignant durant son congé. 

	

5.15.10 	La commission se réserve le droit de résilier l'en- 
gagement de l'enseignant qui utilise son congé sans 
scilde \pour d'autres fins que celles pour lesquelles 
il l'a obtenu, à moins d'autorisation écrite de la 
commission. 	La commission informe le syndicat de cet- 
te résiliation de contrat. 

• Au.plus tard le ler mars la 'commission écrit à l'en-
seignant en congé sans solde, à la dernière adresse 
officielle donnée par l'enseignant, une lettre lui 
demandant s'il désire revenir au service de la com-
mission. 	Le fait pour l'enseignant de ne pas répon- 
dre à cette lettre dans les 15 jours constitue une 
démission de la part de l'enseignant. 
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. 5.18.00 REGLEMENTATION DES ABSENCES  

5.18.01 	Sauf en cas d'impossibilité, dont la preuve lui incombe, 
dans tous les cas d'absences l'enseignant concerné doit 
avertir son supérieur immédiat de son départ et de son 
retour selon les règlements établis par la commission. 

5.18.02 L'enseicnant ne doit, en aucune façon, utiliser son congé 
à des fins autres que celles autorisées à la présente con-
vention. 

5.18.03 	A son retour, l'enseignant remet à l'autorité compétente 
une attestation des motifs de son absence rédigée suivant 
le formulaire prévu à l'annexé III. 

Une demande de preuve des motifs d'absence ne peut être faite 
que dans les 30 jours suivant la remise de l'attestation d'ab-
sence à l'autorité compétente. 

6.9.040 	LES MODALI. TES DU VERSEMENT DE LA REMUNERATION  

6.9.041 	Les versements mentionnés à la clause 6.8.01, de même 
que les allocations spéciales prévues à la clause 12.2.01. 
sont payés par chèque transmis à un endroit désigné par 
chaque enseignant, tous les deux jeudis après le début 
de l'année scolaire. 

Cependant, lé dernier chèqUe est transmis le dernier 
jour de travail de juin ou au plus tard le 30 juin. 
Si ces jeudis ne sont pas des jours ouvrabres, le ver-
sement est transmis à l'enseignant le dernier jour ou-
vrable qui précède ces jeudis. 

Ce chèque est remis à l'endroit désigné par l'enseignant 
sous pli individuel soit par la commission, soit par 
l'autorité compétente de l'école, selon le cas. 
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6.9.042 	Le talon du chèque doit indiquer les différentes sources de 
rémunération et les différentes retenues effectuées. Il 
doit être expédié ou remis à l'enseignant. 

	

6.9.043 	Toute déduction autre qu'une déduction régulière devra avoir 
été autorisée au préalable selon l'annexe IV. 

	

6.9.044 	Les jours de congé monnayables selon 5.10.40 et le montant dû 
pour les vacances selon 5.10.35 doivent être payés le ou avant 
le ler.juillet de chaque année. 

8.4.050 L'AMENAGEMENT DE L'ANNEE DE TRAVAIL  

	

8.4.051 	La date de chacun des jours de travail de l'enseignant est 
déterminée par la Commission après consultation des Comités 
d'éducation et du comité de la commission sur l'établissement 
du calendrier scolaire. 

'L'aménagement de ces jours n'est pas nécessairement le même • 
d'une école à une autre ou d'un enseignant à un autre. 

	

8.4.052 	A la demande du syndicat, avant le premier avril, l'a commis- 
sion détermine qu'un vendredi et un lundi d'une même fin de 
semaine au cours d'une même année scolaire apparaissent comme 
cones sur tous les calendriers pour l'année scolaire suivante. 
En pareil cas, les dates de ce vendredi et de ce lundi sont 
celles fournies par le syndicat. 

	

8.4.053 	En établissant ses calendriers scolaires la Commission garan- 
tit huit semaines consécutives durant les mois de juin, juil-
letet août'pour des vacances annuelles. 

. Au cours de - ces huit semaines il sera possible au département - 
de la Formation des Maîtres de la commission d'exiger la pré-
sence, pour au plus deux semaines, des enseignants astreints, 
selon leur statut, à suivre des cours Organisés à leur intention. 

Au cours de ces huit semaines la commission pourra organiser 
des cours de culture et demander à des enseignants réguliers 
affectés à cette tâche de donner ces cours. Dans ce cas l'en-
seignant concerné aura le choix Soit d'être rémunéré pour le 
temps enseigné soit de reporter ses vacances à un autre temps 
au cours de l'année-après entente avec le Comité d'Education 
local. 



8.4.054 La commission et les enseignants impliqués par la 
Formation des Maîtres formeront un Comité pour é-
tudier les problèmes inhérents aux vacances pour 
ces enseignants. 

8.4.055 Advenant une situatiori extraordinaire la commission 
et le syndicat peuvent conclure une entente. 

8.6.050 LA DISTRIBUTION DES TACHES 

8.6.051 L'autorité compétente de l'école doit consulter le 
comité d'école sur les règles générales de réparti-
tions des fonctions et responsabilités des ensei-
gants de l'école, entre autres sur les activités 
de surveillance, de participation aux activités é-
tudiantes, d'encadrement des élèves, de cours de 
récupération, 'etc. 

A cet effet, l'article 4.2.00 s'applique. 

8.6.052 L'enseignant nori satisfait de sa tache d'enseigne-
ment telle qu'assignée peut, dans les cinq (5) jourr 
qui suivent telle assignation, s'en plaindre par écrit 
à son comité d'éducation 4.4.00. 

12.7.00 LE TRANSPORT DE LA NOURRITURE  

12.7.01 	En référence à l'article 12.7.01 le transport de 
la nourriture se fera par transport aérien de Mon-
tréal ou de tout autre village à l'intérieur de la 
commission. Tout autre ipoint d'approvisionnement 
ou tout autre moyen d'approvisionnement qui sera 
moins dispendieux que le coût du transport aérien 
provenant de Montréal pourront y être substitués. 
La nourriture cargo devra être acheminée selon la 
'politique de la Commission sur le transport. 
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ANNEXEI 

FORMUE DE DEA.NDE D'ADHESION AU SYNDICAT 

Je demande, par la présente, mon adhésion au syndicat 

connu sous le nom de 
(inscrire le nom du syndicat) 

le tout conformément aux dispositions de la convention,collec- 

tive. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé 

adresse: 

téléphOne: 

à : 

le: 

Témoin: 

N.B.: A moins que le nouvel enseignant ne fournisse à la commis-
sion une preuve que sa demande d'adhésion a'été transmise 
au syndicat, la commission adresse l'original de cette for-
mule au syndicat. 
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ANNEXE II  

,CONSULTATION DU DOSSIER PERSONNEL  

Je soussigné autorise mon représentant syndical à 

consulter mon dossier personnel au Bureau du Personnel 

de la Commission scolaire Kativik. Cette autorisation 

est valable pour 15 (quinze) jours du   

au 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à 

ce 

Signature: 
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ANNEXE III 

ATTESTATION DES MOTIFS D'ABSENCE 

Je, 

pour 

soussigné(e) 

déclare 

(NOM) 

avoir été absent(e) depuis 

une durée de 

(Prénom) 

le: 
(jour)-. (mois) 	(année) 

(nombre de périodes (retard)( journée)(journée) TOTAL' 

 L'absence a été prévue et autorisée par: Y 
(nom de l'autorité compétente) 

 L'absence n'a pas été prévue 1 
 Spécifier les motifs d'absence: 

a) maladie ou accident 

b)" congés sociaux (men-
tionner le degré de 
parenté, s'il y a 
lieu) 

c) tout autre motif 
d'absence 

Cette déclaration équivaut à une déclaration solennelle en vertu de 
la loi de la' Preuve en Canada. 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé ce 	 jour du mois de 	 19 

Signature 
(signature de l'instituteur) 
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ANNEXE IV  

AUTORISATION DE DEDUCTION 

Je soussigné autorise la Commission à déduire de mon 

traitement toute somme due par moi à la commission pour 

le(s) motif(s) suivant(s): 

	  

 

 

EN FOI DE QUOI, j'ai signé à 	 

ce 

Signature: 



M. Adamie Inukpuk, -président 

_ 
M. Josie Tookalook; 
membre de l'exécutif 

   

Brian Mc Nàlly, ptésidt 

  

M. Brent Twedell, porte-parole 

 

41 	 Bennett; négociateu M. Daniellie Qinua4k, 
membre de. l'exécutif 

.//P  . 	_ 
eify  
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EN FOI DE QUOI, les parties à la présente entente ont signé à 

ce 	3 •e" 	jour du mois de 	 .  1981. 
• 

POUR LA COMMISSION SCOLAIRE 
	

POUR LE.  SYNDICAT DES ENSEIGNANTS 

KAT IVIK 
	

DU NOUVEAU -QUEBEC 



REÇU 

CENTRE DE DOCUMEWATION 
DES POUTIQUES RONNERATION 



• 

- • 	 • 
.Réalisé par le Comité patronal de négociation 
des commissions pour catholiques (CPNCC) 

	
43-9147 


